
RAPPORT

DU

(79 P.)

HAUT-COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES

POUR LES REFUGIES

ASSEMBLEE GENERALE

DOCUM~NTS OFFICI~LS : DOUZIEM~ S~SSION

SUPPL~M~NT No Il (A/3585/Rev.l)

N~W-YORK, 1957



.,. ... . -
[
i
t,
~.

·'

•

NATIONS UNIES

RAPPOR'r

DU

HAUT-COMMISSAIRE DES Nj.L\TIONS UNIES

POUR LES REFUGIES

ASSEMBLEE GENERALE

DOCUMENTS OFFICIELS: DOUZIEME SESSION

SUPPLEMENT No Il (A/3585/Rev.l)

New-York, 1957



NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies
se composent de lettres majuscules et de chiffres. La simple
mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit d'un document
de l'Organisation.



TABLE DES MATIERES
l

Introcluction . • . . . • • . • • • • • . • . . " . . . . • • • . . • . •

Chapitre premier. - Le problème des réfugié!:3 hongrois••

A. - Résumé du problème et résultats obtenus ••
Observations gênérales••
Réinstallation ••••
Rapatriement • • • • • • • •
Evaluation générale des besoins ••
Appels du Haut-Commissaire et du Secrétaire général
Situation financière ••••••••••••

B. - Réfugiés hongrois en Autriche •••••
Coordination des secours d'urgence
Logement. . l" • • • • • • •••••••

Entretien .
Besoins à long terme • • • • • •••

C. - Réfugiés hongrois en Yougoslavie ••••••
Création d'une délégation provisoire •••
Coordination des secours d'urgence
Logement ••
Entretien.

~ages

1

2

2
2
2
2
2
3
3
3
3
3
3
5
5
5
5
5
5

6

6

6
6
6
6
6
6
7
7
8
e
8
9
9
9
9
9

10
10
10

11

11
11
11

12

12
13
13
13
13
14
14
15

....

..'

.. ~ .

Observations générales . . . . . . . . . . . . .. Ct •••••••••

Contributions au Fonds pour 1956 ••••••••••••••••••••••••• ".
Mise en œuvre des plans d'opérations pour 1955 et 1956
Plan d'opérations revisé (1957) ••••••••
Contributions annoncées ou promises pour 1957,.
A. - Solutions permanentes••

Autriche•••
Allemagne •••••••

D.
E.
F.

Chapitre II. - Problèmes urgents spéciaux.

Chapitre m. - Protection internationale ••

A. - Instruments internationaux intéressant les réfugiés". • • • • • • •
Convention de 1951 relative au statut des rêfugiés.
Convenl:ion concernant la déclaration de décès de personnes disparues
Convention relative au statut des apatrides••
Convention universelle sur le dJroit d'auteur.
Conventions du Conseil de l'Europe.

B. - Admission et expulsion . • • • • • • • 0 •

Détermination de l 'admiss~bilité••
Expulsion. . . . . . . . . .. ,'1 • • l' •

C. - Droits des réfugiés dans les pays de résidence.
Droit au travail.
Education ••••••••••
Sécurité sociale••••••
Assistance juridique et cas individuels

Naturalisation :) ..
Titres de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Problèmes spéciaux de protection juridique • • •••

Indemnisation des victimes des persécutions nazies••
Service international de recherches • • • • • ••••••••••

Chapitre IV. - Aide au rapatriement et à la réinstalÎation. ••

Observations générales
Rapatriement.
Réinstallation••••••••

Chapitre V. - Programme du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés••

iii



TABLE DES MATIERES (suite)

Grèce t' ••••••••••••••••••••••••

Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Autres pays (Belgique et France) ••••••••.•••••••••••••••••••••

B. - Règlement des cas difficiles••..••..••••••.••••••.••••••••.••••
Observations générales .
Mise en œuvre des projets figurant dans les plans d'opérations pour 1955 et

1956 ............•..........................•........
c .. - Opération de Changhai .
D. - Secours ct 'urgence ' .

Observations générales .
Mise en œuvre des projets figurant dans le plan d'opérations revisé (1956) ••

Chapitre VI. - Activités de caractère général••••.•...•..•••.•••••••.••••

A. - Relations avec les institutions spécialisées des Nations Unies •••..•••••••
Organisation internationale du Travail••••.•••.••••••.•...•...••.
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture••••
Organisation mondiale de la santé.••••••••.••••••••••••...•.•••

B. - Relations avec les or anisations inter ouvernementales et avec le Programme
des 'Etats-Unis pour l'aide aux fugiti s ......•.•••••••••.••••.••••••

Conseil de l'Europe ...•...•••.••••••.••••••••.•••.••.•••••
Comité intergouvernemental pour les migrations européennes ••••••.••••
Organisation européenne de coopération économique •.••••.•.••••••.•
Programme des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs (USEP) ••.•.••••••••

C. - Relations avec les (lrganisations bénévoles •••••••••.•••••••••••••••
D. - Fermeture du camp de Tinos e •••••••••••••••••••

E. - Programme d'adoption de camps•••••••••••••••••...••••••.•••••
F. - Attribution de la médaille Nansen •••.•••.•••••.•••••••••••••••••
G. - Information .,. .

Pages

16
Hl
17
17
17

18
19
19
19
20

20

20
20
20
20

20
~o

21
21
21
22
22
22
23
23

ANNEXES

I. - Rapport du Comité exécutif de l'UNREF sur les travaux de sa quatrième session 29

n. - RaPlJort du Comité exécutif de l'UNREF sur les travaux de sa cinquième session 51

nI. - Rapport du Comité exécutif de l'UNREF sur les travaux de sa sixième session
(spéCiale). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71

iv



RAPPORT ANNUEL DU HAUT-COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES
AL' ASSEMBLEE GENERALE

INTRODUCTION

1. Le présent rapport re!1d compte des activités du
Haut-Commissariat entre mai 1956 et mai 1957. Le
probl~me des réfugiés hongrois. la protection inter­
nationale des réfugiés et le programme du Fonds des
Nations Unies pour les réfugiés en constituent les
points essentiels.

2. Conformément aux dispositions de son statut, les
activités du Haut-Commissariat ont repos~ sur le
principe que l'œuvre de cette organisation est de
caractère entièrement apolitique mais humanitaire et
social, et que son but est de fournir une protection
internationale et des solutions permanentes aux r~­

fugiés afin de les aider ~ reprendre une vie normale.

3. Le problème le plus important auquel nous avons
da faire face l'année dernière fut celui de la situation
critique causée par l'afflux en Autriche et en
Yougoslavie de nouveaux réfugiés arl'iv(;s de Hongrie.
A la fin d'avril, le nombre de ces réfugiés avait
dépassé 190.000!/. L'Assemblée générale a confié au
Haut-Commissariat la tllche de coordonner les secours
d'urgence et, conjointement avec le Secrétaire général,
de faire appel aux pays pour qu'ils apportent une aide
et contribuent il la réinstallation des réfugiés hongrois.
En cherchant à résoudre cette question urgente, le
Haut-Commissariat s'est fixé pour but principal de
prendre les mesures nécessaires pour que les réfugiés
hongrois soient nourris et logés et qu'ils reçoivent
toutes les possibilités de se réinstaller, èt, en même
temps, que les gouvernements qui ava.ient ouvert leurs
portes à ces réfugiés soient soulagés de la charge
disproportionnée qu'ils avaient assumée. C'est dans
une très large mesure la Lif;ue des soci~tés de la
Croix-Rouge qui s'est chargée de faire face aux besoins
que créait sur place la situation critique en Autriche
et, par l'intermédiaire de la Croix-Rouge yougoslave,
de subvenir aux besoins essentiels des réfugiés
hongrois en Yougoslavie, tandis que le Comité inter­
gouvernemental pour les migrations européennes
organisait en grande partie la réinstallation de ces
réfugiés. Grâce awe efforts cOJ;nbinés des gouverne­
ments, des institutions internationales et intergou-'
vernementales, et des organisations bénévoles tra­
vaillant pour les réfugiés, 142.000Yenviron de ces
réfugiés ont êtê rêinstallês dans des pays de deuxième
asile. De plus, des secours d'urgence et! 'entl'etiende
ces réfugiés ont été assurés dans une grande mesure,
bien que lea paya qui ont lea premiera ouvert leurs
portes à ces réfugiés doivent encore faire face à une
lourde charge.

4. On prévoit cependant qu'une partie des réfugiés
hongrois restera en Autriche et devra être intégrée
dans ce pays avec l'aide des autres nations. Un certain

!J Chiffre susceptible de revision.
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nombre de ces rMugi~s restl'ront aussi en Yougoslavie
jusqu'à ce que d'autres possibilités de se réinstalll'r
puissent leur être offertes.

5. La protection intl'rnationale dl's réfugiés, qui
constitue l'une des tâches principales confiél's au
Haut-Commissariat aux termes de son statut, a été
poursuivie et intensifiée. A ce propos, le Haut-Com­
missariat a consacré tous ses soins à favoriser
l'admission des réfugiés dans les pays qui leur offrent
un asile et les possibilités de se réinstaller, il faciliter
le rapatriement de ceux qui désirent retourner dans
leur pays, et ~ s'assurer que dans ce cas leur décision
est entièrement volontaire, il sauvegarder leurs droits,
à améliorer leurs conditions de séjour et leur statut.
juridique, il faciliter leur voyage et il les aider à se
faire naturaliser afin qu'ils puissent jouir de tous les
droits des citoyens.

6. Ces fonctions sont devenues plus lourdes par le
fait de la situation d'urgence créée par l'arrivée des
réfugiés hongrois. Des missions de rapatriement se
sont rendues dans les pays d'asile. Ces missions ont
toujours ét~ accompagnées par un représentant du
Haut-Commissariat agissant en observateur neutre.
Afin d'accélérer la réinstallation des réfugiés hon­
grois, un certain nombre de gouvernements ont ac­
cepté, à ma demande, de renoncer aux critères nor­
maux de sélection. Dans la plupart des pays, des ré­
fugiés se sont vu accorder des facilités apéciales en
ce qui concerne les pC'SsibiHtés de travail.

7. Au moment oille présent rapport a été établi, le
programme de l'UNREF avait accompli des progrès
considérables. On exécute actuellement des projets de
solutions permanentes de règlement des cas difficiles
et de secours d'urgence il concurrence de 6.154.118
dollars, et quelque 30.000 réfugiés bénéficient de ce
programme. Un plus grand nombre en aurait bénéficié
si toua les projets contenus dans les plans d'opérations
pour 1955 et 1956 avaient été exécutés selon lea pré­
visions. Ce retard dans l'exécution est da au déficit
dans les contributions des gouvernements au Fonds, qui
s'est élevé approximativement à 2.700.000 dollars pour
les annêes ::'~~5et 1956, à l'afflux d'un nombre considé­
rable de nouveaux ~'~fugiésau cours de l'année 1956, et
aux difficultés techniques propres à la mise en Qluvre
du programme.

8. Dans ce programme l'accent a été mis sur la
réduction de la population des camps et, à cette fin,
une très grande proportion des fonds disponibles a été
allouée pour la construction de logements enAutriche
et en Allemagne, oi), une proportion relativement grande
de rMugiés vivent dans des camps.

9. Afin de s'assurer des conditions dans lesquelles
les objectifs du programme peuvent être le mieux



attE'ints, une réévaluation de ce programme est sou­
mise à l'examen du Comité exécutif de l'UNREF ~u

cours de sa cinquième session. On trouvera à l'annexe
II le rapport du Comité sur sa cinquième session qui
contient les décisions prises à cet égard.

10. TI n'est pas fait mention dans le présent rapport
de la résolution 727 (VIII), aux termes de laquelle
l'Assemblée générale a décidé d'examiner de nouveau,
au plus tard lors de sa douzième session, les
dispositions relatives au Haut-Commissariat après le
31 décempre 1958. A la demande de certains gouverne-

ments, cette question a été inscrite à l'ordre du jour
provisoire de la cinquième session du Comité exécutif
de l'UNREF. Le point de vue du Comité est indiqué dans
son rapport que l'on trouvera à l'annexe II.

11. Au paragraphe 107 du rapport sur la quatrième
session du Comitll exécutif de l'UNREF (annexe 1)
figure la recommandation du' Comité exécutif selon
laquelle l'Assemblée générale devrait tenir compte du
problème des réfugiés chinois à Hong-kong lorsqu'elle
examinera les dispositions relatives au Haut-Commis­
sariat.

Chapitre premier

Gouvernement yougoslave a de son côté autorisé
récemment les délégués du Comité pour les migrations
de se rendre en Yougoslavie pour exercer leurs
fonctions dans le cadre des activités de la délégation
provisoire du Haut-Commissariat. Les détails sur les
réfugiés hongrois aàmis dans des pays de deuxième
asile sont indiqués dans le tableau figurant au para­
graphe 27 ci-dessous.

16. Les pays d'asile, et en particulier les pays
européens, ont pris immédiatement des mesures
efficaces pour faire face à la situation critique qui
régnait en Autriche. L'évacuation en masse des
réfugiés hongrois a permis d'alléger le fardeau dont
l'Autriche était chargée et c'est une des principales
raisons pour lesquelles une solution du problème des
réfugiés hongrois dans son ensemble ne semble plus
très loin.

RAPATRIEMENT

17. Des missions de rapatriement venues de Hongrie
se sont rendues dans les camps et les centres d'hé­
bergement dans toute l'Autriche et la Yougoslavie pour
interviewer les rêfugiés désireux d'être rapatriés. Un
observateur du Haut-Commissariat a assistê à ces
interviews pour s'assurer que les réfugiés étaient
laissés libres de leur choix et n'étaient soumis à
aucune pression. En Yougoslavie les réfugiés dont on
organise le rapatriement sont réunis dans un centre
d'hébergement et là encore l'observateur du Haut­
Commissariat est présent pour veiller à ce que tout
réfugié désirant changer sa décision et rester en
Yougoslavie soit autorisé t'l. le faire.

18. Au 1er mai 1957, 4.470 réfugiés hongrois avaient
été rapatriés directement d'Autriche et 2.222 de
Yougoslavie. On estime en outre qutenviron 2.800
réfugiés hongrois avaient été rapatriés de pays de
deuxi~me asile.

EVALUATION GENERALE DES BESOINS

19. Conformément à la résolution 1039 (XI) adoptée
par l'AssembHie générale le 23 janvier 1957, j'ai
soumis au Comité exécutif de i 'UNREF lors de sa
quatri~me session une évaluation gênérale des besoins
des réfugiés hongrois en Autriche et en Yougoslavie.
Le Comité a pris acte avec satisfaction des livaluations
des dépenses futures indiquées dans ces documents et
il m'a autorisé à prendre ces chiffres pour base de
tout autre appel que le Secrétaire général et moi-même
pourrions juger nécessaire de lancer.

LE PROBLEME DES REFUGIES HONGROIS

A. - Résumé du problème et résultats obtenu$
OBSERVATIONS GENERALES

REIN8TALLATION

15. La réinstallation des réfugiés hongrois venus
d'Autriche a été organisée par les gouvernements aidés
dan.s la plupart des cas par le Comité intergouverne­
mental pour les migrations européennes (CIME). Le

y Chiffre susceptible de ['msion.

12. Dans les sections suivantes on a exposé l'état du
problème des réfugiés hongrois au 1er mai 1957 et les
mesures prises par le Haut-Commissariat pour exécu­
ter les résolutions de l'Assemblée générale. On trou­
ver~ ensuite un exposé des mesures prises en
Autriche et en Yougoslavie, du problème spécial de la
jeunesse non accompagnée et une analyse du droit des
réfugiés hongrois à être admis au bénéfiûe de la
Convention de 1951 relative au statut de réfugiés.

13. L'Assemblée générale, au cours de sa deuxième
session extraordinaire d'urgence et de sa onzième
session ordinaire, a examiné le problème des réfugiés
hongrois. Elle a adopté trois résolutions [100 (ES-11),
1129 (XI) et 1039 (XI)] par lesquelles elle a confié au
Haut-Commissariat le soin de lancer des appels aux
gouvernements pour faire face aux besoins des rMugiés
hongrois, de coordonner les secours d'urgence et de
préparer une ~valuationgénérale des besoins.

14. C'est le 28 octobre 1956 que l'on a enregistré la
première arrivée massive de réfugiés hongrois en
Autriche. Le 4 novembre,leur afflux augmenta rapide­
ment et on a estimé que le lendemain 10.000 réfugiés
hongrois avaient franchi la frontière. Le nombre des
arrivées atteignit son maximum au cours de la semaine
du 20 au 26 novembre pendant laquelle plus de 46.000
réfugiés sont entrés en Autriche. Le 1er mai 1957, le
nombre total d'arrivées s'étaitélevé à 174.000 environ.
Des refugiés hongrois sont aussi entrés en Yougoslavie
à partir de la fin octobre 1956, mais leur afflux ne pi"it
de grandes proportions que vers la deuxième semaine
de janvier 1957. Le 1er mai 1957, 19.067 réfugiés
hongrois au total étaient entrés en Yougoslavie. Le
nombre total des arrivées en Autriche et en Yougo­
slavie s'élevait donc le 1er mai 1957 à 193.000
environY . A la même date le Gouvernement autrichien
estimait qu'environ 35.300 refugiés hongrois restaient
en Autriche tandis qu 'il l'estait 14.305 réfugiés dans les
centres d'hébergement de Yougoslavie.
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23. Le 1er mai 1957, le solde non engagé des fonds
reçus par le Haut-Commissariat s'élevait à 4.005,06
dollars (Mnéfice de change non compris) et les
contributions promises mais non encore reçues (y
compris la valeur évaluée de dons en nature) s'éle­
vaient à 2.774.706 dollars.

SITUATION FINANCIERE

22. Au leI' mai 1957 le Secrétaire général avait versé
500.000 dollars directement au Gouvernement au­
trichien, et le Haut-Commissariat avait versé, engagé
ou réservé une somme totale de 6.366.263,11 dollars
dout voici le détail:

APPELS DU HAUT-COMMISSAIRE ET DU SECRE­
TAIRE GENERAL

20. Deux appels ont ~té lancés par le Haut-Commis­
sariat, en accord avec le Secrétaire général, con­
formément à la résolution 1129 (X) adoptée le 21
novembre 1956 par l'Assemblée générale. Ces appels
ont porté non seulement sur les contributions finan­
cières, mais aussi sur les offres de réinstallation. Le
tableau ci-après indique à la fois les résultats de
l'appel à une aide financière et le nombra des réfugiés
qui ont quitté l'Autriche et la Yougoslavie pour des
pays de deuxième asile jusqu'au 1er mai 1957. Il n'y
est pas tenu compte des rapatriements ou mouvements
à destination d'autres pays d'asile qui ont eu lieu par la
suite.

21. En plus des contributions financières promises
ou payées au Secrétaire général ou au Haut-Commis­
sariat, on sait que des contributi'Jns VeIid.nt de divers
gouvernements et s'élevant à 8.491.160 dollars ont été
promises ou versées directement au Gouvernement
autrichien. Dans ce chiffre figurent les 7.692.310
dollars de bénéfices nets prévus pour la vente de
surplus agricoles américains.

Réfugiés hongrois enAutriche
Secours d'urgence....
Aménagement et équi-

pement des camps ..
Entretien .
Projets à long terme ..
Divers ..•........

Total pour les réfugiés
hongrois en Autriche

Rl'lfugiés hongrois en You­
goslavie
Secours d'urgence....
Aménagement des cen-

tres d'hébergement..
Total pour les réfugiés

hongrois en Yougosla-
vie .

Accueil en Belgique de
rêfugiês hongrois venus
de Yougoslavie .

Dépenses d'administra-
tion ..........•..

Total général

Dollars des Etats-Unis

183.713,56

2.976.153,00
2.309.846,00

390.000,00
82.058,20

5.941.770,76

50.000,00

124.492,35

174.492,35

100.000,00

150.000,00

6.366.263,11
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24. Le Haut-Commissariat a évalué allIer mai
1957 que le solde débiteur du Gouvernement autrichien
au titre des dépenses engagées pour les réfugiér.;
hongrois jusqu'au 31 décembre 1957 s'élèverait à
993.415 dollars. Pour le Gouvernement yougoslave on
estime ~ue le solde débiteur à la fin de 1957 s'élèvera
à 7.191.500 dollars. Un programme de solutions per­
manentes à concurrence de 4.500.000 dollars poudes
réfugiés hongrois restant en Autriche est soumis à
l'approbation du Comité exécutif àe l 'UNREF, à sa
cinquième session.

B. - Réfugiés hongrois en Autriche

COORDINATION DES SECOURS D'URGENCE

25. L'aide d'urgence fournie par la Ligue des
sociétés de la Croix-Rouge et les organisations
bénévoles a grandement contribué à l'accueil des
réfugiês dans la zone frontalière austro-hongroise. De
nombreuses organisations ont égalemei1t apporté une
aide supplémentaire aux réfugiés logés dans les camps
ou dans des maisons particulières. Les rêhgiés ont
reçu de grandes quanEtés de denr~esalimentaires; de
vêtements, de couvertures et de produi.ts médicaux
pour un coÛ.1 qui s'élève, estime-t-on, à. plusieurs
millions de dollars. En Autriche, la délégation du
Haut-Commissariat a, de concert avec le Ministère de
l'intérieur autrichien, coordonné les efforts de ncm­
breuses organisations bénévoles. Le Haut-Commis­
sariat à Gen~ve a assuré la coordination de cet effort
international. On a crM Uti comitê de coordination
spêcial, composé de représentants de la CroL"C-Rouge
internationale, de la Ligue des sociétés de la Croi;··
Rouge, du Comité intergouvernemental pour les ml'
grations européennes, de l'administration du Pro­
gramme des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs
(USEP) et des organisations bênêvoles travaillant en
faveur des r·éfugiés.

LOGEMENT

26. Afin de fournir les logements dont les réfugiés
hongrois avaient un urgent besoin, le Gouvernement
autricb.ien a dft engager des frais considérables pour
adapter de nombreux bâtimerlts qui n'étaient plus
utilisês. Les gouvernements des provinces autrichien­
nes et les organisations bénévoles ont également logê
les rêfugiés dans des hôtels, des pensions de famille
et autres êtablissements du même genre. Grâce au
fonds réuni par le Lord-Maire de Londres et l'Asso­
ciation de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour
les Nations Unies, il a ~té possible de loger ainsi
14.000 réfugiês hongrois au moment où la crise
atteignait son paroxysme.

ENTRETIEN

27. C'est tout d'abord le Gouvernement auh'ichien qui
a dQ assurer l'entretien des réfugiês hongrois. TO'ù1:e~
fois, en novembre 1956, la Ligue des soci~té8 û-e la
Croix-Rouge a pris à sa charge une partie de l'en­
tretien de 20.000 réfugiés. A partir du 15 décembre
1956, la Ligue a assumê la responsabilité de fournir
des denrées alimentaires, des vêtements et les
premiers secours aux réfugiés hongrois logés dans
certains camps désignés. Grâce à une aide financière
du Haut-Commissariat, cet engagement s'est étendu



Contribution
financière Départs au 1er mai

promise ou versé,:
(Dollars des Etats-Unis) D'Autricheil De You~slavieW Total

Allemagne (République fédérale d') 14.631 84 14.715
Argentine. ..... 624 624
Australie •• 44.671,39 5.913 5.913
Autriche 139 139
Belgique · . 3.297 32 3.329
Brésil . . 15.000,00 :/ 515 3 518
Cambodge. . . . . . 8.571,OOc -
Canada •• 676.843,75 18 152~/ 6 18.158
Chili · . . 162 1 163
Chine (République de) 50.000,OOQ/
Colombie •• 145 145
Costa-Rica. 3 3
Cuba · .. 45.000,00 2 4 6
Danemark. . . . . . 30.000,00 1.134 19 1.153
Equateur • 1 1
Espagne•• 14 14
Etats-Unis d'AmÉ"rique . 5. 000. 000, 00 32.065 4 32.069
Ethiopie•• 10.000,00
Finlande · 1 1
France. · 100. 000, 00 . 9.393 226 9,619
Guatemala 5.400,00W
Indonésie. 10.000,oog;
Irak •••• . . . . . 1 1
Irlande. 540 540
Islande . . . . . ;:;2 52
Israël •• 1,791 137 1,928
Italie • 3.827 163 3,990
Laos · . . 2.857,14 gJ
Libéda •• 6.000,OOc
Luxembourg 5.000,00 222 222
Maroc•••• 4.283,57
Nicaragua••• 4 4
Norvège•••••• 41. 999,16 1,173 298 1.471
Nouvelle-Zélande••• 14.001,68 922 922
Pakistan • (pas encore esti~)Q/

3.405g!Pays-Bas ••••• 2.694. 735,00c 6 3,411
Portugal · . . . . . . 3 3
République Dominicaine 581 581
Rhodésie et Nyassaland 10.025,82
Royaume-Uni.' •• 42.005,05 21.050 10 21,060
Su?>de •. 96.830,02 5.309 266 5.575
Suisse••• 18.691,59 12,001 246 12.24':'
Tunisie •••• 2.857,14
Turquie. 505 505
Union Sud-Africaine • 1,292 1,292
Uruguay••••••• 3 1 4
Venezuela••••••••• 151 151
Conseil de l'Europe 2.900,12
Sources privées . . 707.301,74

Total 9. 644. 974, 17V 138,882 1.647 140,529
---

-_.-
~ Pour les pays d·outre-mer. l'Espagne. l'Irlande, le Portugal, la

Suède et la Turquie, nombre de départs d'Autriche enregistrés par le
CIME. Pour les autres pays, chiffres du CIME combinés avec les
indications sur les arrivées fournies par les diverses au.:Oli.tés
nationales.

~/ Départs annoncés par le Gouvernement yougoslave.
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y Promisf!!s mais non encore versées.

rY Valeur estimée de contributions en nature promises.
~ y compris 863 réfugiés transportés via les Pays-Bas.
y Non compris le bénéfice de change de 78.235,86 dollars.
'§! Non compris 2.003 réfugiés en transit vers le Canada.
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prorn-6ssivement Atous les camps logeant plus de 500
réfugiês. Pour la période du 1er juillet a:' 30 septembre
1957, c'est la Croix-Rouge autrichienne. aidée par la
Ligue des 80ciétés de la Croix-Rouge. qui reprend Asa
charge cette fonction.

28. Bien qub le Haut Commissariat ait versé une
contribution initiale de 413.000 dollars et ait par la
8utte gardé en rêserve la somme d'un million de
dollars au cas oà les ressources de la Ligue des
80ciét6s de la Croix-Rouge se seraient révêlées insuf­
flsante8, c'est la Ligue elle-même et les sociétés de
la Croix-Rouge des divers pays qui ont assumé la
majeure partie des frais qu'a entramés l'exécutiondu
programme d'entretien entrepris par la Ligue. Les
fonds nêccssaires ont été recueillis prJncipalement au
moyen de campagnes dans de nombreux pays. La Ligue
des sociétés de la Croix-Rouge a donc montré qu'elle
était capable de faire face aux besoins des réfugiés
dans une situation de crise et aussi d'obtenir dans de
nombreux r'Rys l'appui du public pour venir en aide aux
réfugiés.

BESOINS A LONG TERME

29. Outre les besoins immédiats que représentaient
le logement et l'entretien des réfugiés hongrois, ceux­
ci ont d'autres besoins auxquels il faut faire face. En
particulier on a jugé indispensable de soustraire les
jeunes réfugi';s non accompagnés aux dangers sociaux
et moraux des camps pendant qu'ils attendent d'émi­
grer ou d'être assimilés dans le pays. Pour faire face
~ ces besoins, le Comité exécutif de l 'UNREF, ~ sa
quatri~me session, a approuvé une r,uverture de crêdit
de 290.000 dollars pour les prcJE;ts ~ long terme,
montant auquel est venu s'ajouter par la suite une
somme de 100.000 dollars. Ces projets prévoient le
recrutement d'orienteurs destinés ~ aider les réfugiés
hongrois ainsi que d'assistants sociaux spécialisés
chargés des jeunes réfugiés non accompagnés, l'octroi
de bourses aux jeunes rlfugiés ei la mise en train d'une
étude préliminaire d'un programme de logement.

3il. A sa cinquième session, le Comité exécutif de
l'UNREF est saiDi d'un programme spécial destiné à la
fois à faire face aux besoins àlongterme des réfugiés
en attente d'émigration, notamment des jeunes ré­
fugiés, et à faciliter l'intégration de ceux des réfugiés
qui désirent rester en Autriche ou qui ne peuvent être
rêinstallés dans d'autres pays. Selon le programme
proposé, qui co1l.tera 4.500.000 dollars, une aide sera
accordée à certains groupes particuliers, notamment
jeunes gens, étudiants des universités et intellectuels,
et des logements seront fournis par l'adaptation de
bâtiments existants ou la construction de maisons
neuves.

c. - Réfugiés hongrois en Yougoslavie

CREATION D'UNE DEL.r..GATION PROVISOIRE

31. Le 21 décembre 1956, le Gouvernement yougo­
slave a demandé une aide financière au Haut-Com­
missariat pour lui permettre de faire face au problème
des réfugiés hongrois. Le 28 décembre, ce gouverne­
ment s'est déclaré disposé ~ recevoir un représen-
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tant du Haut-Commi9sariatqui viendrait Tl'cueillirdc9
renseignements directs sur les besoir.s des réfugiés.
Un fonctionnaire du Haut-Commissariat s'est rendu en
Yougoslavie du 8 au 21 janvier 1957.

32. Le 11 février 1957. le Gouvernement yougoslave
a accepté la création à Belgrade d'une délégation
provisoire qui resterait en fonctions pendant la
situation de crise provoquée par : 'afflux de réfugiés
hongrois. La délégation provisoire, qui a été ouverte
le 15 février 1957, a pour fonction de faciliter la
réinstallati'ln des réfugiés hongrois et de coordonner
les dispositions prises pour la distribution des secours
d'urgence.

33. Le Gouvernement yougoslave a autorisé des
fonctionnaires du CIME et des reprêsentants d'un
certain nombre d'organisations bénêvoles interna­
tionales à exercer leur activité en Yougoslavie dans
le cadre des activités de la délégation provisoire; ils
sont chargés de fournir une aide supplémentaire et de
contribuer à la réinstallation des réfugiés.

COORDINATION DES SECOURS D'URGENCE

34. Ce sont la Croix-Rouge yougoslave et les orga­
nisations bénévoles, dont les repr6sentants exercent
leurs fonctions dans le cadre des activités de la
dêlêgation provisoire, qui fournissent les secours
d'urgence aux réfugiés hongrois en Yougoslavie. La
distribution des secours est assurée par la Croix­
Rouge yougoslave sous la direction d'un comité spécial
de coordination présidé par le représentant du Haut­
Commissaire et composé de représentants du Gou­
vernement yougoslave et de la Croix-Rouge you­
goslave.

LOGEMENT

35. Le Gouvernement yougoslave a logé les réfugiés
hongrois en partie dans des camps et des centres
d'hébergement et en partie daml des hôtels de tourisme
qui étaient inoccupés durant l'hiver. il a toutefois fallu
libérer ces hôtels pour la saison touristique et l'on a
agrandi les centres exists.nts, et on en a créé de
nouveaux. Des dépenses considérables ont été engagées
à la fois poUl' adapter et équiper ces centres et aussi
pour réaménager les hôtels qu'avaient quittés les
réfugiés.

ENTRETIEN

36. La Ligue des sociéUis de la Croix-Rouge a
apporté une très importante contribution aux frais
d'entretien que devait supporter le Gouvernement
yougoslave. D'accord avec le Haut-Commissariat il
a été décidé que du 1er mars au 30 septembre 1957 la
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge fournira à un
maximum de 17.000 réfugiés les aliments de base, les
vêtements et les fournitures médicales dont ils ont
besoin, la rêpartition étant assurée par la Croix-Rouge
yougoslave. On estime que les contributions fournies
par la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge pendant
cette période, complétées par l'aide des organisations
bénévoles, allégeront les charges du Gouvernement
yougoslave d'environ 500.000 dollars.

-
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PROBLEMES URGENTS SPECIAUX

37. A su qUllt ril:'ml' Ifl'ssion, Il' Comit~ t.'x~cutlf dl'
l'UNRE1o' a constltu~ une r~&ervl' d'urgence de 50.000
dollars que It.' Haut-Commissariat peut utllisl'r dans
des circonstanct.'s Imprt'lvulls It.' CilS ~chl\ant, t.'n
attendant qu'Il lui soit possible de consulter les
gouvernements ml'mbres du Comitl\ ext'lcutif sur ces
mesures.

38. A la suitt.' dt.'s l\v~nemt.'nts qui se sont dêroulês
dans le Moyen-Orient au dl\but de 1957, un certain
nombn' de pt.'rsonnt.'s ont quittl\ l'Egyptepourcl'rtllins
pays d'asile tt.'mporairl' en Europe, 011 elles sont

malntt.'nant considt'lrt'lt.'s t'omme rt'lt.'vant du mandat du
Haut-Commissariat. Lt'S frais d't.'ntrl'tit'n dt' t'es
pt.' rsonnt.'s ont 1mposê unt.' lou rdt., cha rge aux goUVt'rnt'­
ments de ces pays ct aux orgnnisations bênl\voles qui
It.'ur sont venus en aide.

39. J'al donc verst'l une prt'mlè:t.' contribution dt,
30.000 dollars à l'organisation bênêvole churgêl' au
premier chl'! de cette aide et une deuxième contri­
bution de 42.105 dollars prê1l'vêc sur de nouveaux
fonds qu'un gouvernement avait mis à la disposition du
Haut-Commissarial à cet effet.

Çhap1tre III

PROTECTION INTERNATIONALE

A. - Instruments Internationaux Intéressant les
réfugiés

CONVENTION DE 1951 RELATIVE AU STATUT DES
REFUGIES

40. Depuis mai 1956, les Etats suivants ont ratifié la
Convention de 1951: l'Irlande le 30 novembre 1956 et
le Liechtenstein le 8 mars 1957.

41. L '1 rlande et 1e Lie ~htenstt'in ont tous deux,
conformément aux dispositions de l'article 1; B, de la
Convention, déclaré qu'ils donnaient aux mots "événe­
ments survenus avant le 1er janvier 1951" le sens
d' "événements survenus avant le 1er janvier 1951-en
Europe ou ailleurs".

42. De plus, le Gouvernement du Maroc a, le 7
novembre 1956, adressé une déclaration au Secrétaire
général, selon laquelle il assume l'obligation découlant
de la ratification de la Convention de 1951 par le
Gouvernement français et se considère donc comme
partie à la Convention.

43. Les 21 Etats suivants sont donc maintenant
parties à la Convention: Australie, Autriche, Belgique,
Cité du Vatican, Danemark, Equateur, France, Irlande,
Islande, IsralH, Italie, Liechtenstein, Luxembourg,
Maroc, Monaco, Norvège, Pays-Bas, République fé­
dérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède ot Suisse.

44. Le Gouvernement du Royaume-Uni a, le 24
octobre 1956, adressé une déclaration au Secrétaire
général selon laquelle l'application de la Convention
était étendue, avec certaines réserves, aux territoires
suivants: le protectorat britannique des nes Salomon,
Chypre, l'ne de la Dominique, les nes Falkland,
Fidji, la Gambie, les nes Gilbert et Ellice, la Grenade,
la Jamafque, le Kénya, l 'tle Maurice, Saint-Vincent,
les Seychelles, le protectorat de la Somalie, Sainte­
Hélène et Zanzibar.

CONVENTION CONCERNANT LA DECLARATION DE
DECES DE PERSONNES DISPARUES

45. Le Secrétaire général a êtabli un protocole
prorogeant pour une nouvelle période de 10 ans la
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validité de la Convention <.'oncernant la déclaration dl'
décès de personnes disparuel'l. qui venait à expiration
le 23 janvier 1957. Ce protocole a jusqu'à pr~sent ~té

signé par les Gouvernements d'IsratH et du Pakistan
et est entré en vigueur lol.·s de la signature par ce
dernier pays le 22 janvier 1957.

CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES
APATRIDES

46. I.e Gouvernement de la Norvège a ratifié cette con­
vention le 19 novembre 1956. La Norvège est le deuxi­
ème pays à ratifier cette convention qui doit recueillir
six ratifications ou adhésions pour entrer en vigueur.

CONVENTION UNIVERSE LLE SUR LE DROIT
D'AUTEUR

47. Pendant la période examinée, les nouveaux Etats
suivants ont ratifié le Protocole No 1 à la Convention
universelle sur le droit d'auteur, ou y ont adhéré
(ce protocole prévoit l'assimilation des personnes
apatrides et des réfugiés ayant leur résidence habi­
tuelle dans un Etat contractant aux ressortissants de
cet Etat pour l'application de la Convention): le
Libéria, le 27 avril 1956; le Portugal, le 25 septembre
1956; l'Equateur, le 5 mars 1957; Cuba, le 18 mars
1957; et l'Autriche, le 2 avril 1957.

CONVENTIONS DU CONSEIL DE L'EUROPE

48. Les nouvelles ratifications sont les suivantes: le
3 avril 1956, la Belgique a ratifié l'Accord intérimaire
européen concernant la sécurité sociale à l'exclusion
des régimes relatifs à la vieillesee, à l'invalidité et
aux survivants, et l'Accord intérimaire européen
concernant le régime de sécurité sociale relatif à la
viaillesse, à l'invaliùité et aux survivants, y compris
les protocoles appliquant ces instruments aux réfugiés;
le 7 mai 1956, ces instruments ont également été
ratifiés par la République fédérale d'Alkmagne.

49. La Convention européenne d'assistance sociale et
médicale, ainsi que le Protocole appliquant cette
convention aux réfugiés ont été ratifiés pa. la Belgique
le 24 juillet 1956, et parla République fédérale d'Alle­
magne le 24 aoftt 1956.
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50, La ratification de ces trois Instruments par ce
dernier pays a depuis lors êtê êtcndue ABerlln-Oucst.

B. - Admission et expulsion
51. Par un dêcret publiê le 29 d6cembre 1956, le

Gouvernement de l'Argentine a modifiê sa législation
antêrleure relative Al'Immigration et fixé une nouvelle
procédure pour légaHser le statut des êtrangers qui se
80nt Introduits illégalement dans le pays. On prêvoit
que bénéficieront de ce dêcret non seulement les
rêfugiês qui se trouvent dêjl dans ce pays et qui ont
besoin de régulariser leur situation, mals aussi ceux
qui désirent émigrer en Argentine.

DETERMINATION DE L'ADMISSmILITE

52. La procédure instltuêe en fêvrier 1956 par le
Gouvernement autrichien pour déterminer l'admissi­
bilité des rMugiés est restée en vigueur. Cette prô­
cêdure n'a pu être appliquée à l'éR:ard des réfugiés
hongrois, dont environ 174.000V" ont pénétré en
Autriche entre octob'l"e 1956 et le 1er mai 1957. Une
ca'.1e spéciale a'immatriculation a été délivrée à ces
réfugiés par les pouvoirs publics autrichiens qui,
tenant compte des circonstances dans lesquelles les
réfugiés de ce groupe ont quitté leur pays d'origme,
ont accepté de les considérer comme rentrant dans la
définition figurant à l'article 1 de la Convention de
1951, sauf preuve du contraire. Cette disposition a
permis aux autorités autrichiennes de procéder sans
délai à l'immatriculation de ce grand nombre de
nouveaux réfugiés.

53. Ceux des nouveaux ré1;ugiés hongrois qui restent
en Autriche seront tenus de se faire enregistrer et
recevront les mêmes documents que les autres
réfugiés en Autriche.

54. En dehors des réfugiés hongrois, le nombre des
réfugiés qui ont pénétré enAutriche au cours de l'année
1956 a considérablement augmenté par rapport aux
années précédentee. En 1956, environ 5.000 réfugiés
ont cherché asile en Autriche; pour les quatre années
précédentes, le chiffre annuel s'est établi aux alentours
de 2.000.

55. En 1956, la délégation du Haut-Commissariat en
Belgique a reçu 10.000 demandes de personnes
rev~ndiquant la qualité de réfugié, alors qu'eIle n'en
avaIt reçu que 3.000 en 1955. Deux cents seulement de
ces demandes émanaient de réfugiés nouvellement
arrivés; le reste provenait de réfugiés "sur place".
Cette augmentation sensible peut être expliquêe pre­
mièrement par la décision publil:e par le Gouverne­
m~nt belge déclarant que la délégation du Haut-Com­
mIssariat devait se prononcer sur l'admissibilité des
réfugiés réclamant le Mnéfice de la Convention de 1951
relative au statut des réfugiés, et deuxièmement par
les nouvelles lois allemandes d'indemnisation des vic­
times des persécutions nazies, qui exigent que les
p?~tulants réfugiés produisent un certificat d'admissi­
bIlIté pour avoir droit à certaines prestations.

56. La République fMérale d'Allemagne applique
encore la procédure selon laquelle les réfugiés qui
sont entrés en Allemagne apr~s le 1er janvier 1950

y Chiffre susceptible de reY1sion.
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doivent revendiquer la qualltê de rêfujt1ê auprès d'un
comitê fédêraL Le8 dêclslons de ce comité peuvent
être remises en question. Dans le cas ollie Comitê de
recours rend une dêcislon négative le Tribunal
administratif d'Ansbacb peut ~trc saisi de l'affaire; il
est possible de faire appel des dêcislons de ce dernier
aup,..ès des tribunaux administratifs supêrieurs de
Munich et de Berlin.

57. Pendant l'annêe 1956, 2.275 demandes ont ê~
examinêes, en plus d'un certain nombre prêsentêes
l'annêe précédente. Ces demandes intéressaient un
chiffre total de 3,363 personnes, l 813 desquelles on a
reconnu la qualité de rêfut;l.é, une décision négative
êtant rendue pour 680 d'entre elles; les demandes de
1.870 personnes ont ê~ êCllrtéeS pour des raisons
diverses.

58. n est nécessaire en Allemagne d'accroftre l'as­
sistance juridique aux réfugiés individuels pour les
aider l soumettre leur dem.ande revendiquant la
qualité de réfugié et l suivre la procédure compliquêe
des recours.

59. Les chiffres cités ci-dessus ne comprennent pas
les rêfugiés hongrois qui ont reçu asile en Allemagne
entre le mois d'octobre et le 31 dêcembre 1956. Ces
réfugiês ont êté inscrits dans les centres de transit,
oi\. ils ont été interrogés, reconnus provisoirement
comme réfugiês aux termes de la Convention de 1951,
et oi\. on leur a délivré à cet effet un certificat d'une
validité de 4 mois. Lorsqu'ils se fixent dans UD lieu de
résidence, les réfugiés hongrois doivent presenter par
écrit la demande de reconnaissance de leur statut,
mais n'ont pas à comparaftre devant le Comité de
Nuremberg. Ceux qui se sont vus reconnaftre la
qualité de réfugié peuvent Mnéficier de tous les droits
octroyés par la Convention de 1951.

60. En. Allemagne, le probl~me posé par les person­
nes qui arrivent illêgalement de pays de deuxi~me

asile, probH:me qui a été souligné dans les précédents
rapports, est devenu meins aigu. Le Haut-Commis­
sariat, en coopération avec les organisations bénê­
voles, l'administration de l'USEP et les autorités
allemandes, s'est efforeé de resoudre au moyen de
l'émigration et de l'intégration le petit nomb-e de cas
qui se sont posés au cours de l'année 1956. Le
représentant du Haut-Commissariat en Allemagne
s'efforce de faire prkiser le statut juridique de ces
réfugiés.

61. En raison du grand nombrededemandesprésen­
têes par les réfugiés en France visant l se faire
octroyer un certificat d'admissibilité leur permettant
de réclamer les indemnités accordées aux victimes
des persécutions nazies, le Minist~re des anciens
combattants et victimes de gûérre a été chargê
d'établir ces demandes de certificats, qui sont ensuite
transmises à l'autorité compétente chargée de se
'~rononcer sur l'admissibilité.

62. Depuis octobre 1956, l'Office français de protec­
tion des réfugiés apatrides, selonle principe de l'unité
de la famille, a reconnu aussi comme réfugiés, aux
termes de la Convention, les épouses et les enfants
mineurs des Espagnols résidant en France auxquels on
a reconnu la qualité de réfugiés.
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63. En Italie, l'afflux de nouveaux réfugiés a aug­
menté considérablement pendant 1956, et en particulier
pendant le second semestre de l'année, et a atteint une
moyenne d'environ 1.000 réfugiés par mois; par
conséquent, le nombre des demandes de reconnais­
sance du statut de réfugié a augmenté.

64. De plus un nombre considérable de victimes des
pers€"'Utions nazies ont demandé l la délégation (lu
Haut-Commissariat en Italie de se voir octroyer la
qualité de réfugié, afin de bênêficier des lois alleman­
des d'indemnisation.

65. En 1956, le Comité mixte d'admissibilité a exa­
miné l Rome 1.198 cas: 850 personnes se sont w
reconnaftre la qualité de réfugié. 108 demandes ont été
rejetées, 234 ont êtê laissées en suspens et 6 trans­
mises à la Commission pléni~re. A Trieste et à
Udine, sur les 3.303 demandes examinées par la
Commission, 2.833 ont obtenu gain de cause et 470
demandes ont été rejetées; à Crémone, sur 896
demandes examinées, 816 ont obtenu gain de cause et
80 ont été rejetées,

66. Ainsi qu'il a été écritplushaut,leGouvernement
marocain a assumé les obligations crMes par la
ratification de la Convention de 1951 par le Gouverne­
ment français et se consid~re comme partie à cette
convention. Aux termes d'un accord conclu entre le
Gouvernement marocain et le Haut-Commissariat le
7 novembre 1956, le Gouvernement s'est chargé de la
responsabilité des réfugiés résidant sur son territoire.
Le Minist~re des affaires étrang~res a crM au Maroc
un Office des réfugiés et apatrides chargê de statuer
sur l'admissibilité et de délivrer des certificats d'ad­
mission et des titres de voyage aux rêfugiês. Un Comité
rle recours, composê d'un représentant du Ministère
des affaires étrang~res, d'un reprêsentant du Minis­
t~re de la justice, et du dêlêgué Mnévole du Haut­
Commissariat à Rabat, a êté créé pour examiner les
recours présentês contre les décisions concernant
l'admission, prises par l'Office des réfugiês et ap~tri­
des. Le délégué Mnévole du Haut-Commissariat con­
seille le Gouvernement marocain sur les probl~mes

généraux concernant les réfugiés.
67. Aux Pays-Bas, un décret royal en date du 10

janvier 1957 réglemente la reconnaissance de l'admis­
sibilité des réfugiês et les conditions d'expulsion. En
1956, la délégation du Haut-Commissariat aux Pays­
Bas a délivré 865 certificats d'admissibilité donnant
droit à ceux qui les détiennent de Mnéficier des
dispositions de la Convention de 1951.

68. En Gr~ce, les réfugiés qui entrent illégalement
dans le pays sont d'abord interrogés, puis placés dans
un centre d'accueil pour une période d'environ trois
semaines pendant laquelle on proc~de à une enquête
de sllreté. Si les résultats de cette enquête sont
satisfaisants le statut de réfugiê est octroyé; dans le
cas contraire, le réfugié passe en jugement et, s'il le
désire, la Croix-Rouge grecque lui fournit un avocat
pour sa défense.

69. Aucune décision d'un tribunal grec n'est valable
si elle ne porte pas la signature de l'avocat gênéral et
de l'avocat de la dêfense. La délêgation du Haut­
Commissariat à Ath~nes est autorisée à envoyer un
représentant pour assister en observateur à ces
jugements.
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EXPULSION

70. En Autriche, l'expulsion n'est imposée que si le
réfugié a commis un délit. Cette peine n'est plus
imposée dans le cas d'un franchissement illégal de la
fronti~re.

71. Dans la République fédérale d'Allemagne, on
continue l prendre des arrêtés d'expulsion contre les
réfugiés qui sont entrés illégalement dans le pays, en
venant d'un autre pays d'asile, et contre les réfugiés
qui, en raison d'activités délictueuses, sont considérês
comme une menace pour la sécurité du pays. Toutefois
ces arrêtés d'expulsion sont rarement misl exécution,
Pour cette raison il a été proposé, à partir d'une
décision récente d'un tribunal, que ne soient pris que
les arrêtés d'expulsion qui peuvent réellement être
exécutés. Le représentant du Haut-Commissariat
s'efforce d'obtenir des autoritês allemandes q1.t'elles
l'avertissent ft. l'avance dans tous ces cas.

72. En France, le Minist~re de l'intérieur estimait
autrefois que la Commission de recours n'était compé­
tente que pour les recours contre l'expulsion. Par
décision du 21 décembre 1956, le Minist~re de
l'inté...·ieur a reconnu que la Commission de recours
pouvait examiner les appels contre les mesures prises .
à la place de l'expulsion, la résidence forcée par
exemple.

73. Au Luxembourg, le Gouvernement luxembour­
geois et la délêgation du Haut-Commissariat se sont
mis d'accord pour qu'aucun rêfugié ne soit expulsé
sans que le représentant du Haut-Commissartat ait ,
été consultê au préalable.

C. - Droits des réfugié5 dans les pays de rési­
dence

DROIT AU TRAVAIL

74. Le Gouvernement autrichien, lorsqu'il a ratifié
la Convention de 1951, a fait une réserve selon laquelle
l'article 17, paragraphes 1 et 2, !!, devait être consi­
déré comme une recommandation. Le Haut-Commis­
sariat est toujours resté en contact avec les autorités
autrichiennes à ce sujet. Conformément à des mesures
administratives prises par le Gouvernement autri­
chien, les catégories suivantes de réfugiés sont
maintenant exemptées de l'obligation de présenter un
permis de travail pour trouver un emploi rémunéré:
les réfugiés Volksdeutsche, les réfugiés qui ont
rêaidé trois ans au moins en Autriche; les réfugiés
dont l'épouse ou les enfants sont de nationalité
autrichienne et les réfugiês qui, au cours des trois
dernières années, sont entrés en Autriche en we de
retrouver leur famille avec l'autorisation des auto­
ritês autrichiennes.

75. Les autres catégories de réfugi~s ont encore
besoin d'un permis de travail, mais les autorités
locales ont reçu î 'ordre de délivrer sur demande les
permis aux rêfugiês qui ont droit ! la qualité de
rêfugié reconnue par la Convention de 1951, afin qu'ils
puissent profiter des offres d'emploi dans les mêmes
conditions que les ressortissants autrichiens. Cette
mesure s'applique aussi aux réfugiês hongrois nou­
vellement arrivés.
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76. En France les meS1.&res dêjà signalêes sur la
llbêration de l'accès au travail pour les rêfugiêR
continuent ft. donner satisfaction. Pendant leur pre­
mière ann~e de rêsidence, les rMugiês hongrois nou­
vellement arrivés bênêficient de facilitês s;>êciales et
reçoivent une carte leur permettant d'exercer leur
profession dans le dêp&rtement oil ils r êsident. Pen­
dant leur deuxi~me année de rêsidence, cette auto­
risation est êtendue à la France entière. Apr~s trois
ans de rêsidence, ils seront autorisêa l exercer
n'importe quelle profession dans n'importe quelle
partie de la France.

77. Les autorités italiennes délivrent des permis de
tnwaH et de séjour aux réfugiés qui bênêficient des
projets de l'UNREF en vue de l'intégration dans
l'économie locale de l'Italie.

78. De plus, le Gouvernement italien a accepté, sous
certaines réserves, d'appliquer les dispositions de
l'article 17 de la Convention de 1951 aux rêfugiés qui,
rt la date du 27 mars 1957, vivaient en Italie en dehors
des camps et remplissaient par ailleurs les conditions
énoncêes dans cet article. Le Gouvernement italien a
aussi accepté d'accorder l ces rêfugiés des facilitôs
d'acc~s au travail lIeur compte.

EDUCATION

79. En Argentine, lIa suitc de démarches effectuées
par le représentant du Haut-Commissaire pour l'Amé­
rique latine, l'Université de Buenos-Aires a décidé
que les diplômes professionnels dêtenus par les réfu­
giés et qui ne peuvent être authentifiés comme ils
devraient l '~tre normalement peuvent être validés par
une déclaration faite sous serment devant un tribunal.

80. En Belgique, rt la suite des efforts de la délê­
gation du Haui.-Commissariat, les étudiants réfugiés
ont reçu, par dêcret publié le 5 juillet 1956, les mêmes
droits aux bourses que les ressortissants du pays,
alors qu'auparavant, ces droits n'étaient octroyés
qu'aux seuls réfugiés qui poursuivaient leurs études
en Belgique depuis cinq ans.

81. En France, le gouvernement a octroyé 220
bourses aux réfugiés au cours de l'annêe 1956, ce qui
représente un coQ.t de 45 millions de francs français.
Ces bourses ont êté distribuées par le Service social
d'aide aux émigrants. Un certain nombre de bourses
spéciales pour les réfugiés hongrois doivent être
distribuêes en 1957.

82. La somme de 2 millions de francs français
provenant de la liquidation des fonds de l'Organisation
internationale pour les réfugiés et mise à la disposition
du Gouvernement français pour l'aide aux étudiants
réfugiés a été dépensée en 1956 et a fourni des bourses
à 10 étudiants.

SECURITE SOCIALE

83. En Allemagne une nouvelle loi relative aux
prestations de sécurité sociale a étê promulguêe le 16
avril 1956. Cette loi prêvoit un traitement différent
pour les Allemands et les êtrangers en ce qui concerne
les prestations de chOmage, mais donne aux êtrangers
qui sont loin de leur foyer les mêmes droits qu'aux
citoyens allemands. Ces avanu.ges ont étê reconnus
aux autres rêfugiés non allemands le 1er septembre
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1956 après que les accords europêens de sêcuritê
sociale furent entrês en vigueur en Allemagne, l la
condition qu'ils aient rêsidê en Allemagne pendant six
mois au moins.

ASSISTANCE JURIDIQUE ET CAS INDIVIDUELS

84. En raison de l'augmentation du nombre des
rêfugiês arrivant en Autriche, et en particulier de
l'afflux de rêfugiês hongrois, le nombre de cas de
réfugiês demandant une assistance juridique auprès de
la dêlêgation du Haut-Commissariat de Vienne s'est
considêrablement accru.

85. La dêlêgation du Haut-Commissariat à Bonn
signale elle aussi la nêcessitê d'augmenter l'as­
sistance juridique individuelle dans la République
fédérale d'Allemagne.

86. La Confêrence des organisations non gouverne­
mentales qui s'intéressent aux migrations s'occupe
particuli~rement de l'assistance juridique et elle a
institué des groupes de travail pour étudier la question•
Le Haut-Commissariat est reprêsenté par un obser­
vateur au scin de ces groupes de travail. De plus, des
dispositions en vue de l'assistance juridique figurent
dans un certain nombre de projets du programme de
l'UNREF qui ont dêjà été autorisés par le Comité
exécutif de l'UNREF. On esp~re que ces efforts
permettront de créer en faveur des réfugiés des
services plus nombreux d'assistance juridique, dont ils
ont grand besoin.

D. - Naturalisation
87. En Autriche, à la fin de 1956, 60.135 rêfugiés

d'origine ethnique allemande avaient acquis la nationa­
lité autrichienne aux termes de la loi d'option du 2
juin 1954. En 1956 environ 30.000 ont acquis la na­
tionalité autrichienne conformément aux dispositions
de cette loi, dont plus de 19.000 entre le 1er juillet et
le 31 dêcembre 1956; au cours de la même période,
plus de 1.000 rêfugiés de langue non allemande ont
obtenu la nationalité autrichienne par naturalisation.
Le délai fixé pour la demande de la nationalité
autrichienne en vertu de la loi d'option a expiré le 30
juin 1956.

88. En 1956, environ 1.000 réfugiés ont étê natura­
lisés en Belgique, plusieurs milliers en France, plus
de 4.000 en Allemagne et quelque 800 en Gr~ce. Plus
de 500 réfugiés ont acquis la nationalité italienne en
1956; dans ce chiffre figurent un certain nombre de
réfugiés d'origine ethnique italienne, qui, devenus
ressortissants yougoslaves à la suite du traité de paix
du 10 fêvrier 1947, ont acquis de nouveau la citoyen­
neté italienne au moyen d'une procédure spêciale
instituêe pa.r les autoritês italiennes.

89. On estime à 10.000 environ le nombre de
réfugiés qui en 1956 ont été naturalisés dans d'autres
pays d'Europe. Dans ce nombre figurent à peu près
1.000 réfugiés-aux Pays-Bas, quelque 4.500 en SuMe
et environ 3.200 au Royaume-Uni.

E. - Titres de voyage
90. Les titres de voyage prévus dans la Convention

de 1951 relative au statut des réfugiés sont maintenant

•
j
;



•,
dêlivr~c par les gouvernements signataires suivants:
Autriche. Belglqul" France. Italie, Luxembourg, Nor­
vège. République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni.
Suède et SUisse. Les Etats suivants. non parties à la
Convention. se sont engag~s de manière générale A
reconnaftre la validit~ de tous les titres de voyage
dêliv rés conformément aux disposittollS de la Conven­
tion: Argentine, Ceylan. Chine, Colombie. Cuba (transit
seulement>, Guatemala. Hatti. Honduras, Liban. Nica­
ragua. Pakistan. Portugal, République Dominicaine et
Venezuela, Un certain nombre de gouvernements ont
signifié qu'ils reconnaissaient les titres délivrés
jusqu'ici.

91. Par un décrt't du 13 st'ptembre 1956, le Oou­
vernemt'nt du Chili S'l'st engagé à dC;)nner effet aux
dispositions de l'A<"cord du 15 octobre 1946 conCl'rnant
la délivrance de titrt's dt' voyagl' au.x r6fugiés et il
délivrera aux réfugiés qui résident au Chili le titre
prévu par cet accord.

92. Dans le dernier rapport soumis à l'Assemblée
générale, on a exposé les mesures prises par le
Conseil de l'Europe, en coopération avec le Haut-Com­
missariat. pour faciliter les déplacements des réfugiés
et on a signalé la résolution adoptée en la matihe par
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe. Un
certain nombre de mesures adoptées par les gouverne­
ments en exécution de cette résolution ont été signa­
lées y~

93. Le Comité des ministres du Conseil de l'Europe
a crM un comité d'experts pour la simplification des
formalités de frontières, y compris les formalités de
frontières pour les réfugiés.

94. Pendant la période examinée, les gouvernements
européens ont pris les autres mesures ci-après pour
faciliter les voyages des réfugiés.

95. Le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne a, le 12 mai 1956, publié une ordonnance
prévoyant que les détenteurs de titres de voyage dé­
livrés conformément aux dispositions de la Convention
de 1951 ou de l'Accord de Londres de 1946 par des
Etats avec lesquels le Gouvernement fédéral allemand
entretient des relations diplomatiques et dont les
ressortissants n'ont pas besoin de visa pour retourner
dans leur pays de nationalité sont exemptés du visa
d'entrée, pourvu que le titre de voyage contienne une
clause de retour et que le réfugié pénètre sur le
territoire allemand quatre mois au moins avantla date
d'expiration de cette clause.

96. La France a conclu des accords bilatéraux avec
la Belgique, le Luxembourgetles Pays-Bas, analogues
aux accords existants entre les pays membres du
Benelux, et qui exemptent les réfugiés de l'obli~tion

d'obtenir un visa d'entrée. Selon ces accords, les
réfugiés munis d'un titre de voyage valide, délivré
conformément aux dispositions de la Convention de
1951 par l'un des pays signataires, peuvent se rendre
dans l'autre pays signataire sans avoir besoin d'lm
visa., pour un séjour ne dépassa.nt pas trois mois. Ces
accords, conclus le 15 février 1957, entreront en
vigueur le 15 mai 1957. On espère que d'autres pays

~ Oocumentll amcle1s de ItAssembl~ g&1&-ale. onz1~e sessfon,
sl.fPl&neot No 11 (A/3123/Rev.l). par. 234 l 239.
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europ~ens adopteront dans un prochc avenir dt's
mesures analogues exemptant ll's r~fugi~8 dl' l'obli­
gation d'avoir un visa.

97. Le Gouvernement français a supprimé l'obli­
gation dc visas d'entrée et de sortie pour les rêfugi~s •
rêsiduat en France qui détiennent le titre de vuya~l~

prévu dans la Convention.

98. Lt' Gouvernement autrichien S'l'St engagé à ac­
corder gratuitement des visus d'entrée aux rêfugi~8

se r~ndant en Autriche en visite, ou cn transit Vl'rs
une autre dcstination. pourvu qu'ils détiennl'ntuntitn' •
de voyage déliv r(t conformément aux dispositions dl'la
Convl'ntion dl' 1951 par un Etat qui a adopté une
pratique analogue.

99. Le Gouvernement de la Norvège octroie gratuitl'­
ment des visas d'c.ltrée aux r6fugi~sdétenant des tltn's
de voyage délivrés par des Etats dont les ressortis­
sants sont admis en Norvège sans visa.

F. - Problèmes sptk!uux dt:. protection juridique
INDEMNISATION DES VICTIMES DES

PERSECUTIONS NAZIES
100. Dans la République fédérale d'Allemagne une

nouvelle loi indemnisant les victimes des persécutions
nazies a été promulguée le 29 juin 1956. Cette loi
apporte certaines améliorations à la législation préc6­
dente, mais les dispositions prises en faveur des
personnes persécutées pour des raisons d~ nationalité
sont encore insuffisantes par rapport aux dispositions
prises en faveur des autres catégories de victimes qui
ont souffert dans leur corps ou dans leur santé.

101. En 1956, les autorités allemandes ont créé un
fonds spécial de 50 millions de marks allemands en
faveur des personnes qui avaient été persécutées pour
des raisons de race, mais qui n'appartenaient pas,
au moment 011. elles étaient persécutées, à la religion
juive.

102. il est nécessaire d'augmenter la protectionjuri­
dique accordée aux réfugiés individuels pour les aider
à réclamer l'indemnisation def'! blessures et des dom­
mages subis du fait des persécutions nazies.

SERVICE INTERNATIONAL DE RECHERCHES
103. La délégation du Haut-Commissariat en Alle­

magne continue à coopérer étroitement avec le
Service international de recherches qui est administré
par le Comité international de la Croix-Rou.ge, sous le
contrôle d'une Commission intergouvernementale au
sein de laquelle le Haut-Commissariat est représenté
par un observateur. En 1956, le Service areçu 39.572
demandes de renseignements sur des personnes victi­
mes de persécutions, des personnes déplacées et des
réfugiés, 95.680 demandes de certüicats nécessaires
aux indemnisations, 22.591 demandes de certificats de
décès et 236 demandes de renseignements historiques
et statistiques.

104. Pendant la même année, le Service a établi
105.107 rapports sur des personnes victimes de
persécutions, des personnes déplacées et réfugiées,
129.611 certificats nécessaires à l'allocation d' indem­
nités, 1.538 certificats de décès et 267 rapports
historiques et statistiques.
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Chapitre IV

AIDE AU RAPATRIEMENT ET A LA REIN5TALLATiON
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109. Un cl'rtain nombrl' dl' camps l'n Autriche et en
Allemagnt:' ont n'çu la visite dl' missions dl' rapatril'­
ment. Les d~lt'gations du Haut-Commissariat ont
chaque fois l'tl' invit~l's il l'nvoyerun n'prl'sentant pour
accompagner la mission pn qualitl' d'obsl'rvateur
neutn'.

HEINSTALLATION

110. Le Haut-Commissariat a continué il faciliterla
r~installation dl'S rNugil's partout oil cela a l't~ pos­
sible. Les néw)('iations entre le Haut-Commissariat et
les gouverm'ml'nts l'uropl'ens ont abouti à l'élaboration
de programmc-s intra-europl'l'ns de rl)installation
pl'rmettant de trouVl'r des solutions permanentl's pour
1\ peu près 2.500 rNugil's. De plus, Il' Haut-Commis­
sariat a donnt" son appui aux mesures prisl's par les
autres institutions et organisations afin dl' faciliter la
r6installation des r6fugiés en Europe et dans les pays
d'outre-mer.

111. Depuis le rapport du Haut-Commissaire pré­
senté à l 'Assembll'e g~nl'rale à sa onzième session, le
rythme des réinstallations de rl'fugi~sa considérable­
ment augmenté. Le nombre de réfugi~s relevant du
mandat du Haut-Commissariat qui ont émigrl' sous les
auspices du Comité intergouvernemental pour les mi­
grations européennes est passé de 19.919 en 1955 a
36.531 en 1956, ce qui constitue une augmentation de
plus de 80 pour cent. Dans les deux premiers mois de
1957, 2.954 autres réfugiés ont émigré avec l'aide du
CIME. Ces chiffres ne comprennent pas les réfugiés
hongrois qui ont quitté leur pays d'origine après le 28
octobre 1956.

112. Dans le tableau suivant on trouvera le détail des
nombres de r6fugiés transportés par le CIME pendant
1956:

Grècl'..•.•.•.•............
Italie .................•...
Royaume-Uni..•.............
Proche l't Moyen-Orient ....•...

Total

90
200
250
40

2.700

36.351
26

2.941
323

1.896
134

22.591
5.358

55
24
25
15

111
3.032

Total: 1er janvier_
31 décembre 1956Divers

12.351
5

536
34

211
16

5.401
5.237

21
12
19
12
29

818
6

287

1.142
6

362
203

24
74
79

100
1

Hong-kong

11

11

68

90

Pays-Bas

650
270

fiO
1.000

150

8.958 10.087 1.628 2.275
1 10 4

393 1. 081 49 452
16 44 10 16

484 1.012 60 105
3 14 15 12

7.875 6.751 1.287 1. 187
9 5 7

3 18 1
2 3 5 2

1 5
3

8 13 7 48
167 1. 151 169 440
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Zones d'émigration

Italie (y
Allemagne Autriche Grece compris Trieste)

Allemagne .
Autriche ................•..
Belgique .....•.............
Chine ...................•.
France .

HAPATHIEMENT

OBSERVATIONS GENEHALES

105. Conform~ment aux termes de son statut, lt'
Haut-Commissariat doit faciliter le rapatriement
volontairl' des réfugi~s relt'vant de 80n mandat. Ll'
Haut-Commissariat n'est pas autoris~ par l'As­
~wmbl~e g~n~ralt' 11. entreprendre des tâches d'exé­
cution pour rapatrier ou r~instal1er dl'S r6fugi~s; il
n'a d'ailll'urs pas reçu de fonds pour Cl'S :.divitt:s.

106. Conform~ment aux termes du statut et ,mxdis­
positions dl' la r~solution 925 (X) adopt~(· par l'As­
sl'mblt:l' g~n~rall' lors dl' sa dixi~ml'sess',on, le Haut­
Commissariat a continué il appliquer Il'S meSUrl'S de
sauvega rde nécessaires pour assurer la pr')tection de
l'l'UX d'en~re les r6fugi~s à qui l 'onoffrela possibilité
dl' se faire rapatrier. Sur ma demande, les gcuverne­
ments des pays de résidence des réfugiés prévÎ\mncnt
les dt:légations du Haut-Commissariat chaque fois
qu'une mission de rapatriement a l'intention de se
rendre dans un pays et les invitl'nt 1\ envoyer un
représentant pour accompagner cette mission en
qualité d'observateur impartial, afin de veiller il ce
qu'aucune pression ne soit exercée sur les réfugiés.

107. Lorsqu'un réfugié demande individuellement au
Haut-Commissariat ou a l'une de ses d~l~gationsde se
faire rapatrier, il est renvoyé aux autorités compé­
tentes de son pays d'origine.

108. Selon les inîormations que le Haut-Commissa­
riat a reçues, on estime que quelque 2.700 r6fugiés
relevant du mandat du Haut-Commissariat, non com­
pris les nouveaux réfugiés venus de Hongrie, sont
retournl)s dans leur pays d'origine au cours de l'ann6e
1956, et se répartissent comme suit:

Total: 1er janvier 1956-
31 dêcembre 1956 • •

Argentine.
Australie.
Brésil •••
Canada ••
Chili ••••.••••
Etats-Unis d'Amérique
Israel .•••••••.•
Nouvelle-Zélande • • •
Rhodésie •••••••
Union Sud-Africaine •
Uruguay •••
Venezuela
Divers ••
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113. L'augmentation du nombre de réfugiés réinstal­
lés peut être attribuée, en grande partie, au fait que la
mise en œuvre de la loi américaine dite Rcfu~

Relief Act promuiguée aux Etats-Unis (loi relative a
l'aide aux rHugiés) en 1953 a été accé16rée pendant la
période qui a pr6cédé la date oil elle venait h expiration
(31 décembre 1956). Un autre facteur important a été
l'élaboration des programmes de migrations intra­
européennes dont il li été fait mention ci-dessus, et en
particulier, des programmes des Gouvernements de la
Su~de et de la Belgique.

114. Les programmes de migrations intra-europé­
ennes ont offert des conditions particulièrement
favorables au..\. rHugiés qui n'entrent pas dans la
catégorie des "cas difficiles" mais qui ne peuvent
cependant, en raison de déficiences physiques ou
sociales, participer au..x programmes normau..x de
migration. De tels programmes pour les cas de
réfugiés difficiles à réinstaller nécessitent parfois
l'octroi d'une faible subvention ùe réinstallation pour
aider à installer une famille économiquement faible ou
pour subvenir à une période de réadaptation dans le
pays d'immigration. Le Comité exécutif de l'UNREF à
sa quatrième session a autorisé la mise en œuvre d'un
projet prévoyant l'utilisation de 50.000 dollars pour ces
subventions.

115. Le Haut-Commissariat, avec l'administration
du Programme des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs,

a pu négocier des programmes de réinstallation dans le
cadre desquels 401 réfugiés venant de Grèce, 74 de
Turquie et environ 150 d'Italie ont été admis l'n
Belgique. Beaucoup de ces réfugiés entraient dans la
catégorie des difficiles à réinstaller.

116. En 1956, le programme suédois d'admission de
1.000 réfugiés, qui avait été annoncé dans le rapport
précédent à l'Assemblée générale~,a été menlHbien.
Dans le cadre de ce programme, le Gouvernement
suédois a admis, sans subvention de réinstallation de
l 'UNREF, des réfugiés atteints de tuberculose et les
personnes à leur charge, ainsi que des groupes fami­
liaux souffrant d'un handicap physique ou social. Au
cours de l'automne 1956, une mission suédoise s'est
rendue en Grèce et en Turquie, à la suggestion du
Haut-Commissariat, et a choisi 25 autres réfugiés
atteints de tuberculose, ainsi que les personnes à leur
charge, pour leur faire suivre des traitements et les
réinstaller de façon permanente en Suède.

117. Dans le cadre des programmes négociés par le
Haut-Commissariat, la réinstallation de 205 réfugiés
en France et de 407 réfugiés dans les Pays-Bas a été
effectuée au cours de l'année 1956.

~ Documents _officiels de l'Assemblée générale, onzième session,
Supplément No 11 (A/3123fRev.l), par. 162 h 164.

Chapitre V

PROGRAMME DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

OBSERVATIONS GENERALES

118. Le programme de solutions permanentes et de
secours d'urgence de l'UNREF autorisé par la réso­
lution 832 (IX) de l'Assemblée générale est maintenant
appliqué depuis près de deux ans. Presque tous les
projets figurant dans le plan d'opérations de l'UNREF
pour 1955 ont été menés à bonne fin. La plus grande
partie du plan d'opérations revisé (1956) est encore en
cours d'exécution et l'on a commencé la mise en œuvre
du plan d'opérations revisé (1957).

119. Conformément aux principes adoptés par
le Comité consultatif du Haut-Commissaire à sa

cinquième session et par le Comité exécutif de
l'UNREF, on s'est surtout attaché à réduire le nom'bre
des réfugiés vivant dans des camps. Afind'intensifier
l'application de ce principe on a mis au point en
Allemagne, en Autriche et en Grèce un plan de fer­
meture d'un certain nombre de camps. En Italie, l'af­
flux .:le nouveaux réfugiés a empêché l'exécution d'un
plan de ce genre. Dans ces quatre pays le nombre de
réfugiés. vivant dans des camps l(beaucoup d'entre eux
ont été placés dans de nouveaux camps) qui était d'en­
viron 84.800 au début de 1955 est tombé à 50.330 en
janvier 1957, ainsi qu'il ressort du tableau ci-après;
dans ce nombre ne sont pas compris les nouveaux
réfugiés hongrois.

Allemagne .
Autriche .
Grèce .
Italie .

Total

Au 1er janvier
1955Y

29.000
47.050

2.800
5.900

84.750

Au 1er janvier
1956§/

26.860
35.800
1.900
3.870

68.430

Au 1er janvier
1957JY

23.430
19.850

l.q80
5.370

50.330

!Y Chiffres revisés.
JY Non compris les nouveaux réfugiés hongrois.

120. Au moment oille présent rapport a é~ rédigé,
les gouvernements s'étaient engagés à verser, ou
avaient versé 8.611.238 dollars sur l'objectif total de
16 millions de dollars fixé pour les contributions

12

gouvernementales à l'UNREF. Au 31 décembre 1956, il
y avait un déficit de 2.696.303 dollars dans les contri­
butions gouvernementales au titre des années 1955 et
1956. Une contribution spéciale de 1.353.180 dollars



Contributions gouvernementales à l'UNREF pour 1956

versêe par le gouvernement suêdois a permis de
mettro ft. exêcution un nombre considérable de projets
en suspens figurant dans le plan d'opérations revisé
(1956) et de commencer la mise en oeuvre du plan
d'opérations revisé (1957). Si les contributions se
maintiennent ft. ce niveau pendant le reste de la période
d'application du programme, le déficit ft. la fin de 1958
sera d'environ 2.700.000 dollars.

121. A la demande du Comité exécutif de l'UNREF,
un rapport sur les effets du déficit sur la réduction du
nombre des réfugiés vivant dans des camps a étê
soumis ~ l'Assemblée générale à sa onzième sessionW
et le Comité exécutif de l'UNREF, ~ sa quatrième
session, a demandé une rMvaluation complète du
programme de l'UNREF pour examen lors de la
cinquième session du Comité (A/AC.79/72).

122. Au 1er avril 1957J 29.414 réfugiés, dont 9.066
dans des camps, bénéficiaient du programme de
l'UNREF. Sur ce nombre on peut considérer que
10.573, dont 3.339 dans des camps, étaient installés de
manière durable. Ce nombre est plus faible qu'il
n'avait été prévu en raison du retard qu'a subi la mise
en oeuvre des projets.

CONTRIBUTIONS AU FONDS POUR 1956

123. A sa deuxième session, le Comité exécutif de
l'UNREF a adopté le principe de reporter le déficJt de
l'année précédente sur l'objectif annuel fixé pour les
contributions gouvernementales. L'objectif financier
global pour 1956 a donc été fixé à5.946.303 dollarsll.
Au 1er mai 1957, le montant total des contributions
gouvernementales versées à l'UNREF pour 1956 s'éle­
vait ~ 3.250.000 dollars, en plus d'une somme de
167.674 dollars reçue de sources non gouvernemen­
tales; ce montant se répartissait ainsi:

Total

~ lbid" Supplément No 11 A (A/3123/Rev.I/Add.I).
11 Chitfre rectifié.

CONTRIBUTIONS ANNONCEES OU PROMISES POUR
1957 .

128. Au 1er mai 1957, les gouvernements suivants
avaient vers6 ou annoncé leur intention de verser à
l'UNREF les sommes indiquées ci-dessous:

y y compris 212.667 dollars pour la réinstallation des cas difficiles
en dehors de leur pays de résidence et 378.986 dollars pour les projets
en cours de négociation. 9

Dollars

341.215

3.250.000

Dollars

5.121.489
1.217.266

300.000
81.300

197.830

Dollars

194.000
56.000
26.316
64.899

Total

Total général

Contributions spéciales
Etats-Unis d'Amêrique
Nouvelle-Zélande •••.
Pays-Bas •••.•••••
Suède .

Projets de solutions permanentes.•.•.
Règlement des cas difficiles •.•.....
Opération de Changhal" • . • . • . • • • . . .
Secours d'urgence .••...•.•..••.•
Frais d'administration .•..........

Un reliquat de 1.089.478 dollars n'a pas été réparti.

127. Lors de sa quatrième se~!3ion, le Comité exé­
cutif a approuvé le plan d'opérations revisé (1957) et a
autorisé la mise en œuvre à mesure que les fonds
devenaient disponibles, de projets nécessitant une
contribution de 4.066.040 dollars de l 'UNREF, y com­
pris un montant de 310.009 dollars provenant de fonds
non gouvernementaux. D'autres projets d'un montant de
1.749.786 dollars sont soumis au Comité exécutif à sa
cinquième session, ce qui porterait à 5.815.826 dollars
la valeur globale des projets dont la mise en œuvre a
été autorisée dans le plan d'opérations revisé (1957).

MISE EN ŒUVRE DES PLANS D'OPERATIONS POUR
1955 ET 1956

124. Au moment de l'établissement du présent
rapport, les projets figurant dans le Plan d'opérations
pour 1955 et dans le plan d'opérations revisé (1956) ont
été exécutés à Concurrence de 6.154.118 dollarsY. ils
comprennent des projets d'un montant de 4.427.058
dollars pour les solutions permanentes, 1.038.780
dollars pour le règlement des cas difficiles, 523.472
dollars pour l'opération de Changhai"etl64.798 dollars
pour les secours d'urgence. Dans ces chiffres figurent
des projets d'un montant de 1.406.691 dollars financés
par des sources non gouvernementales. On trouvera
dans les sections suivantes du présent chapitre un
compte rendu plus détaillé de la mise en œuvre de ce
programme par pays et par catégorie d'assistance.

PLAN D'OPERATIONS REVISE (1957)

125. Le Comité exécutif de l 'UNREF, lors de sa
quatrième session, a fixé l'objectif global pour 1957 à
7.096.303 dollars et a décidé que la valeur des projets
non exécutés dans le plan d'opérations (1956) serait
reportée dans le plan d'opérations revisé (1957).

126. Les crédits approuvés par le Comité exécutif
pour les projets du plan d'opérations revisé (1957) se
répartissaient comme suit:

Dollars

2.908.785

23.810
280.000
115.987
116.822

20.000

Dollars
112.000

3.000
200.000

15.000
127.773

72.390
1.300.000

274.286
467

3.000
2.000

84.000
56.000
96.000

1.250
5.000

Contributions régulières
Australie••••••••••
Autriche ••••••••••
Belgique ••••••••••
Brésil .
Canada •••••••••••
Danemark .
Etats-Unis d'Amérique
France .
Liechtenstein. • • • • ••
Luxembourg. • • . • . . •
Monaco .
Norvège ••••••••••
Nouvelle-Zélande ••.•
Pays-Bas •••••••••
Philippines • • • • • • • •
République Dominicaine
République fédérale

d'Allemagne ••••••
Royaume-Uni •••••••
Suède .
Suisse .
Venezuela •.•••.•••
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Promises Annoncées Versées Total
Contributions des gouvernements (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars)

Belgique . . . . . . . . . 200.000
191.000!l

200.000
CaD~da ••••••••• · . . . . 17.000 208.000
Danemark•••.•••• 72.390 72.390
Etats-Unis d'Amérique. 600.000!?l 600.000
France •••••• 133.714 133.714
Norvège•.•.••..• 84.000 84.000
Nouvelle-Zélande•••. · . . . . 70.000 70.000
Pays-Bas •••••.•• 96.000 96.000
République Dominicaine • 5.000 5.000
Royaume-Uni. 280.000 280.000
Suède •• 115.987 115.987
Suisse•• • • iD • 116.822 116.822
Turquie ••• 4.335 4.335

Total 566.987 296.000 1.123.261 1.986.248

Contributions spéciales

Suède •.••.•• · . . . . 1.288.281 1.288.281

Tota~ général 3.274.529

y Equivalent de 183.000 dollars canadiens.
BI Crédit voté pour la premit!re partie de 1957.

Il ne faut cependant pas oublier qu'il y a encore en
Autriche un nombre considérable de réfugiés, qui, en
dehors des camps, vivent dans des logements insalu­
bres.

134. On considère encore que les besoins les plus
urgents des réfugiés en Autriche sont l'installation de
logements, les facilités de crédit et les possibilités
d'installation dans l'agriculture. On a jugé nécessaire

Aperçu des projets figurant dans le plan d'opérations
revisê (1956)

132. Le Comité exécutif de l'UNREF a approuvéuile
ouverture de crédit de l'UNREF d'un montant de
1.160.000 dollars destinée aux projets de solutions
permanentes en Autriche dans le cadre du pland'opé­
rations revisé (1956). A cette somme se sont ajoutés
les 1.001.725 dollars reportés du plan d'opérations
pour 1955, ce qui denne un montant global de 2.161.725
dollars pour 1956.

133. Le crédit global se répartit ainsi entre les
diverses catégories de projets:

En plus, une somme de 408.304 dollars a ét~ reçue de
sources non gouvernementales, comprenant une
contrilJution spéciale de 365.822 dollars versée par
l'Association de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
pour les Nations Unies.

A. - Solutions permanentes

AUTRICHE

Observations générales

129. A>l début de 1956, sur 148.760 réfugiés résidant
en Autriche, environ 82.000 réfugiés n'étaient pas
installés, dont 35.0(\0 vivaient dans des camps.

130. L'un des progrès les plus marquants accomplis
en Autriche a été la réduction du nombre des réfugiés
relevant du mandat du Haut-Commissariat due en
grande partie à la naturalisation d'un plus grand
nombre de réfugiés en vertu de la loi fédérale du 2 juin
1954. Le nombre global des réfugiés a diminué de
148.700 du 1er janvier 1956 à 111.50021 au 1er janvier
1957. Le nombre de réfugiés relevant du mandat du
Haut-Commissariat vivant dans des camps est tombé
est tombé de 35.800 au 1er janvier 1956 à 19.850.2/ au
1er janvier 1957.

131. L'afflux des réfugiés hongrois en Autriche a
retardé temporairement l'exécution du programme de
l'UNREF, puisqu'il a nécessairement exig~l'attention

de tous les fonctionnaires gouvernementaux et non
gouvernementaux qui s'occupent du problème des
réfugiés. L'afflux des réfugiés hongrois a tout parti­
culièrement eu des répercussions sur les plans de
fermeture des camps du fait qu'il a fallu, pour rece­
voir les nouveaux réfugiés, maintenir ceux que l'on
avait projeté de fermer. Un remède a maintenant été
trouvé à cette situation: une date de fermeture a été
fixée pour 15 camps, avant ou vers la fin de 1958.

.2/ Non compris les nouveaux r~fugil!!s venus de Hongrie.
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Facilités de cré.dit.....•••.....•..
Etablissement dans l'agriculture .•.•••
Groupes de logement •••.•.•.•.•.•.
Formation professionnelle ..•...•.•.
Réadaptation de réfugiés handicapés. • . •
Aide aux étudiants des universités . . . . •
Aide aux élèves des écoles secondaires..
Orientation en vue de l'intégration et

placement .
Assistants sociaux chargés des cas indi-

viduels dans les camps . • • • • • • • • • .
Aide en vue de la naturalisation. • . • • • .
Enseignement de la langue allemande .•.
Solde non attribué . . . • . . . • . . . • . . . •

Dollars

448.382
320.000

1.038.190
114.180

93.462
20.000
16.205

59.477

10.000
10.000

7.692
24.137

2.161.725



137. Au 1er avril 1957, 8.612 réfugiés avaientMné­
ficié de ces projets et 5.343 d'entre eux avaient été
installés de façon durable. Sur le nombre total des
Mnéficiaires, 3.483 faisaient partie de la population
des Camps.

ALLEMAGNE

Observations générales

138. Le 1er janvier 1956, sur les 216.000 réfugiés
relevant du mandat du Haut-Commissariat, résidant en
Allemagne, environ 81.860 n'étaient pas réinstallés,
dont. 26.860 vivant dans des camps. Malgré l'afflux
continu de réfugiés venant de la zone orientale d'Alle­
magne et de réfugiés Volksdeutsche venant des pays de
l'Europe orientale, on a annoncé que le chÔmage avait
encore diminué. L'admission de près de 15.000 nou­
veaux réfugiés hongrois n'a pas beaucoup changé la

d'inscrire un nouveau type de projet pour la réadapta­
tion des réfugiés handicapés, et en particulier ceux
vivant dans les camps, lesquels, s'ils bénéficient d'une
bonne formation et d'appareils de prothèse, pourraient
trouver un emploi dans les industries l~gères. Les
projets d'orientation qui ont été exécutés en 1955 se
sont rêvélês efficaces, et d'autres projets, d'un mon­
tant l~gèrement plus élevé, ont été présentés. Les
projets de formation professionnelle, de même que les
projets d'aide aux élèves des écoles secondaires et
aUX étudiants sont toujours nécessaires. Les projets
d'orientation ont été poursuivis et renforcés par un
projet spécial prévoyant l'emploi d'assistants sociaux
spécialistes des cas individuels dans les camps où
vivent une forte proportion de réfugiés étrangers.

Mise en œuvre des projets figurant dans les plans
d'opérations pour 1955 et 1956

135. Des projets de solutions permanentes figurant
dans le plan d'opérations de l'UNREF pour 1955 et dans·
le plan d'opérations revisé (1956), et nécessitant une
contribution de l'UNREF d'un montant de 2.230.658
dollars sont en cours d'exécution. Sur ce montant,
534.759 dollars ont été fournis par le Comité néer­
lar.dais d'aide aux réfugiés, 164.269 dollars provien­
nent d'autres fonds non gouvernementaux, 17.000
dollars du solde du Fonds des Nations Unies pour le
secours aux réfugiés et 1.514.630 dollars des contri­
butions versées par les gouvernements.

136. Les projets en cours d'exécution se répartissent
comme suit:

21.762

370.024

Dollars

288.262
30.000
14.286

5.000
10.714

Groupes qe logements ...•.........
Formation professionnelle .
Réadaptation de réfugiés handicapés. . . .
Aide aux étudiants des universités .•.•.
Octroi de prêts modiques .........•.
Orientation en vue de l'intégration et

placement ..•...•.............

140. En Allemagne les besoins dl~s réfugiés en 1956
restent les mêmes qu'en 1955. A la lumière de l'expé­
rience acquise en 1955, le programme a été légère­
ment modifié. La fourniture de logements reste le
besoin principal si l'on doit fermer les camps et par
conséquent elle a absorbé la plus grande partie du
crédit versé à l'Allemagne. Un nouveau type de projet
a été mis au point pour assurer la réadaptation des
réfugiés handicapés afin que ceux-ci puissent trouver
un emploi. Le montant alloué pour l'aide aux étudiants
des universités a été réduit étant donné que l'on n'avait
pas eu l'intention que ce projet fO.t permanent, mais
qu'il était destiné à aider les réfugiés à poursuivre ou
à compléter des études déjà commencées. Le projet
d'octroi de prêts modiques mis en œuvre en 1955 et
destiné à permettre aux réfugiés de s'éta'Jir à leur
compte a rendu de grands services, et il a été décidé
qu'il serait poursuivi en 1956, mais à plus petite
échelle, en vue de la réduction de l'allocation globale
qui sera versée à l'Allemagne.

situation des autres réfugiés. Le manque de logements
convenables dans les zones où il est possible de trouver
du travail constitue encore le plus grand obstacle à
l'assimilation des réfugiés mais le besoin se fait aUEsi
sentir d'orientation en vue de l'intégration et de types
divers de formation professionnelle et de réadaptation
pour les cas difficiles.

Aperçu des projets figurant dans le plan d'opérations
revisê (1956)

139. Lors de sa deuxième aession, le Comité exé­
cutif de l'UNREF a approuvé une ouverture de crédits
de l'UNREF d'un montant de 370.024 dollars, pour les
projets de solutions permanentes en Allemagne dans le
cadre du plan d'opérations revisé (1956). L'allocation
globale se répartit ainsi entre les divers types de
projets:

Mise en œuvre des projets figurant
dans les plans d'opérations pour 1955 et 1956

141. Les projets de solutions permanentes figurant
dans le plan d'opérations de l'UNREF pour 1955 et dans
le plan d'opérations revisé (1956) et nécessitant des
contributions de l'UNREF s'élevant à 662.794 dollars,
sont en cours d'exécution. Les contributions totales de
l'UNREF pour ces projets se composent de 7.650
dollars p:rovena.nt du solde du Fonds des Nations Unies
pour le secours aux réfugiés, 563.430 dollars versés à
l'UNREF par les gouvernements et 91.714 dollars
provenant d'autres contributions.

142. Les projets encours d'exécution se répartissent
comme suit:

10.000
10.000

7.692

84.055

Dollars

311.233
200.000

1.403.804
51.422
88.677
39.544
24.231

Facilités de crédit.....•.•.......
Etablissement dans l'agriculture ..•.•
Groupes de logements ....•.•.....
Formation professionnelle .
Réadaptation de rêfugiés handicapés. . .
Aide aux étudiants des universités ....
Aide aux élèves des écoles secondaires.
Orientation en vue de l'intégration et

placement ..•....••.•.•.•....
Assistants sociaux chargés des cas indi­

viduels dans les camps ........•.
Aide en vue de la naturalisation. • . . . .
Enseignement de la langue allemande ..
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GREeE

254.271
14.426

7.495
38.663

56
41.684

930.403

Dollars

118.333
67.500

387.975

urbains .

Etablissement dans l'agriculture •••.•.•
Etablissement dans l'indudtrie.••••••••
Etablissement dans l'artisanat•••.•.•••
Consolidation de la position économique et

sociale des réfugiés dans les centres

Formation professionnelle •••••.•....
Réadaptation de rêfugiés handicapés ..•..
Aide aux étudiants des universités ..•...
Octroi de prêts modiques .•..••.•••.•
Sêlection prêalable des réfugiês.•••••..

146. En Gr~ce. les réfugiés qui ne peuvent êth~

rêinstn1l6s dans d'hutres pays ont surtout besoin d'un
emploi et d'un logement. Etant donnê la situation
sociale t.'t êconomique du pays. il faut s'occuper
particulièrement du cas de chaque famille et dans Cl't
ordre de choses le projet de sélection préalable revN
unt.' importance particulière.

147. Après C'onsultation avec les autok'itês grecques,
des projets d'installation de réfuKiês dans l'agri­
culture. ou dans l'artisanat, le commerce et les
affaires dans les centres urbains ont êtê êlaborês. On
a estimê nêcessaire de poursuivre le projet de forma­
tion professionnelle, de même que. à une échelle plus
rêduite, le projet d'aide al''\( étudiants des universités.

Mise en œuvre des ro ets fi rant dans les lans
d'op rations pour 1955 et 1956

148. Des projets de solutions permanentes figurant
dans le plan d'opérations de l'UNREF pour 1955 et dans
le plan d'opération~ rE.:visé (1956) et nécessitant uI'le
~ontribution de l'UNREF d'un montant de 930.403
dollars sont cn cours d'exécution. La contribution
totale de l'UNREF à ces projets se compose de
230.425 dollars donnés par le Çomitê néerlandais
d'aide aux réfugiés, 3.278 dollars provenant du solde
du Fonds des Nations Unies pour le secours aux
réfugiés et 696.700 dollars versês par les gouverne­
ments.

149. Les projets encours d'exécution se répartissent
de la mani~i"e l'iuivar.te:

150. Au 1er avril 1957, 356 réfugiés avaient Mnéficiê
de ces projets et 183 d'entre eux avaient été rêinstal­
lés de façon durable. Sur le nombre total des bénéfi­
ciaires. 194 faisaient partie de la population des camps.

ITALIE

Observations génêrales

'151. TI a été estimé au début de 1956 que parmi les
19.000 réfugiês relevant du mandat du Haut-Commis­
sariat et résidant en Italie (y compris Trieste). 10.670
réfugiés n'étaie4t pas installés. 3.870 d'entre eux
vivant dans des camps.

152. Du fait que le pays connalt un excédent de
population et le chOmage, c'est principalement au
moyen de la réinstallation que l'on peut trouver des
solutions permanentes pour les réfugiés résidant en
Italie. On s'occupe tout spécialement des réfugiés qui

Dollars

140.700
342.875

urbains. . . . . . . . . . . . . . .. . . . 1 • • •

Dollars
489.358
65.000
14.286
20.357
25.714
48.079_.-

662.794

143. Au 1er avril 1957, 4.522 rêfugiês avaient bênê­
ficié de ces projets et 1.538 de ceux-ci avaient été
installés de façon durable. Sur le noxr.bre total des
bénéficiaires. 3.027 faisaient partie de la population
des camps.

Logement•••.•.............•.•..
Formation professionnelle .
Réadaptation de r~fugiés handicap~s ....•
Aide aux étudiants dl's universitês .
Octroi de prêts modiques .......•.•••
Orientation professionnt.'lll' et plnel'ment ..

Etablissement dans l'agriculture .•••••
Etablissement dans l'artisanat.•.•••.•
Consolidation de la position économique et

sociale des réfugiés dans les centres

Observations générale~

144. En Grèce. le nombre des réfugiés non installés
était estimé au début de 1956 à 8.700 environ. dont
1.900 vivaient dans des camps. tandis que le nombre
total des réfugiés relevant du mandat du Haut-Com­
missariat était estimé à 14.500. Dans le cadre des
projets figurant dans les plans d'opérations pour 1955
et 1956. des dispositions ont été prises en faveur des
réfugiés vivant dans d~s camps qui n'avaient pas droit
à l'aide de l'administl'ation de l'USE P. Dans le plan
d'opérations revisé (1956) un certain nombre de projets
était destiné à aider les réfugiés vivant en deJ.ors des
camps dont on estimait. le 31 décembre 1955, que
6.000 n'étaient pas installés. La condition de ces
réfugiés est souvent aussi précaire que celle des
réfugiés vivant dans des camps. Dans ce pays l'exé­
cution des projets s'effectue plus rapidement mainte­
nant que le Service de sélection préalable. chargé de
la sélection des réfugiés qui bénéficieront de tous les
projete: ~e l 'UNREF. fonctionne régulièrement.

Aper 11 des ro ets fi rant dans le lan d'o érations
revis (1956)

145. Lors de sa deuxième session le Comitê exécutif
a approuvé un crédit de 600.000 dollars pour les
projets de solutions permanentes en Grèce dans le
cadre du plan d'opérations revisé (1956). A cette
somme est venu s'ajouter le report du Plan d'opéra­
tions !-,)ur 1955 s'élevant à 440.251 dollars, ce qui fait
un total de 1.040.251 dollarF3 pour 1956. Le crédit total
a été réparti comme suit entre les différentes caté­
gories de projets:

467.563
43.000

6.733
16.927
22.062

391

1.040.2Q1

De plus un projet spécial a êté soumis pour la réa­
daptation des réfugiés handicapés; son coQt d'un mon­
tant de 7.495 dollars serait financé sur les contri­
butions de sources non gouvernementales.

GroupeE! de logements . • . • . . . . . • . . .
Instcll&tion dans la profession. • . . . . • •
Aide aux étudiants des universités ..•.•
Sélection préalable des réfugiés•••••••
Solde non attribué • . • . • . . • • . ~ . . . . .
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en Italie sont difficiles l rêinstaller en raison de leur
age ou d'autres handicaps. Des projets d'intêgration
ont ft6 pr6par6s et sont maintenant en cours d'ex6­
<NUon pour ceux q\Ai ne peuvent pas être rêinstallês.
Ce. projets sont en grande partie destinês l venir en
aide aux r6fugi6a vivant dana dea camps. Des nêgo­
eiation. aont en cours avec les autoritês italiennes
afin de fournir aux r6fugi6a vivant en dehors des
camps des permis rêguli~rs de s6jour et de travail.

Aperçu des projet. figurant dans le plan d'op6rations
revisê (1956)

153. A l!Ja deuxi~me session, le Comit6 ex6cutif de
l'UNREF a approuv6 un crêdit de 450.000 dollars
destinê aux projets de solutions permanentes en Italie
dans le cadre du plan d'op6rations revis6 (1956). A
cette somme s'est ajoutê un report de 67.104 dollars
du plan d'opérations pour 1955, ce qui porte 113 total
pour 1956 l 517.104 dollars. L'allocation totale se
d~oomposede la façon suivante:

154. La rêinstallation demeurant la meilleure so­
lution au probl~me des rêfugiês en Italie, d'autres
projets ont êtê êlaborês pour l'êtude des cas individuels
et pour la recherche de possibilit6s d'êmigration.
Pour les rêfugiês qui ne semblaient pas pouvoir
êmigrer, des projets ont 6tê dressês en vue de
l'êtablissement dans l'artisanat local; ils comportent
le. s61ection et l'orientation deg candidats, des cours de
formation professionnelle, des soins mêclicaux, le
placement et l'octroi de prêts. Des projets pour
l'emploi et le traitement des rêfugiês atteints ou ayant
6tê atteints de tuberculose ont êga1ement êtê adoptês.

Mise en œuvre de ro ets fi rant dans les lans
'op rations pour 1955 et 1956

155. Des projets de solutions permanentes figurant
dans le plan d~opérations de l'UNREF pour 1955 et
dans le plan d'opérations revisê (1956) et nêcessitant
une contribution de l'UNREF d'un montant de 386.196
dollars sont en cours d'ex€cution. La contribution
totale de l'UNREF il ces projets se compose d'une
somme de 1.400 dollars offerte par l'Oxford Committee
for Famine Relief et de 384.796 dollars versês par les
gouv9rnements.

156. Les proj"Its sn. cours d'exêcution se rêpartissent
de la façon suivante:

Belgique

159. L'allocation totale de 70.000 dollars à la
Belgique se répartit comme suit:

162. Au 1er avril1957,134réfugiêsavaientbênéficiê
des projets d'établissement dans l'artisanat etd'intê­
gration des intellectuels, et tous ont été réinstallês
de façon durable. l!n nombre considérable de réfugiês
vont bientôt bênéficier des projets de rêadaptation.

Dollars

20.000
30.000
20.000

Dollars

28.571
16.663

117.771

157. Au 1er avril 1957. 1.044 rêfugiês avaient bênê­
ficlê de ces projets et 494 d'entre eux avaient êtê
rêinstailês de façon durable. Sur le nombre total des
bên6ficiai res. 642 faisaient partie de la population des
camps.

AUTRES PAYS (BELGIQUE ET FRANCE)

158. A sa deuxième session le Comité exécutif de
l'UNREF avait approuvê dans le cadre du pl an d'opêra­
tions revisé (1956) un crédit total de 350.000 dollars
pour les projets de solutions permanentes pour les
rêfugiês qui, dans ces pays, ne pouvaient en raison de
handicaps physiques ou économiques, être réintégrés
sans une aide spéciale.

B. - Règlement des cas difficile..

OBSERVATIONS GENERALES

163. L'acUon menêe en favour des rêfugiés appar­
tenant à la catêgorie des cas difficiles a été poursuivie.

164. Comme il est indiqué dans le rapport présenté
à la onzième session de l 'Assemblêe génêrale, il a êté
jugê nécessaire de faire comprendre dans la définition
des cas difficiles ceux des rêfugiês âgés de 60 à 65 3.ns
pour lesquels on ne peut envisager d'autre solution

Etablissement dans l'artisanat.•.•••.••
Intêgration des intellectuels réfugiés . • . •
Rêadaptation de rêfugiés handicapés. • • • •

Orientation professionnelle et placement ..
Réadaptation de réfugiés handicapés •.•..
Facilitês de crédit......••..•.•...•

Les projets d'orientation professionnelle et de place­
ment, d'un montant de 20.000 dollars, et ceux de
réadaptation des réfugiés handicapés d'un montant de
30.000 dollars sont en cours d'exêcution. Unprojetd'un
montant de 4.000 dollars pour l'orientation en vue de
l'intégration figl;.rant dans le plan d'opérations pour
1955, a dêjà êté menê à bien.

160. Le 1er avril 1957, 1.231 réfugiés au total avaient
bênêficiê des projets susmentionnés, et 622 d'entre eux
avaient été installés de façon durable.

France

161. Des projets de solutions permanentes nécessi­
tant une contribution de l'UNREF d'un montant de
163.005 dollars, prêlevé sur l'allocation totale de
280.000 dollars, sont en cours d'exêcution et se rê­
partissent de la façon suivante:

Dollars

80.400
260.000

22.600
154.104

517.104

Dollars

120.664

20.400
207.100
14.032
24.000

386.196

Aide lIa r6installation. • • • • • • • • • • ••
Etablissemeni dans l'artisanat••••••••
R6adaptation des rêfugi6s handicapês • • •
Solde non attribuê • • • • • • • • • • • • • • ••

Aide l la rêinstallation. • • • • • • • • . • • • .
Rêinstallation de familles de rêfugiês en

Belglqu.e ...................•..
Etablissement dans l'artisanat. • • • • • • • •
Formation professionnelle • • • • . • . • • • .
Rêadaptation de rêfugiês handicapês. • . • •
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167. Les projets de règlement des cas difficiles
figurant dans le plan d'opérations l'l'visé (1956) ont été
conçus de la m.~me façon que ceux du plan de 1955. Ils
prévoient le placement dans des établissements des
pays de résidence, et, lorsque cela est impossible, dans
d'autres pays. En Grèce et en Italie, des pensions ont
été accordées à un petit nombre de réfugiés apparte­
nant à la càtêgorie des cas difficiles qui ne peuvent
~tre placés dans des établissements.

168. Un nombre considérable de réfugiés appartenant
à la catégorie des cas difficiles résident encore en
dehors des camps, notamment en Autriche, oQ une
enqu~te a été entreprise afin d'obtenir des renseigne­
ments détaillés sur les caractéristiques de ce groupe
et le genre de solutions souhaitables.

169. Les possibilités de réinstallation des malades
chroniques, et spécialement des malades mentaux,
restent faibles, étant donné que les établissements
dispensant des soins médicaux appropriés dans les
divers pays d'Europe sont remplis par des ressortis-

permanente que leur placement en tant que cas
difficile M!J.

165. Aprés un ralentissement sensible de la réinstal­
lation des réfugiés d'origine européenne en Chine au
cours du premier semt>stre de 1956, le mouvement des
rMugi~s appartenant à la catégorie des cas difficiles
d~tenant un visa en vue de leur réinstallation dans les
pays d'Europe a recommencé au cours du aecond
semestrE de l'année. De ce fait, ces groupes de
réfugiés se sont vu offrir de plus larges possibilités de
placement dans des établissements, notamment par le
gouvernement australien qui a proposé de faire venir
dl' Chine des rMugiés âgés pour les placer dans des
établissements australiens.

166. Le Comité exécutif de l'UNREF a approuvé une
allocation de l'UNREF d'un montant de 594.000 dollars
destiné au règlement des cas difficiles dans le cadre
du plan d'opérations l'l'visé (1956). Un report de 356.510
dollars provenant du plan d'opérations (1955) est venu
porter le total à 950.000 dollars qui se répartit comme
suit:

Autriche .................•.•.•.
Chine ...•.....•.............•.
Egypte.•.....................•.
France .................•.•.•.•
Grèce ....•...•.•...•........••
Iran ........................•.
Italie.................•.......•
Jordanie, Liban, Syrie .
Turquie ...•....................
Pays divers ................•••.•

Dollars

294.553
130.000

52.500
50.000
88.759
25.867

165.531
28.800
40.000
55.000

950.510
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sants de ces pays. Le Gouvernement français a accept6
d'admettre dans un établt&sement du pays 10 réfugiée
européens venus de Chine et souffrant de maladi<'e
chroniques ou de paralysie.

170. Il y a encore 31 cas de malades mentaux identi­
fiables et 178 réfugiés atteints de maladies chroniques
ou de déficiences physiques parmi les rêfugiés
d'origine européer....ae rêsidant en Chine qu'il est urgent
de placer dans des établissements. fi a fallu, pour
pouvoir offrir plus de possibilités ft. ces malades,
augmenter la contribution de l'UNREF en vue de leur
réinsÙ' llation.

MISE EN ŒUVRE DES PROJETS FIGURANT
DANS LES PLANS D'OPERATIONS POUR 1955 ET 1956

171. Les projets en faveur des réfugiés appartenant
à la catégorie des cas difficiles figurant dans les plans
d'opérations de l'UNREF pour 1955 et 1956 et pour
lesquels l'UNREF doit verser une contribution s'éle­
vant à 1.038.790 dollars sont en cours d'exécution.

172. Les gouvernements des pays européens ont
beaucoup contribué indirectement aux efforts de
l'UNREF en admettant des réfugiés appartenant à la
catégorie des cas difficiles sur leur territoire et en
assumant à titre permanent l'entretien de ces réfugiés
et la fourniture des soins médicaux. Au cours de 1956,
le total des dépenses et des engagements assumés par
les gouvernements des pays qui avaient reçu des ré­
fugiés de cette catégorie sur leur territoire s'est élevé,
selon une estimation, à 1.927.500 dollars.

173. La solution du problème des cas difficiles bn
Egypte a fait de grands progrès à la suite de la
construction d'un asile pour réfugiés âgés au Caire et
de l'admission en Suisse d'un nombre supplémentaire
de réfugiés de cette catégorie qui seront réinstallés
dans des établissements. Le gouvernement suisse a
aussi admis un petit nombre de réfugiés venus de
Syrie, du Liban et de Jordanie, de sorte que le nombre
des cas difficiles a diminué d'autant dans ces pays.

174. Le tableau ci~après indique le nombre de
réfugiés qui ont bénéficié des projets de réinstallation
locale figurant dans les plans d'opérations de l'UNREF
pour 1955 et 1956. L-e nombre comparativement faible
des bénéficiaires actuels est dn au fait que beaucoup de
ces projets impliquent la construction de nouveaux
foyers ou le remaniement des bâtiments existants et
n'ont par conséquent pu être entièrement exécutés.

Autriche. . • . • • • • • • • . • . • . • . •• 68
Grèce • . • • • . . . . . • . • . • . • . • •• 62
Italie. . . . . . . . . .,. • . • • • • • • • •• 63
Turquie. • • • • • . • . • . • . • . • . • . . 4

197

175. Le tableau suivant indique le nombre de réfugiés
effectivement réinstallés en dehors de leur pays de
résidence dans le cadre des plans d'opérations de
l'UNREF pour 1955 et 1956:



Pays de réinstallation

Pays de départ Belgigue Danemark France ~orvège Pays-Bas Suède Suisse Total

Autriche. 67 3 9 2 81
Chine . . . . . .. 31 24 6 25 3 11 76 176
Egypte. . . . . . . . 7 7
Grèce ·.. 8 1 2 11
Iran •• · . .. .. 7 14 7
IsralH • · .. 1 l
Italie .. ? 63 79
Jordanie, Liban et Syrie 5 5
Turquie ••••• 3 5 8

-- -- --Total 118 24 6 88 7 20 112 375

D. - Secours d'urgence

OBSERVATIONS GENERALES

186. Le programme de secours d'urgence destiné
aux réfugiés les plus nécessiteux a été poursuivi en
1956 suivant les grandes lignes du programme figurant
dans le plan d'opérations pour 1955. Le Comité exécutif
a approuvé, dans le cadre du plan d'opérations revisé
(1956), une allocation globale de 105.564 dollars, qui se
répartit comme suit entre les pays de résidence des
réfugiés:

182. Le Comité exécutif de l 'UNREF a approuvé, dans
le cadre du plan d'opérations revisé (1956) une alloca­
tion de 331.120 dollars comprenant 273.530 dollars
pour les diipenses directes et 57.600 dollars pour l'aide
apportée par l'entremise des organisations bénévoles.
Une partie de ces fonds sont devenus disponibles pour
d'autres projets du fait que la China People's Relief
Association s'est suLstituée au HCR.

183. Des projets d'un coût de 273.520 dollars sont en
cours d'exécution. Entre le 1er janvier 1955 et le 1er
avril 1957 quelque 3.500 réfugiés ont bénéficié, ou
bénéficient encore, de secours d'urgence, 2.045 d'entre
eux ayant été réinstallés dans des pays d'autres
continents.

184. L'admission sur le teI'tit:oi:re néerlandais d'un
certain nombre de réfugiés qui restaient dans le Centre
d'accueil et de secours de Changhai' a permis de
réduire l'effectif de ce centre à sept personnes, aux­
quelles on espère également offrir la possibilité de se
réinstaller.

185. On pense que sur les 7.500 réfugiés européens
résidant en Chine et détenant des visas pour leur
réinstallation dans d'autres pays, 3.000 obtiendront des
visas de sortie en 1957, auquel cas des fonds supplé­
mentaires seront nécessaires au financement de leur
réinstallation.

176. Au 1er avril 1957, 572 réfugiés, y compris 41
mcmbres de leurs familles, avaient déjà bénéficié de
l'CS projets. Ce chiffre comprend 197 réfugiés ré­
installés dans des établissements de leur pays de ré­
sidence, 375 réfugiés réinstallés dans d'autres pays et
60 réfugiés âgés auxquels ont été accordées des
pensions.

177. En outre, les Gouvernements danois, néer­
landais, portugais, suédois ainsi que le,Gouvernement
du Royaume-Uni ont admis dans des établissements,
sans demander d'aide à l 'UNREF, 312 réfugiés appar­
tenant à la catégorie des cas difficiles, accompagnés
de 136 membres de leurs familles.

C. - Opération de Changhar
178. De nouvelles évaluations, faites à partir des

chiffres donnés par les organisations bénévoles, indi­
quent qu'au 1er janvier 1956, il restait en Chine 16.900
réfugiés d'origine européenne relevant du mandat du
Haut-Commissaire, 546 réfugiés ayant été réinstallés
au cours de 1955.

179. A la suite de.; dispositions prises en faveur des
réfugiés d'origine eù.:ropé&nne résidant en Chine par le
Haut-Commissariat et par le Comité intergouverne­
mental pour les migrations européennes, il a été prévu
une aide financière pour les plus nécessiteux de ceux
qui se trouvent en Chine, pour l'entretien de ceux qui
transitent par Hong-kong, et la réinstallation.

180. En Chine, le Bureau du Haut-Commissariat à
Changhai' a remis en mai 1956 la responsabilité de
l'aide aux réfugiés d'origine européenne enregistrés
auparavant pari 'Organisation internationale pour les
réfugiés à la China People's Relief Association qui a
continué à fournir aux réfugiés certains services qui
avaient été précédemment rendus par le Bureau de
l'UNHCR à Changhai'. Cette organisation fournit des
secours d'urgence aux réfugiés les plus nécessiteux et
a pris à sa charge les frais du Centre d'accueil et de
secours de Changhai·. Des dispositions pour la ré­
installation de réfUgiés européens venant de Chine sont
prises par le bureau mixte de l'UNHCR et du CIME à
Hong-kong, qui doit également financer l'entretien des
réfugiés qui attendent à Hong-kong leur réinstallation.

181. Les déplacements de ces réfugiés se sont con­
sidérablement ralentis au cours du premier semestre
1956 en raison de la difficulté croissante d'obtenir des
visas de sortie. Au cours du deuxième semestre de
1956 cette difficulté a été aplanie. On s'attend cette
année que le nombre des réfugiés venant de Chine pour
être réinstallés augmente considérablement.
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Egypte .
Grèce .
Iran .
Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jordanie, Liban, Syrie • • • • • • • • • • • • • •
Turquie .. .........•.......•...•.
Pays divers:

Fonds d'avances .
Fonds de réserve ••••••••.•••••• 0

Dollars

7.000
23.500
10.000
20.400
16.000
9.000

10.000
9.664

105.564



187. La plupart de ces projets prévoient la fourniture
d'une aide médicale et de rations supplémentaires, sauf
en Italie oil le projet de secours d'urgence consiste en
la mise en place d'un système d'assurance médicale.

MISE EN œUVRE DES PROJETS FIGURANT
DANS LE PLAN D'OPERATIONS REVISE (1956)

188. Des projets de secours d'urgence figurant dans
le pian d'opérations revisé (1956) et nécessitant une

contribution de l'UNREF s'élevant à 98.138 dollars,
sont en cours d'exécution.

189. Au 1er avril 1957, 4.338 réfugiés au total Mné­
ficiaient ou avaient bénéficié des projets de secours
d'urgence qui figuraient dans le plan d'npérations
revisé (1956); sur ce nombre. 1.113 réfugiés étaient en
Italie, 1.297 en Grèce et833en Turquie. On pense qu'à
mesure que se poursuivra l'exécution du programme de
solutions permanentes, en particulier en Grèce et en
Italie, le nombre de réfugiés à qui il faut accorder des
secours d'urgence diminuera au cours de 1957.

Chapitre VI

ACTIVITES DE CARACTERE GENERAL

A. - Relations avec les institutions spécialisées
des Nations Unies

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

190. Le Haut-Commissariat était représenté à la
Conférence technique maritime préparatoire tenue à
Londres entre le 19 septembre etle 2 octobre 1956 par
l'OIT, qui a discuté d'un projet de convention sur la
forme et le contenu des documents d'identité nationaux
des gens de mer et sur leur reconnaissance réciproque.
A la suggestion du Haut-Commissariat, des disposi­
tions pouvant être particulièrementutiles a'lX réfugiés
ont été incluses dans ce projet de convention qui sera
soumis à une session maritime spéciale de la Confé­
rence internationale du travail qui doit se tenir au
début de 1958. or

ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

191. Le Haut-Commissariat est resté en liaison avec
l'UNESCO, sur des questions d'intérêt commun, et
particulièrement en ce qui concerne l'échange de
renseignements et de documentation sur l'aide aux
savants et étudiants réfugiés, et en ce qui concerne
l'estimation et la vérification des certificats et
diplÔmes détenus par des réfugiés qui sont dans
l'impossibilité de s'en référer aux autorités des pays
oil ces certificats et diplômes leur avaient été décer­
nés. Le Directeur générRl de l'UNESCO a accepté
d'attacher à la délégation du Haut-Commissariat à
", ienne un conseiller spécialiste de l'éducation destiné
à assister le représentant du Haut-Commissaire dans
l'élaboration des projets d'éducation pour les jeunes
réfugiés hongrois.

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

192. La coopération avec l'OMS s'est révélée parti­
culièrement efficace en ce qui concerne la situation
d'urgence créée par l'arrivée des réfugiés hongrois en
Autriche. Appliquant les termes de la résolution 1006
(ES-fi) de l'Assemblée générale, le Haut-Commissa­
riat a demandé les conseils de l'OMS sur les besoins
en soins médicaux des réfugiés hongrois arrivant en
Autriche. Après une étude de la situation sur place par
un médecin de l'OMS ,le Bureau régional de l'OMS pour
l'Europe, à la demande du Gouvernement autrichien et
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après avoir consulté le Haut-Commissariat, a envoyé
un groupe de spécialistes en Autriche pour conseiller
les autorités locales sur les problèmes de santé des
réfugiés vivant dans les camps. Ce groupe comportait
un spécialiste qui a procédé à une étude spéciale des
difficultés d'ordre psychologique qui confrontent cer­
tains réfugiés en raison de leur déracinement. Un
rapport contenant les résultats de cette recherche a
été transmis aux autorités et organisations s'occupant
de l'accueil et des déplacements des réfugiés et aux
gouvernements des pays dans lesquels ces réfugiés
étaient réinstallés.

B. - Relations avec les organisations inter­
gouvernementales et avec le Programme des
Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs

CONSEIL DE L'EUROPE

193. La liaison entre le Conseil de l'Europe et le
Haut-Commissariat s'est poursuivie de la manière la
plus satisfaisante au cours de la période considérée.
Le Conseil de l'Europe a apporté une aide considérable
à l'action entreprise en faveur des réfugiés hongrois.
Peu de temps après le début de la crise, la Commission
de la population et des réfugiés a tenu une séance
spéci~le à Vienne en novembre 1956, à laquelle assis­
tait un représentant du Haut-Commissariat. Ala suite
d'une recommandation de la Commission demandant
que les membres des Nations Unies qui étaient aussi
membres du Conseil de l'Europe fournissent l'aide
financière la plus forte possible, le Comité des
ministres a décidé, par sa résolution (56) 20, de
mette à la disposition de l'aide aux réfugiés hongrois
une somme de 100 millions de francs français repré­
sentant le solde non employé des contributions versées
par les gouvernements au budget de 1955 du Conseil ,de
l'Europe. En plus de cela, le représentant spécial pour
les réfugiés nationaux et les excédents de population a
versé une contribution de 1 million de francs français
prise sur les fonds de réinstallation.

194. L'Assemblée consultative du Conseil de
l'Europe a recommandé, dans sa résolution 114 du 8
janvier 1957, que le Comité des ministres demande aux
gouvernements de faire un effort spécial pour mettre à
la disposition du Haut-Commissariat les sommes les
plus larges possible pour aider les réfugiés hongrois,
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et en particulier ceux qui se trouvent en Autriche.
L'Assemblêe consultative a reoommandê aussi que le
Comitê intergouvernemental pour les migrations eu­
ropêennes reçoive les moyens nêoessaires au trans­
port de ces rêfugiês vers d'autres pays.

195. L'Assemblêe consultative a de même adoptê
une recommandation, No 123, visant au rassemblement
de renseignements sur la situation des êtudiants
rêfugiês hongrois rêsidant dans les pays membres,
afin de permettre au Comitê des ministres d'êtudier
les moyens par lesquels ces rêfugiês pourraient pour­
suivre leurs êtudes.

196. Un rapport sur les activitês du Haut-Commis­
E!3.nat a êtê soumis à l'Assemblêe consultative à sa
huiti~me session. SUr une recommandation de la
Commission de la population et des rêfugiês, l'Assem­
blêe oonsultative, dans sa rêsolution No 117 adoptêe le
11 janvier 1957, s'est fêlicitêe des rêsultats obtenus
grAce au programme dEI l'UNREF et a demandé
instamment aux Etats membres du Conseil de l'Europe
de prendre les mesures nêcessaires pour permettre ~

l'UNREF d'atteindre l'objectif fixé pour les contribu­
tions gouvernementales en 1956 et 1957.

197. De même qu'au cours des années précêdentes,
le Conseil de l'Europe êtait reprêsent6 parun observa­
teur aux rêunions du Comité exécutif de l 'UNREF. Le
Haut-Commissariat a étê invitê à assister aux réunions
de l'Assemblêe consultative, de la Commissioll de la
population et des rêfugiês et du Comité consultatif du
reprêsentant spêcial pour les réfugiés nationaux et les
excêdents de population, ainsi qu'aux autres réunions
oà des questions intéressant les rêfugiês êtaient
discutêes.

198. En accord avec le Haut-Commissariat, des
dispositions satisfaisantes ont êtê prises pour que
soient incluses des clauses au bênêfice des réfugiês
dans les projets de conventions europêennes sur
l'extradition.

COMITE INTERGOUVERNEMENTAL
POUR LES MIGRATIONS EUROPEENNES

199. Au cours de la pêriode considêrêe le Haut­
Commissariat et le CIME ont êtroitement collaborê.

200. Le Comité, en transportant au cours de 1956
36.531 réfugiés relevant du mandat du Haut-Commis~
sariat a apporté une contribution inestimable à la
solution du probl~me des réfugiês. Beaucoup de ces
réfugiés ont êtê transportés vers les Etats-Unis en
vertu de la loi américaine dite Refugee Relief Act de
1953, ou vers d'autres pays en vertu d'accords bila­
têraux conclus entre ces pays et les pays d'émigra­
tion. n convient de noter particuli~rementla coopéra­
tion entre le Comité et le Haut-Commissariat à propos
des programmes de migrations intre.-européennes,
dont le Haut-Commissariat a pris l'initiative et qui
s'exécutent sous ses auspices. Aux termes de ces
programmes, des réfugiês ont êtê admis aux Pays-Bas,
en Norv~ge et en SUMe. Le CIME a pris part à la
s~lection des réfugiés intéressés et a organisé leur
voyage.

201. Au cours du deuxi~me semestre 1956, le Haut­
Commissariat en collaboration avec le CIME, a dressé
les plans d'une enqu6te sur les réfugiés appartenant à

la catêgorie des cas difficiles et difficiles à réinstaller
rêsidant en dehors des camps en Autriche. Lorsque
cette enquête sera terminêe, les dossiers concernant
ces cas, qui ont étê prêparês et classês par les
enquêteurs seront gardês par le Centre de documenta­
tion crêé par le CIME à Glasenbach en Autriche. Ces
dossiers seront revus de façon réguli~re et rapide­
ment accessibles au cas oà ils devraient être consultés
pour rechercher une solution aux problèmes des cas
intéressés. On pense que cette enquête, qui a dQ être
provisoirement suspendue en raison du nouveau pro­
blème crM par l'afflux de rêfugiês hongrois, sera
reprise en mai 1957.

202. Le Comitê pour les migrations etleHaut-Com­
missariat ont êtudié, en êtroite liaison, l'afflux des
réfugiês hongrois en Autriche et spêcialement la
réinstallation de ces réfugiês dans d'autres pays. Le
Comitê et le Haut-Commissariat se sont consultês
rêguli~rementet presque chaque jour au Si~ge ou sur
place; ces consultations ont facilité considérablement
la coordination de l'aide aux réfugiés hongrois et ont
permis d'exploiter enti~renlent les possibilités de
réinstallation.

203. Le Comitê pour les migrations a êté autorisé
par son Conseil lors de sa sixi~me session ft. prendre
les dispositions nêcessaires pour coopérer avec le
Haut-Commissariat en ce qui concerne la réinstalla­
tion des rêfugiés hongrois venant de Yougoslavie.

ORGANISATION EUROPEENNE DE COOPERATION
ECONOMIQUE

204. La coopération entre le Haut-Commissariat et
l'Organisation européenne de coopération économique a
été poursuivie en vue d'étendre aux réfugiês la décision
prise par l 'OECE de rendre plus libres les déplace­
ments de la main-d'œuvre entre pays membres. Le
gouvernement français a fait une proposition dans ce
sens, demandant de porter ft. trois ans la durée de
validité de la clause de retour figurant dans les titres
de voyage dêlivrés, conformêment à la Convention de
1951, aux réfugiés qui prennent un emploi dans un autre
pays membre. A la suite des dêmarches effectuées par
le Haut-Commissariat, les Etats indiqués ci-aprrl8,
ont, avec la France, fait savoir qu'ils étaient prêts à
accepter cette proposition: Luxembourg, Belgique,
Norv~ge, SU~de, Italie et avec quelques réserves,
13\1isse, Gr~ce et Royaume-Uni. Le Gouvernement néer­
landais délivre déjà le titre de voyage de la Convention
avec une validitê de trois ans pour le retour. La
proposition du Gouvernement français doit être dis­
cutée au cours d'une prochaine session du Comité de
la main-d'œuvre de l'OECE.

PROGRAMME DES ETATS-UNIS POUR L'AIDE AUX
FUGITIFS (USEP)

205. Le travail de l'Administration de l'USEP a
continuê d'~tre tr~s précieux pour les réfugiés qui
relèvent du mandat du Haut-Commissariat et qui ont
droit à bénéficier de son assistance, en particulier
pour ce qui est de la réinstallation. SUr les 36.531
rêfugiés que le CIME a réinstallés en 1956, 12.062 ont
été déplacés avec l'aide financière de l 'USEP.

206. Le Haut-Commissariat et l'administration de
l'USEP ont collaboré étroitement au cours de l'annêe
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1956, particulièrement dans le domaine dl' 1'6lubora­
tion des programmes intra-europ6ens de r6installation
qui offraient des po13sibilit6s de réinstallation aux
réfugiés de Grèce, d'Italie et de Turquie entrant dans
la catégorie des cas difficiles à réinstaller.

207. Au cours de la période considérée, les hauts
fonctionnai l'es de l'USE P et du Haut-Commissariat, de
même que ceux du CIME, se sont réunis régulière­
ment pour coordonner leur action à l'égard des ques­
tions d'intérêt commun. Pendant la crise crMe par les
réfugiés hongrois, ces réunionfl tripartites ont été
élargies pour qu'y prennent part les organisations
bt!!névoles et les autres organisations s'occupant de
l'aide aux réfugiés hongrois.

C. - Relations avec les org!Jnlsations bénévoles
208. De même que pendant les années précédentes,

le Haut-Commissariat est resté en relation étroite
avec les organisations bénévoles s'occupant des
réfugiés. Des réuni,~~s régulières sont tenues au siège
du Haut-Commissariat avec les organisations mem­
bres de la Conférence permanente des agences béné­
voles travaillant pour les réfugiés, de même qu'entre
les représentants du Haut-Commissariat et les Con­
seils de coordination des organisations bénévoles qui
ont été institués dans divers pays. Les organisations
bénévoles jouent un l'Ole particulièrement utile dans
11élaboration et l'exécution du programme de l'UNREF.
Beaucoup des projets qui figurent à ce programme sont
do.s à l'initiative des organisations bénévoles, ou dres­
sés en accord avec elles et exécutés par leur personnel
S'lI' place.

209. Un hommage spécial doit être rendu aux
organisations non gouvernementales pour leur contri­
bution généreuse et efficace en vue d'une solution de
l'état d'urgence crM par l'afflux soudain des réfugiés
hongrois. A ce sujet il faut mentionner tout particu­
lièrement la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et
les Sociétés de Croix-Rouge nationales pour l'effica­
cité avec laquelle elles ont organisé l'entretien des
réfugiés hongrois en Autriche et ont suscité l'appui de
la population de leurs pays en faveur des réfugiés
hongrois.

210. En Yougosla'1Ïe, la solution du problème des
réfugiés hongrois a été grandement facilitée par les
activités de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et
de plusieurs agences bénévoles qui ont envoyé jusqu'à
présent dans ce pays 12 membres de leur personnel
pour aider aux démarches nécessaires à l'émigration
et pour des activités d'assistance sociale.

D. - Fermeture du camp de Tlnos
211. Il a été annoncé à l'Assemblée générale lors

de sa onzième session!!.! que le prix Nobel de la paix
pour 1954 avait été attribué au Haut-Commissariat, et
que la somme d'environ 33.000 dollars reçue par le
Haut-Commissariat serait utilisée pour fermer le
camp de réfugiés situé dans l'ne grecque de Tinos et
fournir des solutions permanentes pour tous les
habitants de ce camp.

!!I Documents officiels de l'AssembLée gEnérale. onzi~me session,
SuppMment No 11 (A/3123JRev.l). par. 194.
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212. A la fin de 1955, 42 familles de réfugiés vi­
vaient dans ce camp, soit en tout 97 personnes, venus
pour la plupart de Roumanie. L'entretien de ces réfu­
giés se faisait au moyen d'une petite somme allouée
par le Gouvernement grec, à laquelle s'ajoutaient les
rations alimentaires fournies au titre d'un projet de
secours d'urgence de l'UNREF ou prélevées sur les
surplus des Etats-Unis. La Croix-Rouge danoise et une
organisation bénévole du Danemark ont aussi fait par­
venir des denrées alimentaires et des vêtements.

213. Le Gouvernement grec a approuvé les plans
élaborés par le Haut-Commissariat pour la fermeture
du camp de Tinos et s'est engagé à y coopérer en
installant en Grèce autant d'habitants du camp que
possible. Le Conseil norvégien des réfugiés et l'Aide
suisse à l'Europe ont accepté de verser 10.000 dollars
chacun pour les projets dont ces réfugiés devaient
bénéficier. L'une des organisations bénévoles opérant
en Grèce a accepté de donner dans son programme la
priorité à la réinstallation à l'étranger des réfugiés
du camp.

214. Un conseiller spécial a été désigné par la
délégation du Haut-Commissariat à Athènes pour étu­
dier chaque cas et rechercher les possibilitês de réin­
stallation afin de déterminer la solution la plus appro­
priée pour chaque réfugié. Trois grandes catégories de
solutions ont été adoptées: l'émigration vers les pays
autres que la Grèce; l'intégration dans l'économie
grecque par l'établissement dans l'agriculture, dans
l'industrie et dans l'artisanat, et par la construction de
logements; et troisièmement l'installation des réfugiés
appartenant à la catégorie des cas difficiles soit dans
l'asile des vieillards de Tinos, soit dans un établisse­
ment à Athènes. Quelques-uns de ces réfugiés ont pu
bénéficier des projets figurant dans le plan d'opéra­
tions de l'UNREF, tandis que pour les autres, des
projets spéciaux ont dO. être élaborés.

215. A la fin du mois de mars 1957, des solutions
avaient été trouvées ame problèmes crMs par 14
familles, dans la plupart des cas, par l'émigration,
l'établissement dans de petits commerces eUe place­
ment dans des établissements; 13 autres familles
avai~nt été aussi installées, grâce à des projets
financés par l'UNREF.

216. Des projets ont été préparés pour la réinstal­
lation des 15 dernières familles, surtout par l'établis­
sement dans l'artisanat et des petits commerces. Des
projets individuels ont été élaborés pour cinq de ces
familles, qui seront financés sur le fonds spécial du
prix Nobel, tandis que pour les 10 autres familles des
solutions seront trouvées au moyen de projets de
l'UNREF déjà existants.

217. On pense que tous les réfugiés auront quitté le
camp de Tinos à la fin du mois de juin 1957.

E. - Programme d'adoption de camps

218. Le programme d'adoption de camps a été
instituê en 1954 en vue d'attirer l'intêrêt de collecti­
vitês locales sur les problèmes des rêfugiês et de
stimuler les initiatives privêes en faveur des rêfugiés
vivant dans des camps. Plusieurs collectivitês du
Royaume-Uni avaient dêjà montrê unintêrêtactifpour
les camps de réfugiês au moment oà le programme a
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été lancé; depuis lors le programme s'est continuelle­
ment élargi et a été adopté par un certain nombre de
collectivi~és et d'organisations dans d'autres pays, et
en particulier au Danemark, en Suède et au Canada.
Les organisations féminines de toutes sortes, par leur
coopération et leur participation, ont joué un grand
rOle dans les progrès effectués récemment~ Il faut
aussi signaler la coopération fructueuse d'un certain
nombre d'organisations non gouvel"nementales pour ce
qui est de faciliter les formalités exigées par le
transport et la réception des dons destinés aux camps.

219. Dans le Royaume-Uni, les activités des groupes
d'adoption sont dans une certaine mesure centralisées
par le Comité d'adoption pour l'aide aux personnes
déplacées en ce qui concerne les camps d'Allemagne,
et par le Conseil britannique d'aide aux réf "'"iés pour
les camps d'Autriche. Les groupes d' Jtion ont
collaboré avec énergie à la campaI;,ue pou~ l'aide aux
réfugiés lancée par les Nations Unies en automne
dernier, et une partie des bénéfices leur a été allouée
en vue de certaines activités liées à l'adoption de
camps, telles que l'entretien et les frais de déplace­
ment d'un assistant social chargé des cas individuels,
l'équipement d'un centre de formation professionnelle,
et les fondations de lits pour les cas difficiles dans un
sanatorium pour tuberculeux.

220. La gamme des activités de ces groupes
d'adoption s'étend de l'envoi de lettres personnelles
et de colis à une aide plus importante. Une organisa­
tion nationale a réuni plusieurs milliers de livres
sterling pour les offrir à titre de pr~t aux réfugiés de
leur camp afin de leur permettre de prendre part au
programme de logements, et a pris des dispositions
pour que l'argent soit constitué en un fonds de roule­
ment de pr~ts. Une autre organisation, au moyen d'une
assistance sociale aux cas individuels et d'une aide
financière, a réussi à trouver une solution pour
chacun des réfugiés qui résidaient dans le camp au
moment 0\\ il fut adopté. Une autre collectivité a fourni
de l'argent pour la création, dans un centre d'héberge­
ment de réfugiés, d'un lUspensaire avec infirmière
dont le besoin était urgent. Une contribution très
importante a été faite par les "Ailes de l'amitié",
organisation ayant pour but de demander aux maisons
commerciales et aux organisations industrielles des
outils, des machines, du matériel, des vitamines et
autres dons en nature pour aider les rêfugiés. On a
estimé à 21.000 livres sterling environ la v~ùeur des
dons offerts au cours de l'année 1956 par l'iltermé­
diaire de cette organisation.

221. La politique du Haut-Commissariat est de faire
col'ncider, chaque fois que possible, le programme
d'adoption de camps avec le programme de l'UNREF
de fermeture de camps, et d'encourager les nouveaux
groupes à adopter les camps dont on ne prévoit pas la
fermeture dans un proche avenir et les asiles pour
réfugiés âgés, nouvellement ouverts. Les groupes
d'adoption sont encouragés, lorsque le camp dont ils
s'occupaient vient à être fermé, à reporter leur intérêt
sur un autre camp ou sur une maisonde retraite pour
réfugiés a.gés.

222. Au 1er avril, le nombre total des camps effecti­
vement adoptés s'élevait à 60. Parfois un seul camp
bénéficie de l'aide de plus d'un groupe d'adoptions.
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F. - Attribution de la médaille Nansen
223. Le Comité de la médaille Nansen, créé en 1955

par l'ancien Haut-Commissaire, M. G. J. van Heuven
Goedhart, s'est réuni à ~ve le 16 juillet 1956 pour
choisir la personne à laquelle la mMâUle serait attri­
buée cette année-là. Le Corotté a décidé d'attribuer sa
récompense pour 1956 à Mme Dorothy Houghton,
citoyenne des Etats-Unis qui a joué un rOle très
important dans beaucoup de programmes nationaux et
internationaux d'aide aux réfugiés, et en tant qu'an­
cienne Présidente de la Fédération générale des clubs
féminins des Etats-Unis. Le Comité a aussi décidé de
décerner une médaille spéciale à titre posthume à
M. van Heuven Goedhart, en reconnaissance de sa
participation dévouée à la cauge des réfugiés et de ses
efforts remarquables en vue de trouver une solution à
leurs problèmes.

224. Le 3 septembre 1956, au cours d'une cérémonie
tenue dans la Salle des Conseils du Palais des Nations,
le Comité de la medaille Nansen a remis la médaille
pour 1956 à Mme Dorothy Houghton, et la médaille
Nansen spéciale à Mme van Heuven Goedhart.

G. - Informatlun
225. Le Comité exécutif de l'UNREF a accepté à sa

troisième session qu'une somme de 13.000 dollars soit
dépensée pour l'information destinée à accrortre
l 'intér~t du public pour le problème des réfugiés et
aider les collectes de fonds lancées par le Haut-Com­
missariat. Cette somme a été employée à financer un
certain nombre de publications, de photographies, de
films et d'émissions radiophoniques, en collaboration
avec le Département de l'information de l'Organisation
des Nations Unies et d'autres organisations, telles que
des sociétés d'émission radiophonique et des organi­
sations de télévision.

226. Parmi les publications préparées pour aider les
campagnes de collectes de fonds lancées dans le
Royaume-Uni par l'Association pour les Nations Unies,
et en Nouvelle-Zélande par le Conseil des organisa­
tions de secours olltre-mer, se trouvent un dépliant
dont 300.000 exemplaires ont été distribués principale­
ment en Australie, dans le Royaume-Uni et aux Etats­
Unis, un petit livre illustré ayant pour titre Challenge
to your conscience, dont 15.000 exemplaires ont été
distribués en Australie, au Canada, dans le Royaume­
Uni et aux Etats-Unis, et une bande filmée accompagnée
d'une notice expliquant la nature du problème des
réfugiés et le but de l 'UNREF.

227. Le Haut-Commissariat a préparé des docu­
ments de référence imprimés en anglais, enfrançais,
en allemand et en espagnol et, en collaboration avec
l'UNESCO, une édition spéciale du Courrier de
l'UNESCO consacrée uniquement au problème des
réfugiés. La publication française Faim et soif a
consacré un numéro spécial au travail en faveur des
réfugiés. Des réimpressions de ces deux publications
en anglais, en français et en espagnol ont été large­
ment répandues en Europe, en Amérique latine et'en
Amérique du Nord.

228. L'intér~t suscité par ces publications et par les
communiqués et éditoriaux parus dans la presse, a eu
pour résultat une augmentation sensible tant du nombre



des articles parus dans les journaux quotidiens et dans
les hebdomadaires que des programmes de radio et de
têlêvision consacrês au problr,me des rêfugiês, les­
quels à leur tour ont largement contribuê à accrortre
l'intêrêt du public en faveur de l'aide aux réfugiés.

229. A la fin de 1956, un rapport illustré spécial
rédigê dans un style narratif a été publié; il donnait les
dsultats du programme de solutions permanentes de
l'UNREF obtenus au cours des deux premières années;
6.000 exemplaires de ce rapport ont été transmis aux
organisations bénévoles et aux organisations non gou­
vernementales afin qu'elles les distribuent dans le
monde entier.

230. A la suite des événements de Hongrie de l'au­
tomne 1956, le Haut-Commissariat a'collaboré avec le
Département de l'information pour appuyer les appels
lancés par le Secrétaire général et par le Haut-Com­
missariat e11 faveur des réfugiés hongrois. Le Dépar-
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tement de l'information a constitué une équipe de
reporters chargés de rendre compte, par des films,
des photographies et pa r la voie des ondes, de l'action
entreprise pour faire face i\ cette crise. Au moment
00. la situation était la plus grave, des compte rendus
quotidiens étaient radiodiffusés de Vienne en cinq
langues et ensuite retransmis par des postes
d'Australie, de Belgique, du Canada, des Etats-Unis
d'Amérique, de France des pays d'Amérique latine, de
Nouvelle Zélande, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de
Suisse.

231. Le film réalisé par le Département de l'infor­
mation, représentant l'arrivée de réfugiés hongrois en
Autriche, ainsi que les dispositions prises pour leur
accueil et pour leur réinstallation éventuelle, est
passé sur les écrans de télévision au Canada, au
Danemark, aux Etats-Unis d'Amérique, au Royaume
Uni et en Suisse.

1
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RAPPORT DU COMITE EXECUTIF DE L'UNREF

(Quatrième session - Genève, du 29 Jcmvler au 4 février 1957)

1. - INTRODUCTION

1. Le Comité exécutif de l'UNREF a tenu sa qua­
trième session du 29 janvier au 4 février 1957 au
Pulais des Nations, li Genève. Tous les gouvernements
membres du Comité exécutif étaient représentés,
savoir:

2. Les Gouvernements du Canada, de la Chine, de
l'EgyptE', de la Hongrie. de la Suède et de la Yougo­
slavie avaient envoyé des observatears, de même que
l'Ordre souverain de Malte.

3. L'Organisation international_ du Travail,le Con­
seil de l'Europe, le Comité intergouvernemental pour
les migrati ons européennes et l'Organisation des Na­
tions Unies pour l'alimentation et! 'agriculture étaient
également représentés par des observateurs.

Ouverture de la session et élection des membres du
bureau

4. En l'absence du Président de la troisième session
du Comité exécutif, la session a été ouverte par Dame
May Curwen (Royaume-Uni), vice-présidente de la
troisième session.

5. Le Comité a constitué son bureau comme suit:
Président: M. N 'l'uncel (Turquie);
Vice-Présiddnt: M. J. Cappelen (Norvège);
Rapporteur: M. N. Currie (Australie).

6. Le Président a rendu hommage à la mémoire de
feu M. G. J, van Heuven Goedhart, et a souhaité la
bienvenue à M. A. Lindt, nouv'~au haut-commiasaire
pour les réfugiés.

7. Au nom du Secrétaire général, M. Adrian PeU,
directeur de l'Office européen des Nations Unies, a
souhaité la bienvenue :lUX représentants et a formé des
vœux pour le succès de leur .tâche. Il a exprimé sa
vive sympathie à M. A. Lindt, et l'a assuré de l'appui
total de l'Office européen pour l'accomplissement de
sa mission.

Déclaration du Haut-Commissaire

8. Le Haut-Commissaire, dans ses observations
préliminaires, a rendu hommage à feu M. G. J. van
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Heuven Goedhart qui a fait preuve, en jetant les bases
du programme de l 'UNREF, d'un dévc.lement et d'une
prévoyance qui portent maintenant lel.rs fruits.

9. La tâche du Haut~Commissariat a été rendue plus
lourde par l'afflux de réfugiés hongrois en Autriche et
en Yougoslavie. La ligne de conduite du Haut-Commis­
sariat consiste à mettre tout en œuvre, en collaboration
avec le Comité intergouvernemental pour les migra­
tions européennes, afin de stimuler l'émigration des
réfugiés hongrois 1-ors du pays de premier asile.

10. Un autre problème urgent auquel le Haut-Com­
missariat doit faire face est celui des réfugiés d'Egypte
qui relèvent du mandat du Haut-Commissaire; ce
dernier suit avec beaucoup d'attention l'évolution de ce
problème.

11. Malgré ces circonstances exceptionnelles, le
Haut-Commissariat s'attache à poursuivre l'exécution
du programme de l 'UNREF, et la contribution géné­
reuse de 7 millions de couronnes que la Suède a versée
constituera un appoint considérable pO'J.r la mise en
œuvre du progra'llme de 1957. Au cours de l'année
écoulée, 6.000 réfugiés environ ont bénéficié de l'exé­
cution du programme, qui a reçu'une vive impulsion
au courl'l des trois derniers mois. Le rapport que le
Haut-Commissaire a somnis à l'Assemblée générale,
à sa onzième session, au sUjet du découvert afférent
aux c':>ntributions des gouvernements !J, est maintenant
dépassé par les événements; il convient donc de recon­
sidérer la situation.

12. En ce qui concerne l'opération de Changhaï, le
Haut-Commissaire s'est plu à sign~ler que les réfu­
giés étaient toujours en mesure de quitter la Chine et
que l'opération pouvait donc se poursuivre. Enfin, le
Haut-Commissaire a adressé un appel à tous les gou­
vernements pour qu'ils suivent l'exemple de ceux qui
ont généreusement acc-..leilli des réfugiés de la caté­
gorie des cas difficiles, dont le nombre est encore
très élevé.

Adoption de l'ordre du jour

13. Etant donné que Son Excellence M. Helmer,
ministre de l'intérieur de la République fédérale
d'Autriche, se trouvait à Genève pendant un court laps
de temps, il a été proposé que le débat général sur le
problème des réfugiés hongrois soit inscrit au début
de l'ordre du jour. Tenant compte de.cette proposition,
le Comité a adopté l'ordre du jour suivant:

1. Election des membres du bureau;
2. Adoption de l'ordre du jour;
3. Ra,pport sur la quatrième session du Sous-Comité

per:.nanent ( programme (A/AC.79/53);

!J Docum('.Dts officiels de l'Assembl€e gl!nl!rale. ouzi~me session,
~ (lent No 11 A (A/3123/Rev.l/Add,1).

29

1



4. Le problème des réfugiés hongrois (discussion
générale);

5. Rapport intérimaire sur l'activité de l'UNREF
(AIAC.79/48 et Add.1);

6. Etats financiers provisoires du Fonds des Nations
Unies pour les réfugiés pour l'année 1956
(AIAC.79/51);

7. Plan d'opérations revisé de l'UNREF (1957)
(A/AC.79/45 et Add.1, A/AC.79/46 et 46/Add.1);

8. Prévisions de dépenses administratives pour 1957;
9. Amendements au règlement de gestion des fonds

constitués au moyen de contributions bénévoles
s'appliquant à la gestion financière du pro­
gramme de l'UNREF (A/AC.79/50);

10. Le problème des réfugiés hongrois (AIAC.79/49,
A/AC.79/49/Add.1, A/AC.79/52, A/AC.79/54);

11. Les réfugiés chinois de Hong-kong (A/AC.79/47,
AIAC.79/55, AIAC. 79/56);

12. Questions diverses.

14. Il a été décidé que la question des réfugiés
d'Egypte (AIAC. 79/58) serait examinée sous la ru­
brique "Questions diverses".

II. - RAPPORT SUR LA QUATRIEME SESSION DU
SOUS-COMITE PERMANENT DU PROGRAMME

15. Le Comité a pris acte du rapport sur la qua­
trième session du Sous-Comité permanent du pro­
gramme (AIAC.79/53 et AIAC.79/PSC/5) et a décidé
d'examiner les divers chapitres de ce rapport en
même temps que les points correspondants de l'ordre
du jour.

m. _. RAPPORT INTERIMAIRE SUR L'ACTIVITE DE
L'UNREF

16. Le Comité a été saisi du rapport intérimaire sur
l'activité de l'UNREF (situation au 31 décembre 1956)
présenté par le Haut-Commissaire (AIAC.79/48 et
Add.1 et 2; Corr.1 et 2) et contenant un exposé des
projets mis en œuvre, analysé par pays et par types
de programme, ainsi qu'un exposé des projets en cours
d'exécution; ce rapport indique en outre le nombre des
bénéficiaires et donne la liste des organisations parti­
cipantes, internationales ou nationales.

17. Le Haut-Commissaire a fait observer qu'un des
faits caractéristiques qui se dégagent du rapport est
que le programme de l'UNREF a été établi à l'inten­
tion d'êtres humains. C'est pourquoi le programme
est nécessairement assez compliqué en ce qui con­
cerne maints détails d'exécution. L'examen patient
des cas individuels, fait par des spécialistes expéri­
mentés, constii.ue un élément important; en effet, il
n'y a pas de solution générale lorsqu'il s'agit d'êtres
humains. De précieuses données ont été recueillies,
qui montreront les modifications à apporter au futur
programme. Le rapport témoigne de l'existence d'une
heureuse coopération entre les gouvernements, les
organisations bénévoles et le Haut-Commissariat. Le
Haut-Commissaire a tenu à exprimer sa gratitude aux
gouvernem€ilts et aux nombreuses organisations béné­
voles, sans l'étroite collaboration desquels il eût été
impossible d'exécuter le programme.

18. Si le rapport a été dans l'ensemble bien ac­
cueilli, certains représentants se sont cependant
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montrés préoccupés par la lenteur de la mise en
train du programme. Ils ont particulièrement insisté
sur la nécessité de hâter sa mise en œuvre dans cer­
tains pays et souligné combien il est souhaitable de
conserver une juste proportion entre les rMugiés
étrangers et les réfugiés Volksdeutsche secourus,
cela paree qu'il est relativement plus difficile aux
réfugiés étrangers de s'intégrer complètement.

19. Un représentant a estimé que, la durée du pro­
gramme de l'UNREF et le montant des fonds disponi­
bles étant tous deux limités, il ne saurait être question
de résoudre tous les problèmes de tous les réfugiés
avant la fin du mandat, et qu'il était par conséquent
indispensabh~ (le concentrer tous les efforts sur la
réalisation de l'objectif primordial du programme,
qui est la clOtl:re des camps.

20. Le Ha·.lt-Commissaire a donné l'assurance au
Comité que. ses services ne perdaient jamais de vue
cet objectH primordial qu'est la fermeture des camps.
Comme en fait foi le plan d'opérations revisé (1957),
la ferIr.eture de certains camps en 1957 est décidée
à titre définitif. Le Gouvernement autrichien s'est
déclaré prêt à tenter de se conformer à ce programme
de clôture des camps malgré l'urgente nécessité où
il se trouve d'assurer l'hébergement des réfugiés
hongrois.

21. Le Comité a entendu avec intérêt une déclaration
du représentant de la Belgique concernant la contri­
bution de son gouvernement à la solution du problème
des réfugiés.

22. Le Comité a pris acte du Rapport intérimaire.

IV. - ETATS FINANCIERS PROVISOIRES DU FONDS
DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES POUR
L'ANNEE 1956

23. Le Comité a été saisi du document AIAC.79/51
qui contient les comptes provisoires de l'UNREF pour
l'année 1956 et il a été informé que les comptes véri­
fiés, accompagnés du rapport du Comité des commis­
saires aux comptes des Nations Unies, seraient pré­
sentés au Comité exécutif à sa cinquième session.

24. En réponse à une demande tendant à ce que les
comptes vérifiés soient présentés dans un bref délai,
le Secrétariat s'est engagé à les fournir le plus tôt
possible après la réunion du Comité des commissaires
aux comptes.

25. On a souligné que les états des contributions
financières et les états des dépenses relatives aux
réfugiés hongrois, bien qu'établis dans le cadre du
fonctionnement de l'UNREF, se distinguent entière­
ment des autres comptes.

26. Le Comité a pris acte des comptes provisoires
du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés pour
l'année 1956.

V. - DECLARATION DU PRESIDENT DE LA CON­
FERENCE PERMANENTE DES ORGANISATIONS
BENEVOLES TRAVAILLANT POUR LES REFUGIES

27. Le Président de la Conférence permanente des
organisations bénévoles travaillant pour les réfugiés a
souhaité la bienvenue au Haut-Commissaire dans ses
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nouvelles fonctions et, au nom des 38 organisations
que représente la Conférence permanente, il s'est
félicité du maintien des relations cordiales et étroites
qui ont toujours existé entre les organisations béné­
voles et le Haut-Commissaire. Ces liens se sont
encore resserrés au cours de la crise qui a suivi
l'afflux de nouveaux réfugiés de Hongrie et la colla­
boration entre les organisations a revêtu des formes
nouvelles qui rendra plus efficaces à l'avenir les
mesures prises en faveur des réfugiés.

28. On ne saurait assez faire l'éloge du personnel
des services gouvarnementaux ainsi que des organisa­
tions internationales et bénévoles pour leur dévoue­
ment désintéressé et leurs efforts inlassables au
cours de ces circonstances critiques. L'additif 1 au
document A/AC.79/49 donne une idée de l'activité des
organisations bénévoles mais, au surplus, dans les
pays de premier et deuxième asile, une multitude de
petits organismes dont l'apport reste anonyme contri­
buent à l'effort commun.

29. Certaines des organisations représentées à la
Conférence permanente s'intéressent plus particu­
lièrement à des catégories déterminées de réfugiés,
telles que les réfugiés chinois à Hong-kong ou les
réfugiés arabes au Moyen-Orient, mais toutes sont
soucieuses d'éviter que l'on perde de vue les besoins
des "anciens réfugiés". Le Président de la Conférence
permanente a adressé un appel spécial aux gouverne­
ments représentés au Comité exécutif de l'UNREF
pour qu'ils tiennent compte des besoins de ces réfu­
giés lorsqu'ils définissent leur politique en matière
d'immigration.

30. En conclusior:., il a fait part de l'intention de la
Conférence permanente de se réunir pendant deux
jours au printemps pour élaborer un plan concerté
tendant à tir<"!r le maximum de profit de toutes les
idées et ressources disponibles, pour que l'afflu.,,:
subit de réfugiés hongrois n'engendre pas un nouveau
problème à longue échéance.

VI. - PLAN D'OPERATIONS REVISE (1957)

31. Le Comité a étudié d'abord l'analyse de la mise
en œuvre du plan d'opé:rations de l'UNREF pour 1955 et
du plan d'opérations revisé (1956) [première partie du
plan d'opérations revisé (1957); A/AC.79/45/Add.1].

32. Le Haut-Commissaire a appelé l'attention du
Comité sur le fait que la contribution totale de l'UNREF
aux projets mis en œuvre dans le cadre du plan d'opé­
rations de 1955 s'est élevée à 2.991.135 dollars, dont
1.857.974 dollars de contributions gouvernementales
et 1.133.162 dollars de contributions non gouverne­
meûtales.

33. La contribution totale de l'UNREF aux projets
mis en œuvre dans le cadre du plan d'opérations
revisé (1956) s'est élevée à 3.418.495 dollars, dont
3.134.668 dollars de contributions gouvernementales
et 283.832 dollars de contributions non gouverne­
mentales.

34. Le Haut-Commissaire a ensuite expliqué qu'en
appliquant la procédure adoptée par le Comité exécu­
tif de l'UNREF à sa deuxième session, l'objectif global
des contributions gouvernementales de 1957 devait
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comprendre l'objectif initial fixé pour l'année, c'est­
à-dire 4.400.000 dollars, et le découvert des contribu­
tions gouvernementales pour 1956, qui s'élève à
2.696.303 dollars; le total atteindrait alors 7.096.303
dollars, comme il est recommandé au paragraphe 7du
document A/AC.79/45/Add.l.

35. Le Comité exécutif a noté la recommandation
faite à l'unanimité à cet effet par le Sous-Comité per­
manent du programme (par. 29 du rapport du Sous­
Comité) et l'a approuvée. L'objectif pour 1957 sera
donc de 7.096.303 dollars.

36. Quant à la proposition du paragraphe 8 du
document A/AC.79/45/Add.1, savoir que l'objectif de
l'UNREF pour 1957 soit augmenté de 1 million de
dollars pour permettre au Haut-Commissariat de
financer plusieurs projets à long terme intéressant
les nouveaux réfugiés de Hongrie résidant en Autriche,
le Comité a décidé de régler cette question lorsqu'il
étudierait les points 4 et 10 de l'ordre du jour.

37. Le Comité exécutif est ensuite passé à l'étude
de la partie II du plan d'opérations revisé (1957)
[A/AC.79/46 et AIAC.79/46/Add.1, partie A].

38. Le Comité a étudié la proposition contenue aux
alinéas v et vi de l'Introduction au document AIAC.791
46, en même temps que les paragraphes 33 et 34 du
rapport du Sous-Comité permanent du programme. Il
a approuvé la recommandation du Sous-Comité invitant
le Haut-Commissaire à soumettre à la cinquième
session du Comité exécutif un nouveau document qui
ferait ressortir les effets du déficit des contributions
gouvernementales, indiquerait les incidences du pro­
blème des réfugiés hongrois et comporterait une
réévaluation du programme de l'UNREF.

39. Au sujet de la question qui est posée à l'alinéa x
de l'introduction, savoir si les crédits approuvés
doivent être maintenus pour les pays où la mise en
œuvre du programme souffre des retards importants
ou dans lesquels, pour d'autres raisons, il n'est pas
possible de présenter des projets représentant la
valeur totale des crédits approuvés pour l'année, le
Comité exécutif a décidé que, lorsque cette situation se
présenterai:, il réexaminerait la question des crédits
annuels pour ces pays. Les ouvertures de crédits
actuelles seront le cas échéant revues par le Comité à
sa cinquième session. A ce propos, le Haut-Commis­
saire a signalé qu'il espérait que l'on créeraitbientôt
un dispositif efficace pour la mise en œuvre des pro­
jets de solutions permanentes en Grèce. Les projets
de règlement des cas difficiles et de secours d'urgence
dans ce pays sont mis en œuvre selon les plans, bien
que la cessation de l'aide de l'USEP aux réfugiés
roumains d'origine ethnique grecque ait ajouté une
charge supplémentaire au programme de secours
d'urgence.

40. A propos du paragraphe xii de l'introductIon, le
Comité a discuté de la situation qui se présenterait si
un projet dont l'exécution a été autorisée devait, de
toute évidence, être retarc1é. Il est convenu que le
Haut-Commissaire pourrait, après négociation avec le
gouvernement du pays intéressé, suspendre ou annuler
l'exécution de ce projet. La conséquence enseraitque
les fonds ainsi libérés seraient consacrés au projet
suivant dans l'ordre de priorité agréé (catégorie Aou



B). Par (,'ontn', Il' Haut-Commitlsaire nt' poul'I"ait patl,
sana déciaion pr6ll1abll' du Comitl-l'x6l'utif ou du Sous­
Comit~ pcrmanl'nt du progrlmlml~,l'ol1saerl'r Il'8 fonds
l'n quostion à un projl't dl' la l'lltl-goril' C.

41. Au coura du débat, on a raPPl'll~ qu'ii sa trui­
sièml' 8l'ssion, Il' Comité l'xéeutif avait habilit~ Il'
Haut-Commi88airt' il l'ullsultt'l" par l;lTit Il'8 Illl'rnbl"l's
du Sous-Comité pcrmlllll'nt du programnll' au l'aa où
les disponibilités finanl'il-rl's pt.'rll1l'ttrail'nt de fail"l'
pa8sor d 'llUtrt'S projl'ts dl' la l'atégoril' C il la eatt~­

gorie B.

4~. Le Comité a examiné lt's projl'ta qui lui ont t.'tl­
soumis pour approbution sur la basl' dl'8 recomman­
dations faites par le Sous-Comité dana son rllpport
(par. 39 Ù 56).

Projets de solutions pt.'rmanl'ntl's

43. Les rést'rvl~8 l-mises au sl'in du Sous-Comité au
sujet dl' cl'rtains projt'ttl ont été rt'tirét,s, SOUf! r~Sl'l"Vl'

que le Haut-Commissail"l' l'ontinul' ùe l'hl'l'l'hl'r à ob­
tenir des gouvl'rneml'nbt qui ne l'ont p:\S l'Ill'url' donnt.'l'
l'assul'ance qu'ils assunll' rail'nt la responsabi lité
financière totale de l'assistanel' à tout réfugié béné­
ficiaire du programme dl' l 'UNRE F qui aurait l'ncorc
besoin d'aide il l'l'xpiration du programme.

44. Certaines délégationtl ont exprimé des doutes
série'JX quant 1l. l'intérêt qu'il y aurait à l'ontinucr
d'inclure dans le programme des projets d1aidl' aux
étudiants de l'ensl'ignement supéril'ur. Bien qu'utiles
en soi, ces projets sont réalisés au détriment de
projets qui auraient un eUl't plus direet sur la rédu(,'­
tion de la population des camps. Plusieurs délégations
ont cependant vivement appuyé le maintien de ces
projets. Ll' Comité a noté qu'une aide ne sl'rait en
principe accordée qu'aux seuls étudiants qui en sont
déjà à un stade avancé de ll'urs études et qui ne pour­
raient achever celles-l'i sans l'aidl' dl' l'UNHEF.ll
a exprimé l'opinion qu'il faudrait donOt'r la préfi'­
rence aux étudiants à qui leurs étudl's permettraient
de s'établir de façon permanente.

Projets de règlement de cas difficiles

45. A propos des projets DC/4/EUR ?/, DC/3/M­
EA/EURY et DC'15/CHIiEllRY, le Haut-Commis­
saire a demandé au Comité de l'autoriser il porter à
1.200 dollars le plafond du don accordé pour le règle­
ment des cas de malades incurables, Cette autorisa­
tion lui a été accordée.

Opération de Changhar

46. Les réserves qui avaient été présentées au Sous­
Comité à propos dl' certains projets de cette section
ont été retirées, dcs renseignements plus complets
ayant été fournis à la délégation intéressl>e,

Secours d'urgence

47. Le Haut-Commissaire a souligné l'importance
que le Haut-Commissariat attachait au projet EA/M
RAC/1957 qui prévoit une réserve de 50.000 dollars
pour les cas d'urgence. Il a cité la ~rise récente
causée par l'afflux de réfugiés de Hongrie 2t a indiqué
qu'il est très Important de garder un C'prtain montant

y Cote provisoire, en attendant la ml~(' ton cruvre du projl'l.
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l'n t"éSl'rVl' qui l,uls8l' l'trl' uti lisé imml'ùlatl'tnl'nt l'Il
l'as d'ul'~t'nl'l'. A la dt'l1Wlldt' dl' plusit'ul's d('I~~atillll~,

il S 'l'st l'IlW\~lI?Iav iSl'I' 1mmlldiah'IIll'llt lt-s mt'mun's du
Sl)US-Cllmit~ du pl'l)~l'amllll' dl:IlIUl' fuis lJU' il .1U1':I ufi­
lis~ l'l'S fonds pOUl' fain' bel' ?Ill1ll' Situation l'l'itiqut',

4H. Ll' Comité a approuvé tous Il's projl'ts n..,'Urai;l
il ln partil' Il du dOl'uml'nt AI Al'. 79/46 l't à la partil'
A du document AIAC.79/461Add.l,

Org!:~--.!i.~-e.!:iorit~_d.~!l~~tl!.i!P.E.l."ouvés_

49. Le Comlt~ a ensuite exnmlnl- III partil' III du
dOl'ument AI AC.79/46, en m~ml' tempf! que la partie B
du dOl'umt'nt AIAC.79/461Add.l.

5U. Ll' Comité a appris aVt.'l' beaucoup dl' plnisir du
représentant du Hoyaunll'-lIni qUl' l'As80ciation pour
lt's Nations lInit's de son pays Vt.'rsait à l'lINIŒ F
351.009 dollars réunis à la SUitl' d'une campagnl'
nationall'. Ce don doit l'trt' utilisé pour la mlst' en
ll.'UVrl' d'un cl'rtain nombre dl' projets ehoisis dans It'
plan d'opérations rl'",aé (Hl5ï). notamment des projets
dt' solutions pl'rmanl'ntl's l'n Autrldw, Allema!{nl',
tirèct', Italie l't Turquie, l't des projl'ts dt, rè'glement
de cas difficiles en EF:YPtl'. Grècl' et Turquie. Lt,
Président. parlant au nom du Comité. et le Haut­
Commissair~ ont adressé leurs rt'merl'iements nu
peuple du Royaume-Uni pour l'eUt' t'ontribution très
généreuse.

51. Le Haut-Commissaire a exposé qUl' l'ordre dt,
priorité proposé avait été soigneusement mis au point
d'at'cord avee les gouvl'rnl'ml'nts des pays intéressés,
ct que des modifieations de cet ordre compromettraient
l'l'quillbre que l'on a obtenu entre !l's programmes de
divers pays. Les réserves qui avaient été formulées
au Sous-Comité en ce qui concerne le clalSsement dl'
certains projets dnns la catégorie B/1957 ont été
retirées, en raison des renseignements suppll'men­
taires qui ont été communiqués aux délégations
int~ressé~s.

52. Le Comité a adopté la proposition du Sous­
Comité tendant à placer le projet EA/2/RAC/57.
portant création d'une réserve spéciale d'urgence de
50.000 dollars après le numéro 8, et le projet PS/
24/GER/1957 après le numéro 38 dans la catégorie
B/1957,

53. On a souligné que, s'il a déjà été reeommandé
d'autoriser l'inscription dans la catégorie B/1957 de
certains des projets qui doivent être financés grâce
il la contribution de l'Association pour les Nations
Unies au Royaume-Uni. d'autres .t>rojets n'ont été
proposés que pour la catêgorie C/1957, et n'ont donc
pas été inclus dans la liste de priorité. En conséquence 1

le Haut-Commissaire a proposé que, dans la liste
définitive de priorité, on fasse figurer dans la caté­
gorie A/1957, conformément à la pratique suivie dans
des cas semblables à des sessions antérieures, tous
les projets qui seront financl's grlh.'e au don de l'Asso­
ciation pour les Nations Unies au Hoyaume-Uni. V's
autres projets seront placés dans les catégorie:,;
B/1957 ou <..'/1957, selon les décisions prises par Il'
Comité.

54. Ll' Comité t'xéeutif a autorisé la mise en œuvre,
avec les modifil'ations indiquél's ei-dessus, des pro­
jets dont on a n'commanùé le classement dans les
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l'at6~oritls A/1957 et B/1957 et il a approuvé leur
,lnin' de prioritéo, tel qu'il figure l\ l'uppendice 1 du
l'rl't'l'nt rapport.

\'11.- PHEVlSIONS DE DEPENSESADMINISTHATIVES
l-:T PIŒVISIONS COMPLEMENTAIRES POliR 1957

:15. '..ùrfl do l'examen des prévisions de dépenses
administratiVl's dt.' l'UNREFpour 1957 (A/AC.79/PSC/
H.2l) t.'t des prévisions complémentuires (A/AC. 79/
I>SC/H.21/Add.O, l'attention du Comité t.'xlkutif a été
appl'lét.' sur la Sel·tlon IV du rapport du Sous-Comité
pl'rm:ment du programme (A/AC. 79/53>' où il était
illlilqUl' qUl' le Sous-Comité avait dél'ldé i\ l'unanimité
dl' recommandt.'r au Comité exécutif d'adopter Il'
l'n'miel' de l'('S dOl'uml'nts mais qu'il s'était borné à
l'Il'ndrl' ade du sN'ond doeuml'nt.

56. Ll' Haut-Commissaire adjoint a fait unl' dist.lne­
lion l'ntrl' le budget ordinaire du Haut-Commissariat
l't ll's prévisions de dépcnst.'s administratives pour le
progr:nume dl' l 'UNHE F. Etant donné It.'s incidencl's
pl'l;v,siblt.'s des événements de Hongrie, l'Assemblél'
génl'rall' a dél'idé à sa onzi~ml' sl'saion dt.' re1t.'ver de
!13.000 dollars le budget ordinairt.' du Haut-Commis­
:-;ariat des Nations lInit.'s pour ll'8 réfugiés. Cc montant
dl'vait pl'rmettre la création dl' six postes supplé­
ll11'ntai rl'8 dans la catégoril' deB administrateurs ct dl'
Il nOUVl'aux postes dans la c:J.tégoril' d('s services
gt.'nl'ralLx; la création de ces postes avait été jugée
indispl'nsable pour pcrmcttrt.' au Haut-Commissariat
dl' fairl' face au sun'rort dl' travail découlant dl' la
protedion internationale d'un nombrt., important dl'
nOUVl'aux réfugiés.

5i. Ll'S prévisions initiall's dl' dépl'nses administra­
tin's dl' l 'UNHEF (A/AC.79/PSC /H.21), qui aceusaient,
par rapport au bud~l't de 1956, une augmentation de
~~. i30 dollars seull:'ml'nt, rt.'ndue nécessaire par
l'al'l'I'oissl'ml'Ilt du voluml' dl' travnil ordinairt.' résul­
tant dl' l'évolution du pro~ramml' dl' l 'UNRE F, avaient
{,tt- ~tablies avant que sc pose le problc.me des réfugiés
hon~rois. Les prévisions complémentaires de dé­
!ll'nSl'S administratives se rapportaient aux dépenses
lll'l'l'ssitél'S par l'aide d'urgencl' qui, conformément à
la résolution 1006 (ES-ll) que l'Assl'mblél' générale
a adoptél' le 9 novembre 1956, devait être accordée
aux réfugiés de Hongrie et que le Haut-Commissaire
était ehargé de coordonner. Le sl'ul Bureau régional
qUl' l'on proposait de renforcer était donc celui qui
opl\re en Autriche.

58. En réponse à une qUl'stion, il n été précisé que
ll's postes affectés aux fonctions ordinaires du Haut­
Commissariat dans le domaine de la protection juri­
dique et administrative d,~s réfugiés sont inscrits au
budget ordinaire du Haut-Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, que l'Assemblée générale
adopte chaque année. Les nOUVl'aux postes dont la
l'rt-ation s'est révélée nl'cessaire pour assurer ces
.- ;~rvices font l'objet des crédits supplémentaires dont
il a déjà été question.

59. On a souligné par ailleurs que, si le Comité
l'xécutif acceptait de relever l'objeetif de l'UNRE F
d'un montant de 1 million de dollars en vue de la
réalisation de projets à long terme destinés aux nou­
veaux réfugiés de Hongrie, il n'en résulterait pas une
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nouvelle augml'ntation des dépenses administratives.
On a l'stimé que l'effectif du personnel dont 11 a ê~
tenu compte dans les prévisions de dépenses adminis­
tratives et les prévisions complémentaires soumises
au Comité pourrait, le cas échéant, s'acquitter du
surcroft de travail résultant de l'élaborution et du
contrOle de ces projets.

60. Le Comité exécutif a adopté les prévisions de
dépenses admlnistratlvt's de l'llNREF pour 1957 ainsi
que les prévisions complémentaires.

VIII. - AMENDEMENTS AU REGLE MENT DE GBSTION
DES FONDS CONSTITUES AU MOYEN DE CONTRI­
BUTIONS BENEVOLES

61. Ll' Comité était saisi du document A/AC.79/50
rt.'latif à deux amendements au règlement de gestion
des fonds constitués au moyen de contributions béné­
voles, qui avaient été présentés à sa troisi~mesession.
Etant donné l'am{>lioratlon de ln situation financière à
la fin dt.' l'exl'rclce 1956, on a t.'stimé que l'amendement
à l'artiell' 3 n'était plus nécessaire. L'amendement à
l'artiele 8,1 tendait à autoriser le Haut-Commissaire
à prendre des engagements jusqu'à eoncurrence du
montant des l'ontributions que les gouvernements se
sont fermement engagés à verst.'r. A sa troisième
session, le Comité s'était prononcé affirmativement
sur le fond de cet amendement, qui avait été approuvé
ultérieurement. avec une' lég~re modifil'ationde forme,
par Il' Comité consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgétaires.

62. Le Comité exéeutif a adopté l'amendement à
l'article 8.1 du Règlement de gestion des fonds consti­
tués au moyen de contributions bénévoles, tel qu'il
figure dans le dOl'ument A/AC.79/50.

IX. - LE PROBLEME DES REFUGIES HONGROIS

HMugiés hon~ois e~_A~..!!t~e (débat général)

63. M. Hl'1mer, ministre autrichien de l 'int~rieur, a
indiqué que les réfugiés hongrois, dont l'effectif dé­
passe actuellement 170.000, continuent à affluer en
Autriche malgré l 'hiver et les mesures prises pour
les empêcher de quitter leur PBYS. Il a déclaré que
son gouvernement est déterminé à accorder le droit
d'asile à la totalité des réfugiés, mais que le fardeau
imposé à son pays par leur accueil et l'assistance à
un si grand nombre de personnes devient trop lourd
pour être suppor~ sans concours €x~rieurs. L'Au­
triche a dépensé 240 millions de schillings autrichiens
pour loger, assister, entretenir et transporter les
réfugiés. Les fonds disponibles sont, à l'heure actuelle,
presque totalement épuisés et l'assistance et l'entre­
tien coo.tent environ 80.000 dollars par jour; les dé­
penses du mois de janvier n'ont été couvertes par
aucun crédit budgétaire.

64. M. Helmer a remercié le Haut-Commissaire, les
institutions bénévoles et le CIME pour l'aide qu'ils ont
déjà fournie et a exprimé S3. gratitude aux pays qui ont
accepté des réfugiés se trouvant en Autriche.

65. Les Etats-Unis d'Amérique ont ouvert plus
largement leurs portes aux réfugiés venus d'Autriche
que tout autre pays, mais M. Helmer se devait d'appe­
ler l'attentioi1 sur certaines conséquences imprévues



des lois des Etats-Unis sur l'immigration dans le cas
des réfugiés hongrois. Comme il n'est possible de
dêlivrer des visas aux réfugiés que dans le pays de
premier asile, beaucoup de réfugiés hongrois refusent
de quitter l'Autriche pour d'autres pays d'Europe par
crainte d'affaiblir leurs chances d'immigrer aux
Etats-Unis et, s'ils ont déjà été transférés dans un
autre pays européen, ils tentent de revenir en Autriche
pour demander les visas nécessaires. De ce fait,
certains pays européens Msltent à admettre sur leur
territoire un plus grand nombre de réfugiés hongrois
venus d'Autriche et la réinstallation de ces réfugiés
dans ces pays est devenue de plus en plus difficile.
M. Helmer a donc adressé un pressant appel au
Gouvernement des Etats-Unis pour qu'il réexamine
d'urgence ses règlements d'immigration en vue de
permettre aux réfugiés hongrois se trouvant dans des
pays européens autres que l'Autriche d'entrer aux
Etats-Unis.

66. M. Helmer a émis l'avis que tous les pays qui
respectent la liberté devraient accepter une quote­
part déterminée de réfugiés hongrois admis en
Autriche ct qu'il conviendrait de recueillir immédiate­
ment des fonds en vue de rembourser à l'Autriche, sur
une base identique, les frais d'assistance et d'entre­
tien de ces réfugil's. L'Autriche demande instamment
au Comité exécutif de l'UNREF de recommander d'ur­
gence aux gouvernements l'acceptation de ces prin­
cipes. Les pays de réinstallation devraient accepter
des réfugiés d'Autriche en s'en tenant simplement au
nombre et sans faire intervenir de considérations
politiques. professionnelles ou sanitaires, car toute
sélection sur ces bases aurait pour effet de laisser
les vieillards et les malades en Autriche. M. Helmer
signale que la situation est urgente et que des mesures
doivent être prises avant qu'une dépression psycho­
logique, fruit naturel de la vie de camps, ne s'abatte
sur les réfugiés hongrois en Autriche.

67. De nombreux représentants ont fait l'éloge du
Gouvernement autrichien et lui ont exprimé leur
admiration pour les grands efforts accomplis en vue
d'aider les réfUgiés de Hongrie; ils l'ont assuré de
leur sympathie pou~ les difficultés décrites par
M. Helmer dans sa déclaration. Certains représen­
tants. pour mQntrer l'ampleur du concours prêté par
leurs pays respectifs en vue de la solution du pro­
blème des réfugiés de Hongrie, ont donné des préCi­
sions complémentaires sur les offres d'assistance
sous forme de contribution financière et d'admission
de réfugiés qui sont contenues dans les annexes revi­
sées I, II et III du document A/AC.79/49. On trouvera
le détail de ces déclarations dans les comptes rendus
analytiques des 27ème et 28ème séances du Comité.

68. Les représentants ont reconnu avec M. Helmer
que le problème des réfugiés hongrois en Autriche
devait être traité non pas comme un problème local
issu d'une situation géographique particulière, mais
comme un problème international. Bien qu'une aide
importante de source internationale ait été déjà four­
nie, il conviendrait de faire rmmprendre aux nombreux
gouvernements qui n'ont pas encore apporté leur
contribution que le besoin d'une assistance complé­
mentaire s'impose d'urgence.
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69. L'observateur de l'Ordre souverain de Malte,
les représentants de la Conférence internationale de
charités catholiques, du Service social international
(agissant également au nom de l'Union internationale
de protection de l'enfance). de la Confédération inter­
nationale des syndicats chrétiens et de l'Entraide
universitaire mondiale, ainsi que le délégué ciu Haut­
Commissaire en Autriche ont exposé leurs activités
respectives et indiqué leurs points de VUl:' sur certains
problèmes spécifiques des réfugiés hongrois.

70. M. H. Beer. représentant la Ligue des sociétés
de la Croix-Roug-e. a décrit les activités de son orga­
nisation en faveur des réfugiés hongrois en Autriche,
dont on trouve l'exposé dans ledocumentA/AC.79/52.
Il a précisé qu'une extension des opérations d'assis­
tance et d'entretien de la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge était décidée et qu'au début de février
1957, les camps dans lesquels la Ligue exerce son
action pourraient accueillir 44.000 réfugiés. D'autres
projets qui sont étudiés avec les autorités autri­
chiennes prévoient une nouvelle extension de l'activité
de la Ligue, dont l'action s'étendra le 1er mars 1957
à 50.000 réfUgiés environ. La Ligue a conscience de
l'ampleur croissante du problème des réfugiés hon­
grois en Yougoslavie.

71. Le Comité a adressé les plus grands éloges à la
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge pour l'activité
remarquable qu'elle déploie et pour ses brillants
résultats. L'observateur de la Hongrie a également
loué les efforts de la Ligue.

72. Toutefois, les participants sesontdansl'ensem­
ble inquiétés de la déclaration faite au paragraphe 23
du document A/AC.79/52, selon laquelle ses nom­
breuses autres obligations dans le monde ne permet­
traient pas à la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge
de poursuivre ses opérations en Autriche au-delà du
30 juin 1957. Le Comité exécutif a exprimé à l'unani­
mité le vœu que la Ligue continue ses opérations en
Autriche après cette date, puisqu'il semble probable
que la situation créée par l'afflux de réfugiés de
Hongrie restera encore critique à ce moment.

73. M. de Rougé, Secrétaire général de la Ligue des
sociétés de la Croix-Rouge, a confirmé que certaines
sociétés de la Croix-Rouge ont fixé comme limite de
l'activité de leur personnel en Autriche la date du
30 juin 1957. La Ligue continuera néanmoins às'inté­
resser au problème après cette date et assurera autant
que possible les distributions indispensables aux
réfugiés. Elle se tiendra en contact avec le Haut­
Commissaire et examinera la situation à la lumière
des faits nouveaux qui pourront se produire au cours
des prochains mois. Une prolongation, au-delà du
30 juin 1957, des opérations de la Ligue ne peut être
décidée que par son ComUé exécutif, qui doit se réunir
en avril 1957.

74. M. Grübhofer, secrétaire d'Etat du Ministère
autrichien de l'intérieur, a développé la suggestion de
M. Helmer tendant à régler le problème de la réins­
tallation selon un système proportionnel et a proposé
que les pays de réinstallation acceptent les réfugiés à
concurrence de un réfugié pour 1.000 habitants. Sur
cette base, les pays de l'Europe occidentale et les pays
extra-européens prendraient un nombre de réfugiés
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très supérieur à celui qu'ils ont jusqu'à présent offert
d'accueillir. M. Gruôhofer a estimé qu'aucun pays
n'éprouverait de difficultés à assimiler cette propor­
tion de réfugiés.

75. Plusieurs représentants se sont associés à
l'appel adressé par M. Helmer aux pays de réinstal­
lation extra-européens pour qu'ils accordent des
facilités d'immigration aux réfugiés qui ont quitté
l'Autriche pour des pays de deuxième asile. Le
représentant de l'Italie a tenu, pour sa part, à souli­
gner que les possibilités de rétablissement des
réfugiés dans un pays déterminé ne dépendent pas
seulement de sa situation démographique, mais aussi
de sa situation économique et sociale. Le représentant
des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que le Président
des Etats-Unis avait demandé au Congrès d'augmenter
de 65.000 le contingent annuel d'immigration. De plus,
le Gouvernement des Etats-Unis a demandé que le
système des contingents soit assoupli et que des dis­
positions soient prises pour l'admission continue des
réfugiés provenant de pays assujettis à la tyrannie
communiste. Il a annoncé, en outre, qu'un crédit sup­
plémentaire pour financer le transport des réfugiés
avait été attribué au CIME.

76. M. Tittman, directeur du CIME, a indiqué qu'à
l'heure actuelle, 104.529 réfUgiés hongrois avaient
quitté l'Autriche et qu'il en restait encore 64.930 dans
ce pays. Il a expliqué que les évaluations du CIME
pour la réinstallation des réfugiés hongrois venus
d'Autriche, reproduites aux paragraphes 28 et 29 du
document A/AC.79/49, ont été revisées depuis la
préparation de ce document. On s'attend maintenant
que 54.000 réfugiés hongrois quittent l'Autriche en
1957 pour des pays autres que les Etats-Unis. Sur ce
nombre, 24.000 iraient dans des pays extra-européens
et 30.000 àans des pays européens. On prévoit que la
majorité d'entre eux auront quitté l'Autriche le 30 juin
1957. Le rythme des départs dépendra probablement
de considérations financières et des possibilités de
réinstallation.

77. Quand l'observateur de la Hongrie a annoncé qu'il
désirait prendre la parole, les représentants de l'Aus­
tralie, des Etats-Unis et des Pays-Bas ont réservé
l'attitude de leur gouvernement en ce qui concerne le
droit de l'observateur hongrois de représenter la
Hongrie au sein du Comité.

78. L'observateur de la Hongrie a préCisé le point
de vue de son Gouvernement, à savoir que les réfugiés
ont fui la Hongrie sous l'empire de la peur répandue
par une propagande hostile. Son gouvernement est
désireux d'accueillir les réfugiés qui veulent être
rapatriés et a pris, à cet effet, une mesure d'amnistie.
Le rMe des organisations s'occupant des réfugiés doit
être en premier lieu de faciliter et de favoriser le
rapatriement volontaire des réfUgiés. Tous les mi­
neurs de 18 ans non accompagnés devraient être ren­
voyés en Hongrie si leurs parents en expriment le
désir.

79. L'observateur de la Hongrie a demandé au
Comité exécutif d'adopter les principales propositions
énoncées dans le mémorandum que le représentant
permanent de son pays auprès de l'Organisation des
Nations Unies a adressé en date du 15 janvier 1957 au
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Secrétaire général Y. Il a proposé l'annulation du
crédit de 150.000 dollars, dont l'ouverture est envi­
sagée dans le document A/AC.79/49 en vue de l'éta­
blissement de projets pour les jeunes gens réfugiés en
Autriche, et la réduction des autres sommes préconi­
sées pour l'intégration des rêfugiés. Les sommes
dégagées devraient être utilisées pour le rapatriement
des enfants non accompagnés et des réfugiés d'âge
scolaire. Le Haut-Commissaire devrait faire en sorte
que les fonds nécessaires pour couvrir le coQt du
rapatriement en Hongrie soient fournis par l'Organi­
sation des Nations Unies ou par d'autres sources.

80. Le représentant de l'Autriche a répondu que son
pays n'avait fait aucune propagande pour inciter les
réfugiés à quitter la Hongrie. Les réfugiés ont tou­
jours pu regagner librement leur pays. Environ
2.000 réfugiés ont déjà été rapatriés. La présence en
Autriche d'une mission hongroise de rapatriement n'a
aucune justification juridique, mais est simplement le
fait de la bonne volonté du Gouvernement autrichien.
Cette mission a été autorisée à pénétrer en Autriche
après que l'on eut consulté le Haut-Commissaire et
elle a déjà été reçue par le ministre Helmer. Aucun
réfugié n'a été contraint de quitter l'Autriche. Le
représentant de l'Autriche a déclaré que le rapatrie­
ment des mineurs était régi non par le droit inter­
national mais par des accordR réciproques et qu'aucun
accord de ce genre n'existait entre son pays et la
Hongrie.

81. Le Haut-Commissaire a fait connartre la politique
du Haut-Commissariat en ce qui concerne,d'unepart,
la question du rapatriement et, d'autre part, celle du
traitement des enfants non accompagnés. Le texte de
cette déclaration est annexé au compte rendu analy­
tique de la 32ème séance.

Réfugiés hongrois en Autriche ~cxamcn du document
A!AC.79!49_

82. En présentant le documentAIAC.79/49,le Haut­
Commissaire a rappelé qu'en vertu des résolutions
1006 (ES-fi) et 1129 (XI) de l'Assemblée générale ainsi
que de la résolution 1039 (XI) relative au rapport
annuel" du Haut-Commissaire à la 11ème session de
l'Assemblée, le Haut-Commissariat avait été chargé
de trois tâches: coordonner les mesures d'assistance
aux réfugiés de Hongrie, lancer des appels, enconsul­
tation avec le Secrétaire général, pour obtenir de
l'aide en faveur de ces réfugiés, et préparer, avec
l'accord du Comité exécutif de l'UNREF, une estima­
tion générale des besoins des réfugiés hongrois pour
que l'on puisse fixer aux appels ultérieurs un objectif
déterminé.

83. Le Haut-Commissaire a déclaré que les estima­
tions reproduites dans le document AIAC.79/48 ont
été établies sur la base des dépenses encourues ou
prévues par le Gouvernement autrichien. On a estimé
que 70.000 réfugiés demeureraient en Autriche pen­
dant le premier semestre de 1957 et 35.000 pendant
le second semestre de cette année, mais le Haut­
Commissaire a exprimé l'espoir que ces estimations
s'avéreraient trop élevées.

~ A/3504.



84. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
mis en doute la nécessité de réserver un montant de
250.000 dollars pour les secours d'urgence dans la
région frontière austro-hongroise et un montant de
100.000 dollars pour le financement de projets pré­
sentés par des organisations bênévoles en faveur de
rMugiés hébergés dans des camps où la Ligue des
sociétés de la Croix-Rouge n'exerce pas son activité.
Il a estimé que l'on disposait d'autres ressources pour
faire face à ces besoins.

85. Le Haut-Commissaire a suggéré de ramener à
100.000 dollars la somme réservée aux secours d'ur­
gence dans la région frontière et de verser le reliquat
de 150.000 dollars au Gouvernement autrichien pour le
défrayer de sa part des dépenses d'entretien des rêfu­
giés hébergés dans des camps où la Ligue des sociétés
de la Croix-Rouge exerce déjà son activité. Il a donné
l'assurance que la somme de 100.000 dollars qui devait
être utilisée par les organisations bénévoles ne serait
affectée qu'à des projets pour lesquels on ~e pourrait
se procurer des fonds d'aucune autre manière.

86. Le représentant de l'Australie a contesté l'esti­
mation selon laquelle il faudrait pourvoir à l'entretien
de 70.000 réfugiés pendant le premier semestre de
1957, étant donné surtout les plus récentes indications
sur la cadence de l'afflux des réfugiés et les préVi­
sions du CIME concernant les possibilités de réinstal­
lation. Il a également émis des doutes au sujet des
dépenses afférentes à la remise en état de casernes
proposées par le Gouvernement autrichien.

87. Sur la suggestion du représentant des Etats-Unis,
le Comité a pris acte avec satisfaction de l'évaluation
des besoins des rHugiés hongrois en Autriche, établie
par le Haut-Commissaire et figurant dans le document
A/AC.79/49, et a autorisé le Haut-Commissaire à
lancer, en consultation avec le Secrétaire général et
sur la base de cette évaluation, les nouveaux appels de
fonds qu'ils jugeraient nécessaires.

88. Le Comité a examiné ensuite la deuxième partie
du document A/AC. 79 dans laquelle il est recommandé
de mettre immédiatement en œuvre certains projets à
long terme et de relever de 1 million de dollars l'ob­
jectif global de l'UNREF pour 1957 afin d'assurer la
mise en œuvre de projets de solutions permanentes
au profit des réfugiés hongrois dont la réinstallation
ne peut être réalisée et dont l'intégration économique
en Autriche exige une assistance internationale. Le
Haut-Commissaire a fait observer que les fonds néces­
saires à la mise en œuvre de ces projets viendraient
s'ajouter aux frais de secours d'urgence et d'entretien
qui font l'objet des estimations figurant dans la pre­
mière partie du document.

89. Tout en reconnaissant la nécessité de faire le
maximum pour les réfugiés hongrois, plusieurs repré­
sentants ont estimé qu'en raison du montant limité des
ressources du programme de l 'UNRE F , il était essen­
tiel de donner la priorité aux solutions permanentes
en faveur des autres réfugiés relevant du mandat du
Haut-Commissariat. Sans contester la valeur de cer­
tains des projets dont le Comité est saisi, ils ont
estimé qu'il ne fallait prendre aucune décision avant
que l'on n'ait procédé à un recensement complet des
réfugiés hùngrois qui paraissent appelés à demeurer
en Autriche.
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90. D'autres représentants ont fait valoir qu'un
grand nombre de rêfugiés hongrois demeureraient en
Autriche et qu'il faudrait sans doute contribuer à leur
intêgration. Pour permettre au Haut-Commissariat
d'établir les plans nécessaires et de soumettre des
projets déterminés à l'approbation du Comité lors de
sa prochaine session, il est indispensable que le Comité
relève l'objectif financier de l'UNRE F.

91. Le Haut-Commissaire a expliqué que, s'il était
essentiel de poursuivre l'exécution du programme de
l'UNREF en faveur des autres réfugiés relevant de son
mandat, il fallait aussi prendre des mesures pour assu­
rer l'intégration économique des réfugiés hongrois
avant que les effets nêfastes d'un séjour prolongé dans
les camps ne rendent cette intégration plus difficile.

92. Le représentant des Etats-Unis a mis en doute
le principe de l'extension du programme de l'UNREF
à une nouvelle catégorie de réfugiés, étant donné que
la résolution 832 (IX) de l'Assemblée général~ qui, en
octobre 1954 a autorisé l'établissement du programme
de l 'UNRE F , stipulait que ce programme s'appliquerait
aux réfugiés dont il était question dans le rapport du
Haut-Commissaire à la neuvième session de l'Assem­
blée 4J•

93. Le Haut-Commissaire a cependant fait observer
que ces réfugiés ont été définis au paragraphe 164 du
rapport comme "des réfUgiés qui ne sont pas intégrés
dans la vie économique du pays dans lequel ils ré­
sident, en particulier ceux qui sont encore condamnês
à vivre dans des camps". Il ressort de cette définition
que l'objectif primordial du programme de l'UNREF
est de résoudre le problème des réfugiés qui se
trouvent dans des camps. En outre, aux termes de la
résolution 1039 (XI) adoptée par l'Assemblée générale
le 23 janvier 1957 à propos du rapport présenté à la
onzième session, le Haut-Commissaire doit préparer,
en consultation avec le Secrétaire général, "une esti­
mation détaillée des besoins tant matériels que finan­
ciers des réfugiés hongrois". On peut penser que cette
estimation concerne non seulement les secours d'ur­
gence et l'entretien, mais encore les besoins de toutes
sortes. Le représentant des Etats-Unis a déclaré qu'il
ne pouvait faire sienne cette interprétation de la
résolution 832 (IX) de l'Assemblée générale.

94. Par la suite, le Comité exécutif a décidé qu'à la
place des propositions figurant dans la deuxième partie
du document considéré, certains projets prévus au
paragraphe 91 devraient être considérés comme rele­
vant du programme de secours d'urgence décrit dans
la première partie, et qu'ils devraient, de ce fait,
être financés au moyen de fonds recueillis grâce aux
appels spéciaux lancés par le Haut-Commissaire et
le Secrétaire général. Il en est ainsi, notamment, du
projet prévoyant une somme de 75.000 dollars pour la
rémunération d'orienteurs et de spécialistes de l'as­
sistance individuelle dans les camps, des projets
destinés à aider de jeunes réfugiés (150.000 dollars),
et de l'étude envisagée en ce qui concerne le logement
(65.000 dollars), soit au total 290.000 dollars. En outre,
le Comité a approuvé la proposition tendant à faire
prendre en charge des projets de logement par des
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gouvernements et des organisations privées. Dans la
mesure où. il se trouverait, parmi les rMugiés hongrois,
des cas difficiles exigeant un placement immédiat, il
sera possible de dégager les sommes nécessaires en
prélevant sur les fonds fournis pour les secours d'ur­
gence il CflS rêfugiés. Toutefois, il conviendrait de
poursuivre l'étude des besoins à long terme des rMu­
giês hongrois en Autriche, en liaison avec les autorités
autrichiennes, cette étude devant servir de base aux
recommandations que le Haut-Commissaire présen­
tera à la cinquième session du Comité exécutif.

Réfugiés hongrois en Yougoslavie (examen du document
AIAC.7915~

95. L'observateur de la Yougoslavie a décrit les diffi­
cultés que rencontre son gouvernement. A la date du 30
janvier 1957, la Yougoslavie avait reçu au total 14.105
rHugiés, log~s dans 26 centres d'accueil. Une somme
de 1.108.763 dollars leur a été consacrée. Le problème
IL' plus grave est celui du logement, particulièrement du
fait que les hôtels actuellement occupés par eux doivent
Nre évacués au début de la saison touristique au mois
d'avril. La Yougoslavie a besoin,de toute urgence,d'une
aide financière et de l'appui des autres pays en vue de
la réinstallation de ceux des réfugiés qui désirent émi­
grer. En dépit des difficultés qu'il rencontre, le Gou­
vernement de la Yougoslavie continuera d'accueillir les
réfugi6s et il facilitera l'intégration de ceux qui se­
raient désireux de s'établir en Yougoslavie.

96. Le Haut-Commissaire a déclaré que les évalua­
tions du documentA/AC. 79/54 reposaient sur des chif­
fres fournis par le Gouvernement de la Yougoslavie. En
raison du rythme actuel des arrivées de réfugiés en
Yougoslavie, il se pourrait que l'estimation selon la­
quelle il y aurait 22.000 rMugiés hongrois en Yougosla­
vie pendant les six premiers mois de l'année 1957 se
révèle insuffisante. Le Haut-Commissaire a exprimé
l'opinion que les pays de réinstallation devraient ouvrir
leurs portes à ces rMugiés aussi bien qu'à ceux qui se
trouvent en Autriche. Le Haut-Commissariat a versé à
la Croix-Rouge yougosl~veune somme de 50.000 dol­
lars prélevés sur des fonds versés au bénéfice des réfu­
giés hongrois; cette contribution est destinée à rem­
bourser une partie des dépenses encourues par la
Croix-Rouge yougoslave, et aussi à marquerl'impor­
tance que revêt le problème des réfugiés en Yougoslavie.

97. Le représentant de l'Autriche et l'observateur de
la Yougoslavie ont déclaré que leurs gouvernements
étaient prêts à recevoir des réfugiés hongrois prove­
nant de Yougoslavie et d'Autriche respectivement, afin
de favoriser la réunion des familles.

98. Le représentant de la France a déclaré que son
gouvernement accueillerait tous les réfugiés hongrois
de Yougoslavie désireux de s'établir de façon défini­
tive en France.

99. La représentante du Royaume-Uni a déclaré que,
son pays ayant déjà pris d'importants engagements
vis-à-vis des réfugiés hongrois en Autriche, le
Royaume-Uni ne pouvait accepter un grand nombre de
rêfugiés venant de Yougoslavie, mais qu'il examinerait
les cas particulièrement dignes d'intérêt.

100. Sur la proposition du représentant des Etats­
Unis, le Comité exécutif a oris acte avec satisfaction
de l'évaluation. établie par le Haut-Commissaire,des
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besoins concernant les réfugiés hongrois en Yougo­
slavie (document A/AC.79/54); le Comité exécutif a
demandé au Haut-Commissaire, agissant en cunsulta­
tion avec le Secrétai:-e général, de se servir de ces
évaluations ainsi que de celles qui figurent dans le
document A/AC.79/49, pour fixer un objectif en vue
d'un appel ultérieur. Il a été entendu qu'un seul appel
serait lancé pour l'ensemble des besoins des réfugiés
hongrois blnt en Autriche qu'en Yougoslavie.

Résolution

101. Le représentant du Brésil a présenté, de concert
avec les délégations des Pays-Bas et de la Suisse, un
projet de résolution relatif aux graves difficultés
suscitées par le problème des réfugiés hongrois aux
pays de premier accueil, notamment l'Autriche et la
Yougoslavie. Des amendements au projet de résolution
ont été soumis par divers représentants et acceptés
par les auteurs du projet. La résolution suivante a
ensuite été adoptée à l'unanimité:

"Le Comité exécutif de l 'UNREF,

"Rappelant les résolutions A/RESOLUTION/398
[1006 (ES-II)] et A/RESOLUTION/409 [1129 (XI)] de
l'Assemblée générale,

"Conscient du fait que le sort des réfugiés hongrois
revêt un caractère qui en appelle à la conscience de
tous les peuples,

"Ayant pris note des renseignements fournis par
le Haut-Commissaire sur le problème des réfugiés
de Hongrie,

"Reconnaissant que ce problème suscite des diffi­
cultés extrêmement sérieuses à certains pays de
premier accueil, notamment l'Autriche et la Yougo­
slavie, malgré les contributions importantes de
nombreux autres pays,

"Tenant compte de la nécessité d'assurer le main­
tien de l'unité de la famille,

"Prenant acte des déclarations faites au nom du
Gouvernement fédéral d'Autriche par le Ministrede
l'intérieur, M. Oskar Helmer, et par le Secrétaire
d'Etat, M. Franz Grübhofer,

"l.Déclare que l'entretiendes réfugiés constitue une
charge dont les pays du monde entier doivent prendre
leur part dans la mesure de leurs possibilités;

"2. Appuie les appels lancés par le Haut-Commis­
saire des Nations Unis pour les rêfugiés afin que les
pays de premier accueil soient en mesure de faire
face aux dépenses découlant de l'afflux des r~fugiés

hongrois et afin que tous les pays qui en ont la possi­
bilité acceptent de réinstaller sur leur territoire un
plus grand nombre de réfugiés."

102. M. Gruohofer, secrétaire d'Etat du Ministère
autrichien de l'intérieur a souligné à nouveau l'ur­
gence d'une aide financière aux réfugiés hongroIs, et
a déclarê que, de l'avis de son gouvernement,les con­
tributions devraient être acheminées par l'intermé­
diaire du Haut-Commissariat, auquel le Gouvernement
de l'Autriche tient à exprimer ses remerciements
pour l'aide qu'il lui a accordée dans cette période de
crise. Le Haut-Commissaire a exprimé l'espoir que
tous les gouvernements donneraient suite au nouvel



appel que lancl'ront le SN'rétai l'l' I/:l-nl-raIl't lui -ml"l\w,
mais il S'l'st réS(,Tvl' Il' droit d'adrl'HHl'r pHr la VOil'
diplomatiqul' des apPl'ls aux divl'rH )l;ouvt'rl\l'Il\l'nhl
pour obtenir d'('ux une aid(' finanl'ièrl' OUdl'H nWHUl'l'H
tl'ndant à favoriser la réinstallation dl'H rMu~iés,

Résumé dl's d~cisions

103. Au cours de ses discussioHs sur Il' prohlènll'
des réfugiés hongrois en Autrit'hl' l't lors dl' 1'1'x:1Illl'n
des docum('nts A/AC'.79/4H l't A'AC,7H/54. h' Comit(>
a, indépl'ndamment dl' l'adoption dl' la rl-solution dt~l'

au paragraphl' 101, pris ll'S décisions suiv:mtl's:
l!) Il a exprimé 1(' VQ'U que la Ligul' dl's sol'il't('H dl'

la Croix-Rouge poursuive ses :1l'tivit(.s l'n Autril'lll'
après le 30 juin 1957;

Q) Il a pris al'te aVl'l' satisfal'tion dl' l'l'\'aluationdl's
besoins des rNugiés hongrois l'n Autridll' pt l'n You­
goslavie, établil' par Il' Haut-l'onunissail'l' l't figurant
dans lt.'s documents A/A<.:'.79/49 l't A,AC.nl, fl·t, l't a
autorisé Il' Haut-Commissai l'l' i\ lal\l'l'r, l'Il l'llllsulta­
tion avel' le Sl'crétaire général l't :-lur la hasl' dl' l'l'Hl'
évaluation, les nouveaux. appels dl' fonds qu'il,.; .iUgl'­
raient nécessairt's;

!::> Il a décidt' qUl' il's projl'ts pr~sl'nt~s dalls la
seconde pa l'Hl' du dllCUnll'nt At' AC, 79/ 49 Ill' Sl'ra il'nt
pas finanl'és au mOYl'n dl' l'Ilnt rihutÎllllS \"l'l's(>,'s au tit l'l'
de l'UNREF, TllUtl'fois, cl'rtains dl' l'l'S PI'Ojl'tS, d'un
cotlt total dl' 290,000 dollars, p,lurrail'nt l'ln' fill:l1\l'{>S
au mOYl'n de l'llntnbudons \'l'l's61'S l'n rép'lnsl' aux
appels bnl~6s par il' lb.ut-Cl)mmissairl' l't ho H('l'r~­

taire gén6raL
g) Il a approuvé les suggestions tendant d'une part à

inviter les gouvernements et ll'S organisations privél's
à patronner des projets de logl>ment en faveur de rMu­
giés hongrois en Autriche et, d'autre part, à financer
au moyen des fonds disponibles au titre des secours
d'urgence l'aide immédiate qu'il serait nécl'ssaire
d'accorder il ceux de ces réfugiés qui constituent des
cas difficiles;

~) Il a décidé qu'en principe les contributions futures
en faveur des réfugi'?s hongrois pourraient être utili­
sées pour venir en aide tant à l'Autriche qu'à la You­
goslavie, la rép::a-tition des fonds étant laissée à la
discrétion du Haut-Commissaire. Il aété entendu qu'en
ce qui concerne l'Autriche, le Haut-Commissaire
s'inspirerait de la liste des priorités qui figure au
paragraphe 83 du document AIAC.79/49.

X. - LES REFUGIES CHINOIS A HONG-KONG

104. Le document A/AC.79/47 dont le Comité a été
saisi dans l'exercice de ses fonctions consultatives
avait été élaboré conformément au paragraphe 144 du
rapport sur la troisième session du Comité exécutif~,
où il était recommandé au Haut-Commissariat de
faire un résumé succinct sur le problème de l'éligi­
bilité des réfugiés chinois, de demander au Gouverne­
ment du Royaume-Uni si la situation actuelle de ces
réfugiés était telle qu'elle justifiait des mesures spé­
ciales, et d'indiquer à la session suivante s'il disposait
de fonds pour venir en aide à ces réfugiés.

105. Le Comité a entendu tout d'abord '..ID appel en
faveur de l'assistance à ces réfugiés, présenté par le

~ Documents officiels de l'Assemblée g&1érale. onzi~e session,
Supplément No 11 (A/3123/Rev.l). annexe II.
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l'l'pl'i'sl'ntant dl' l'Assol'!ation dl' lIong-kong pOUl' ll'S
Nations l'nil's; h' tl'xtl' dl' l'l'ttl' intt'l'vl'ntion fi gu l'l'
dans h' l'omptl' rl'mlu al1alytiqUl' dl' la J·h'nll' s('a1\('I'
pt Ilalls Il' dOl'Uml'nt AIAC, 7!)/fI6. li1\(' déclaration
l'alti' pal' la Fl'dl'l'ation mondlall' dl's mUlOl'lations pour
h's Nations llnil'H l'Ht d'aut1'l' part l'l'produitl' dans Il'
dOl'Ullll'l!t AIAl'.79/5f',

lllô, 1.'ohsl'l'vah'ur du lhlllVI'l'm'llH'nt Ill' la H(.puhll­
qUl' lk Chi I\l' a dl'Ill:I1\lIt: inst:l mllll'nt au Comitt: dl' fa i l't'
f:\l'l' :lU pl'llhlt'ml' d dl' pl'I'mlt'I' um' d{>l'isloli, (,l'th' d(.­
l'ishlll, qui a d(.jil (.t(, a.illul'n{>p i'I plusil'ul's l'l'pl'isps,
pl'l'll1l'ttl'ait il la l'llmmunaut(' intl'l'nationall' d'al'('om­
pli l' son dl'\'oi l' hu ma lIita i l'l' l'n vl'na lit l'n a hiP aux l'Mu­
~i{>H l'hinois il 1I0ng-kolll{, 1.l' l~IlU\'I'I'Ill'Il1i'nt dl' la H(.pu­
hliqul' dl' Chinl'l'stillu' qlH' l'l'S l'f.fugi('s 1'l'lt'n'lIt inl'oll­
!l'stahkllH'nt du mandat dull:mt-Collllllissail'pdl'S Na­
thlllS ITnil's Plllll' lI's l'(.fugif.s l'n Vl'rtu dl' l'a l't il'll' ti B du
statut du lIaut-l\llI11nisHa l'iat. pUisqlll" pl'atiqUl'lllt'nt,
ils Ill' Hllnt pas l'" ml'SUI'Plh'Hl'pl:Il'I'r SOUH la J!l'lltl'I'­
tion llu lilll1\'I'I'm'llH'nt lho III H('puhliqul' dl' Chim', L'on
ira it il l'l'Ill" 'nt l'l' I!PH oh.il'l'l ifs dl' la Cha l'ft' dl'H Nations
llllÜ'S l't du Htatut dullaut-Collllllissa rial si l'on rl'fusait
dl' !t'ur l'l'l'Ollll:l rt rl' Il' statut dl' rMugi(.s l'n invoqua nt
dl's PI'(.ll'xtl'S.iU ridiqm'H, Ll'K ('ol1Hid{>l'ations jUl'idiqUl'S
qui Hont ('XPllsf.l'sdansll' l'apport dl' M,Hambro ont Mf.
résum(>l's dans h'dol'UllH'nt A/AC,7!l/47, mais l'auft'ur
lui-m{\llH' ('xpri nH' Slln llpinhm dallH 1t' dl'rnil'r l'hapit n'
du rapplll't oi\ l'on Pl'Ut li 1'1' qm'

"Cl'H r(.fugi{>s doiVl'Il! rl'll'vl'r d'ul\l' instam'l' intl'r­
natinna1t'; il n' l'st pas logiqm' l'n l'ffl't qUl' lI's inst itu­
tions inh'rnation:lll's S'Ol'CUPI'I1t dl' tant d'autn's
groupl's dl' rMug"il-s politiqul's l't qUl' l'l'ttl' importantl'
fraction soit d(.laiss(.l' à l'ausl' d'un pnint dl' droit."

L'observateur du Gouvernement de la République de
Chine a donc insisté très vivement pour que, dès sa
présente session, le Comité donne au Haut-Commis­
saire un avis positif sur la question de l'éligibilité de
ces réfugiés ct que l'on commence sans plus tarder à
apporter une aide au..x plus nécessiteux d'entre eux.

107, Le repr~sentant des Etats-Unis a rappelé que
son gouvernement venait en aide sous diverses formes à
des groupes de rHugilis non européens et que cette aide
témoignait de son attitude compréhensive à l'égard des
réfugiés, o~ qu'ils se trouvent. Certes, la situation des
réfugiés chinois à Hong-kong suscite une sympathie
universelle et l'urgente nécessité de leur venir en aide
est reconnue, mais deux obstacles n'ont pas encore pu
être surmontés: la question de savoir si ces réfugiés
relèvent du mandat du Haut-Commissaire, qui n'apas
encore été résolue, et le manque de moyens financiers.
Le Comité exécutif a dft reconnartre qu'il ne pouvait se
prononcer nettement sur la question de l'éligibilité de
ces réfugiés, De plus, on ne dispose même pas des fonds
nécessaires pour mener à bien l'ensemble du program­
me de 1'UNREF, malgré son caractère limité. La meil­
leure solution consisterait à renvoyer la question à
l'Assemblée générale. Le représentant des Etats-Unis
a donc présenté le projet de résolution suivant:

"Le Comité exécutif,

"Agissant dans l'exercice des fonctions consulta­
tives qui lui sont dévolues auprès du Haut-Commis­
saire pour les réfugiés,
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1
"Ayant examiné le problème des réfugiés chinois

à Hong-kong,
"Reconnaft qu'il n'est pas en mesure de se pronon­

cer de façon parfaitement nette sur la question des
droits des réfugiés chinois à Hong-kong à une assis­
tance;

"Reconnart qu'il n'existe pas à présent de fonds non
encore affectés qui soient disponibles pour l'aide à
apporter à ces réfugiés;

"Considère néanmoins que la détresse de ces
réfugiés est telle que la communauté internationale
doit s'en préoccuper et

"Suggère par conséquent que l'Assemblée générale,
lors de sa douzième session, examine le probl?>me
des réfugiés chinois à Hong-kong lorsqu'elle Dxa­
minera le progra.'llme d'activité du Haut-Commis­
saire. "

108. En appuyant le p:rojet de résolution, plusieurs
délégations ont ...xprimé lE' souci de leur gouvernement
que l'on aborde le problème posé par ce groupe impor­
tant de réfugiés et que l'on trouve les ressources
nécessaires pour leur venir en aide. Certains repré­
sentants ont fait observer que la question de l'éligibilité
de ces réfugiés se compliquait du fait des divergences
de vues entre les Etats sur le point de savoir quel
était le gouvernement légitime de la Chine.

109. Le représentant du Royaume-Uni a souscrit au
projet de résolution, mais a appelé l'attention du Comi­
té sur l'opinion de son gouvernement, exposée aux
paragraphes 21 à 27 du document A/AC.79/47, etplus
particulièrement sur la nécessité d'un accord entre le
délégué du Haut-Commissaire à Hong-kong et le gou­
vernement de ia colonie sur le mode de gestion des
fonds qui seraient accordés.

110. Le Haut-Commissaire a déclaré qu'à son avis
son mandat était universel et qu'il lui imposait de
porter assistance aux réfugiés, quel que soit le con­
tinent sur lequel ils se trouvent. Il s'est félicité des
mesures qui étaient envisagées pour essayer de pro­
voquer une décision sur une question qui était pen­
dante depuis trop longtemps. Il aexpl'imé le vif_espoir
que, si, à l'avenir, il êtait habilitli à considérer les
réfugiés chinois à Houg-kong comme relevant de son
mandat, on lui fournirait également les moyens finan­
ciers de leur donner une assistance effective.

111. Le Président a déclaré que la résolution était
adoptée.

112. L'observateur de ia République de Chine a
réservé l'attitude de son gouvernement à l'égard de
la résolution, étant donné que la douzième session de
l'Assemblée générale ne se tiendrait que près d'unan
plus tard et qu'il n'était pas certain que l'Assemblée
examinerait la question.

113. Le Président a fait remarquer que la résolution
sur la question des réfugiés chinois à Hong-kong
constituait un avis donné par le Comité au Haut­
Commissaire. D'ailleurs, la résolution serait portée
à l'attention du Conseil économique et social et, ulté­
rieurement, de l'Assemblée générale, à sa douzième
session, dans le cadre du rapport sur la quatrième
session du Comité exécutif qui serait annexé au ra,oport
annuel du Haut-Commissaire à l'Assemblée générale.

L'Assemblée générale serait donc saisie de cette
question sans qu'il mt nécessaire d'en demander
expressément l'inscription à son ordre du jour.

XI. - QUESTIONS DIVERSES

La situation des réfugiés qUI ont récemment quitté
l'Egypte

114. A la demande de plusieurs représentants, le
Haut-Commissaire a présenté un document (AIAC.791
58) résumant les renseignements actuellement dis­
ponibles sur le nombre et la situation des réfugiés qui
ont récemment quitté l'Egypte.

115. Conformément à la Buggestion du représentant
de l'Iran, le Comité a considéré qu'étant donné que le
Haut-Commissaire n'avait pas demandé l'avis du
Comité à ce sujet, ce dernier devrait se contenter de
prendre note du document AIAC.79/5R ainsi que de la
déclaration faite par le Haut-Commissaire dans son
exposé d'introduction (AIAC.79/sR.27).

116. L'observateur de l'Egypte a réservé la position
de son gouvernement en ce qui concerne la teneur du
document.

117. Les déclarations que le Haut-Commissaire, le
représentant de l'Iran et l'observateur de l'Egypte ont
faites à propos de cette question sont consignées à
l'appendice III au présent rapport.

Composition du Comité exécutif de l'UNREF

118. Le représentant de l'Australie a appelé l'atten­
tion du Comité sur le fait qu'aux termes de la résolu­
tion 565 (XIX), adoptée par le Conseil économique et
social à sa dix-neuvième session, la composition du
Comité exécutif est sujette à revision à la vingt­
troisième session du Conseil. n a proposé qu'à cette
occasion le Canada fasse partie des membres du
Comité. En raison de l'intlirêt qu'il a porté à la solu­
tion du problème des réfugiés, et de sa contribution à
leur réinstallation, le Canada est tout particulièrement
désigné pour siéger au Comité.

119. Le Comité a approuvé la proposition à l'unani­
mité et 1iobservateur du Canada a exprimé les remer­
ciements de son gouvernement, qui accepte d'être
proposé pour siéger au Comité exécutif.

120. Le Haut-Commissaire s'est félicité de cette
proposition et s'est engagé à la transmettre au Conseil
économique et social à sa vingt-troisième session.

Mandat du Sous-Comité permanent du programme

121. Le représentant des Etats-Unis a posé la
question des fonctions et de la compétence du Sous­
Comité permanent du programme. Le Sous-Comité a
été crêê pour s'acquitter d'une tâche précise mais
limitée, qui consiste à décharger le Comité exécutif
de l'obligation d'étudier le plan d'opérations en détaiL
Beaucoup de points qui ont été portés à l'ordre du jour
du Sous-Comité étaient, de l'avis du représentant des
Etats-Unis, hors de ",a compétence, ce qui a entrafué
un double emploi entre son activité et celle du Comité
exécutif.

122. Plusieurs représentants ont appuyé cette façcn
de voir. n a été indiqué que les fonctions du Sous-
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Comité sont définies dans la résolution No 2, adoptée
par le Com~~~ exécutif A. sa premi~re session~, et
qu'eUes avaiant été définies avec beaucoup de préci­
sion. Un des reprêsentants ayant sugg~rê que le 8ous­
Comité pourrait se réunir en même temps que le
Comitê exêcutif, il a été indiqué qu' au.'X termes du
paragraphe B de ladite résolution, le Sous-Comité doit
se réunir immédiatemen~ avant chaque session du
Comité exécutif. De plus, il a été jugê indisrensable
que le Sous-Comité dispose d'un laps de temps suffi­
sant pour procêder à une étude détaillée du programme
et pour faire un rapport circonstancié au Comité
exécutif.

§j O'><:uments otrlcle1s de l'Assembl,se g,sn,srale. d1xl~me session,
Suppl,sment No 11 (A/2902 et Add.I), p. 38.

123. Le Comité a reconnu que, pour procêder à une
étude détaillée du plan d'opérations, le Comité devrait
aussi étudier le rapport intérimaire, afin d'avoir une
vue d'ensemble de tou81es projets. Le Comité a égale­
ment reconnu que les "travaux prêparatoires appro­
priés" confiés au Sous-Comité en vertu du paragraphe
A,l, du mandat impliquent le droit de formuler des
suggestions ou des recommalldations qui pourraient
être de nature A. faciliter le tâche du Comité exécutif.

124. Le Comité eX~'Jutif a décidé que, conformément
au m'i . 'dt du Sous-Comité, l'ordre du jour des ses­
sions du Sous-Comité qui précèdent immêdiatement
celles du Comité exécutif devrait, ~ l'avenir, se
limiter à l'étude du rapport intérimaire et du plan
d'op6ratioDs.

Pays

20. Italie

21. Turqu
22. Turqu

Proje

23. Egypt
24. Grèce

Appendice 1

PROJETS CLASSES DANS LES CATEGORIES A/1957, 8/1957 ET C/i957

Catégorie A/1957. - Projets approuvés, dont la mise en œuvre est autorisée
et pour lesquels des fonds sont disponibles

Les projets suivants sont destinés à être financés grâce à la contribution de l'./\ssociation de Grande­
Bretagne et d'!rllmde du Nord pour les Nations Unies.

25. Turqu

!lUnes
d'Irlande du

PRVS Numéros dEl8 projets

Projets .:r::. solutions permanentes

1. Autriche PS/36/AUS/1956(b)
2. Autriche PS/36/AUS/11}57
3. Autriche

4. Autriche
5. Autriche
6. Autriche
7. Autrichp

8. Autriche
9. Autriche

10. Allemagne
11. Allemagne
12. Allemagne
13. Allemagne
14. Allemagne

15. Allemagne

16. Allemagne

17. Allemagne

18. G".èce
19. Grèce

PS/39-41!AUS/1957
PS/87/ AUS/1957
PS/88-90/AUS!1957
PS/91-92/AUS/1957(b)

PS/97/AUS
PS/101/AUS(a)

PS/5/GER/1957
"8/7/GER/1957(a)

PB/26/GER/1957(a)
PS/28/GER
PS/36/GER

PS/37/GER

PS/39/GER

PS/40/GER(b)-(d)

PS/5/GRE/1957
PS/13/GRE

Nature des projets

Formation professionnelle ••••••••••••
Formation professionnelle ••••••••••••
Réserve pour la continuation du projet PS/36/

....c\.US en 1958 ••••••••••••••••••••
Aide aux étudiants des universités •••••••
Réadaptation de 'l'éfugiés handicapés •.••••
R~;adaptationde rMugiés handicapés •••.••
Assistants sociaux chargés des cas indivi-

duels dans les oamps •••••••••••••.
Réadap~ationde réfugiés handicapés. • . • • •
AssistancG postpénitentiaire •••••••.••

Total pour l'Autriche

Aide aux étudiants ,i""~ ;;.mversités •••••••
Orientation professionnelle et placement •••
Octroi de prêts modiques • • • • • • • • • • • • •
Groupe de logements (Oldenburg). . . • ••••
Réadaptation de réfugiés handicapés {subven-

tions pour le loyer) ••••.•••••••••••
Réadaptation de réfufiés handicapés (subven­

tions pour le loyer) ••••.•••••••••••
Réadaptation de réfugiés handicapés (loge-

ment temporaire) •••••••••••••••••
Réadaptation de réfugiés handicapés ••••••

Total pour l'Allemagne

Formation professionnelle .•••••••••••
Création d'un centre communautaire etd'une

école . • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • •
Total pour la Grèce
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Contributions
de l'UNREF
(en dollars

!.'aysdes Etats-Unis)
Proje1

2.051 1. Egypt.
5.962

2. Grèce
6.000 3. Grèce
6.346 4. Italie

12.770 5. JordaJ
10.000 Liban

6. Turqu
13.742

7. Payse30.000
10.000 8. Payse
96.871 9. Payse

~
5.000 10. Chine

25.000 11. Chine
16.430

12. Chine9.524

7.143 13. Chine

16.667 14. Chine

7.143
15. Autri_76.785

163.692 16. Autri
17. Autri

6.700 18. Allem
19. Allem

25.000 20. Allem
31.700 Y Cote p

1&
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Pays

20. Italie

Numêros des projets

Contributions
de l'UNREF
(en dollars

Nature des projets des Etats-Unis)

RéRerve pour l&. réadaptation de réfugiés
handicapés (village pour réfugiés post-
tuberculeux) •...••.•••..••..••..

Total pour l'Italie

21. Turquie
22. Turquie

PS/2/TUR
PS/3/TUR

Formation professionnelle ••••••••••••
Formation professionnelle ••••••••••••

Total pour la Turquie
Total, solutions permanentes

833
1.428
:a.261

329:"524"
Projets de règlement de cas difficile:.

23. Egypte DC/2/EGY
24. Grèce DC/3/GRE/1957

25. Turquie DC/9/TUR

Soins hospitaliers • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Placement dans un établissement du pays

(Athènes) ••••••••••••••••••••••
PlaceIL.ant dans un établissement du pays

(Istanbul) . Il • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Total. règlement de cas difficiles
Total pour la catégorie A/l957

8.085

8.000

5.400
21.485

351.009

!I Une somme supplémentaire de 7.000 dollars sera versée directement, au titre de ce projet, par l'Association de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord tIOur les Nations Unies.

Catégorie B/1957. - Projets approuvés et autorisés
en vue d'être mis en œuvre aussitôt que des fonds seront disponibles

9.000
32.50S

57.600

9.000

33.846
17.668

792.308
92.857
47.619
28.571

2.500
11.880

8.120
20.400

7.300

12.000
10.000
10.000
50.000

127.000

Contributions
de l'UNREF
(en dollars

des Etats-Unis)Nature des projets

Assistance médicale et rations supplémen-
taires, combustible, vêtements • • • • • • ••

Assistance médicale • • • • • • • • • • • • • • • •
Rations supplémentaires •••••••••••••
Assurance maladie •••••••••••••••••
Assistance médicale, ratiOns supplémen­

taires et secours d'urgence ••••••••••
Assistance médicale, rations supplémen-

taires et secours d'urgenee ••••••••••
Fonds d'avances Il ••

Fonds de réserve ••••••••••••••••••
Réserve d'urgence •••••••••••••••••

SH/4/1957

SH/3/1957

~'ays Numéros des projets

Projets de secours d'urgence

1. Egypte EA/1/EGY/1957

2. Grèce EA/1/GRE/1957
3. Grèce EA/2/GRE/1957
4. Italie EA/1/ITA/1957
5. Jordanie, EA/1/M-EA!1957

Liban, Syrie
6. Turquie EA/1/TUR/1957

7. Pays divers EA/1/IMP/1957
8. Pays divers EA/1/RAC/1957
9. Pays divers EA/2/RAC/1957

Opération de Changhai
10. Chine SH/l/1957
11. Chine SH/2/1957

12. Chine

13. Chine

Montant à verser directement par l 'UNREF •
Aide accordée par l'intermédiaire d'une or­

ganisation bénévole. • • • • • • • • • • • • • ••
Aide accordée par l'intermédiaire d'une or­

ganisation bénévole. • • • • • • • • • • • • • • •
Aide accordée par l'intermédiaire d'tme or­

ganisation bénévole. • • • • • • • • • • • • • •.
14. Chine SR/5/CHI/PAR Réinstallation au Paraguay ••••••••••••

Projets relatifs à des groupes de logements

15. Autriche PS/83/AUS Groupe de logements (Lienz fi) •••••••••
16. Autriche PS/95/AUS/1957 Coordination des projets de logement •••••
17. Autriche PS/HP/ AUS/1957 !I Programme de logement pour 1957 ••••••
18. Allemagne PS/17!GER Groupe de logements (Hambourg) ••••••••
19. Allemagne PS/20/GER/Rev.l Logements individuels •••••••••••••••
20. Allemagne PS/27/GER Groupe de logements (Hanovre) •••••••••

y Cote P l-rlsoire. en littendant la mise en œuvre.
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Numéros des projets Nature des projets

Contributions
de l'UNREF
(en dollars

des Etats-Unis)

59. Pays divers DC/4/EUR
60. Autriche PS/91-92/AUS/1957(a)

54. Autriche PS/1/AUS/1955(dHiii)
55. Allemagne PS/3/GER/1957
56. Turquie DC/8/TUR

21. Allemagne PS/29/GER

22. Allemagne PS/30/GER
23. Allemagne PS/31/GER
24. Allemagne PS/32/GER
25. Allemagne PS/33/GER
26. Allemagne PS/34/GER
27. Allemagne PS/35/GER

Autre!; projets

28. Chine DC/13/CHI/SWI
29. Grèce PS/7/GRE/1957
30. Grèce PS/12/GRE/1957(a)
31. France PS/3/FRA
32. Liban PS/1/LEB
33. Syrie PS/1/SYR
34. Turquie PS/1/TUR
35. France DC/2/FRA

8.000
38.000

50.000

46.740

50.000
?o5.000
50.000

32.000
50.000

50.000
26.346

5.000
3.714

25.595

50.000

45.937
25.000

8.334
2.$)04

533

9.524
23.809
23.809
90.476
32.857
21.429
11.429

40.000
16.846
20.000
30.000

13.743
7.740
1.825
1.596

19.000
22.595

100.470
57"143

6.050
10.680
35.500

30.000
100.469

Groupe de logements (Lengwarden/Fedder-
warden) .

Groupe de logements (L/K Oldenburg) •••.
Groupe de logements (OsnabrUck) •••••••
Groupe de logements (Rhein~-Gellendorf) ••
Groupe de logements (Ludwigsburg) ••••••
Groupe de logements (Neckarsulm) •••••.
Groupe de logements (Boeblingen) •••••••

Chine ...................•.....
Facilités de crédit •••••••••••••••••
Forrr.",tion professionnelle ••••••••••••
Placement dans un établissement du pays

Placement dans des établissements de Suisse
Sélection préalable et orientation. • • • • • • •
Logement et assistance spéciale • • • • • • • •
Réadaptation de réfugiés handicapés ••••.•
Etablissement dans l'artisanat •••••••••
Etablissement dans l'artisanat •••••••••
Etablissement dans l'artisanat •••••••••
Placement dans un établissement du pays

(Lailly-en-Val) ••••••••••••••••••
":>rientation professionnelle et placement •••
Orientation professionnelle et placement •••
Orientation professionnelle et placement •••
Réadaptation de réfugiés handicapés. • • • . •
Aide à la réinstallation en Europe de cas

difficiles à réinstaller. • • • • • • • • • • • • .
Placement dans un établissement du pays

(Torre Pelice) f' ••••

Logement et assistance spéciale • • • • • • • •
Placement dans un établissement d'Italie

(Torre Pelice; ~ .
Formation professionnelle ••••••••••••
Facilités de crédit •••••••••••••••••
Facilités de crédit •••••••••••• > ••••

Réadaptation de réfugiés handicapés (loge-
ment temporaire) •••••••••••••.•••

Aide aux étudiants. • • • • • • • • • • • • • • • • •
Cours de turc ..
Placement dans un établissement du pays
(Saloniqu~) •••••••••••••••••••••

Octroi de prêts modiques • • • • • • • • • • • • •
Placement dans l'industrie et établissement

dans l'artisanat . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Placement dans des établissements hors cb

(Istanbul) ....•..••.••. Il • • • • • • • •

PS!10/FRA Réadaptation de réfugiés handicapés ••••••
PS/4/GRE/1955/Rev.1(d)(ii)Consolidation de la position économique et

sociale dans les régions urbaines ••••••
Placement dans des établissements d~Europe

Assistants sociaux chargés des cas indivi-
duels dans les camps ••••••••••••••

Etablissement dans l'artisanat ••••••• ••
Formation professionnelle ••••••••••••
Mesures tendant à faciliter la naturalisation
Placement dans un établissement du pays

(Var) ..............•...• CI •••••

PS/52 , 54-58/AUS/1956(b)
PS/99/AUS(a)
PS/24/GER/1957
PS/40/GER(a)
PS/ I/RES/EUR y

DC/15/ITA

PS/12/GRE/1957(b)
DC/14/CHI/ITA

PS/25,33,37/AUS/1956(b)
PS/3/BEL
PS/10/GRE/1957
PS/38/GER(a)

PS/4/TUR
PS/5/TUR
DC/5/GRE/1957

PS/96/AUS(a)
PS/ll/GRE/1957

DC/15/CHI/EUR !!

PS/l/EGY
PS/2/EGY
PS/3/EGY
DC/3/FRA

36. Autriche
37. Autriche
38. Allemagne
39. AllemagnE
40. Pays divers

42. Grèce
43. Chine

41. Italie

53. Chine

51. Autriche
52. Grèce

48. Turquie
49. Turquie
50. Grèce

57. France
58. Grèce

44. Autriche
45. Bp19ique
46. Grèce
47. Allemagne

61. Egypte
62. Egypte
63. Egypte
64. France

y Cote provisoire. en attendant la mise en œuvre.
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Numéros des projets Nature des projets

Contribution!
de l'UNR~F

(en dollars
des Etats-Unis)

y Cote provisoire. en attendant la mise en œuvre.

65. Autriche PS/1/AUS/1955(e)
66. Allem..tgne PS/7/GER/1957(b)
67. Grèce PS/12/GRE/1957(c)
68. Autriche PS/96/AUS(b)
69. France PS/7/FRA
70. Jordanie. DC/3/M-EA/EUR!I

Liban. Syrie
71. Grèce PS/6/GRE/1957
72. Autriche PS/52.54-58/AUS/1957(a)
73. Autriche PS/93.94/AUS/1957(a)
74. Autriche PS/99/AUS(b)
75. Autriche PS/100/AUS

76. Autriche
77. Grèce

78. Grèce
79. Autriche
80. Turquie

81. Autriche
82. Autriche
83. Grèce
84. Grèce

85. France
86. Autriche
87. Autriche
88. Autriche
89. Grèce
SO. Allemagne

91. Autriche
92. Autriche
93. France
94. Allemagne

PS/2/1955/AUS(c)(i)
DC/15/GRE

PS/3/GRE/1956(a)
PS/1/AUS/1956(a)(i)
DC/7/TUR

PS/101/AUS(b)
PS/25.33.37/ AUS/1957(a)
DC/14/GRE
PS/4/GRE/1956(a)

PS/S/FRA
PS/42,44.45/AUS/1957
PS/48-51/AUS/1957
PS/60/AUS/1957
PS/3/GRE/1956(b)
PS/38/GER/1957(b)

PS/50/AUS/1957
PS/1/AUS/1956(a)(ii)
PS/4/FRA
PS/26/GER/1957(b)

Facilités de crédit •••••••••••••••••
Orientation professionnelle et placement •••
Logement et assistance spéciale ••••••••
Octroi de prêts modiques • • • • • • • • • • • • •
Intégration d'intellectuels réfugiés •••••••
Placement dans des établfssements au Moyen-

Orient et en Europe •••••••••••••••
Aide aux étudiants. • • • • • • • • • • • • • • • • •
Orientation professionnelle et placement •••
Orientation professionnelle et placement •••
Orientation professionnelle et placement •••
Cycles d'études pour des spécialistes de

l'orientation professionn.:llle ••••••••••
Etablissement dans l'agriculture ••••••••
Placement dans un établissement dt. pays

(Athènes) ••••••••••••••• Il ••••••

Etablissement dans l'artisanat •••••••••
Facilités de crédit •••••••••••••••••
Placement dans un établissement du pays

(Istanbul) .
Assist~nce postpénHentiaire •••••••••••
Formation professionnelle ••••••••••••
Placement dans des établissements du pays.
Consolidation de la position économique et

sociale dans les régions urbaines ••••••
Etablissement dans l'artisanat •.•••••••
Aide aux étudiants ••••••••••••••••••
Aide aux élèves des écoles secondaires •••
Mesures tendant à faciliter la naturalisation
Etablissement dans l'artisanat •••••••••
Réadaptation de réfugiés handicapés {loge-

mrJnt temporaire) •••••••••••••••••
CO'irs d'allemand .................•
Fl'wilités de crédit ••••••.••••••••••
R.éadaptation d"! réfugiés handicapés •••••.
Octroi de prêts modiques .•.•.•••••••

Total pour la c.'itégorie B/1957

48.382
26.000
80.375
50.000
30.000

10.000
13.742
27.858

3.393
5.000

1.000
20.000

45.000
62.563
50.000

12.000
10.000
26.481

5.000

49.438
28.571

8.654
20.000
10.000
62.562

8.333
10.000
50.000
55.914
28.570

3.5E'8.201

Catégorie C/1957. - Projets approu1·ês sous réserve de .1 'autorisation
du Sous-Comité permanent du programzr..e

Pay;]

Autriche---

France

Numéros des projets

PS/1/AUS/1956(b)
PS/2/AUS/1955(c)(ii)
PS/25.33.37/AUS/1957(b)
PS/52.54-58/1957(b)
PS/93. 94/AUS/1957(b)

PS/9/FRA
PS/ll/FRA

Nature des projets

Facilités de crédit ...••.•.•.•.••••....
Etablissement dans l'agriculture ..........•
Formation professionnelle ..............•
Orientation professionnelle et placement ...•••
Orientation professionnelle et placement .•.•.•

Total pour l'Autriche

Réadaptation de rêfugiés handicapés •.•......
Réadaptation de réfugiés handicapés (coopérative

agricole) ....•...........•.•.•.•.•.
Total pour la France
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Contributions
de l'UNREF
(en dollars

des Etats-Unis)

51.618
50.000
26.480
27.857
3.392

159.347

57.142

42.857
99.999



Numtlros dl's proJl'tS

PS/1/GRE/1956
PS/4/GRE/ 1956(b)-(l')

PS/4/GRE/1957

Naturl' dl's proJl'tS

Etabl1sSl'mt.'nt dans l 'llgriculturt.' .
Consolidntlon dt.' lu position l\conomlqul' l't sodall'

dans ll's rtlgtons urbalnt.'s .....•.......•
Consolidation dl' III position 6conomlque l't social l'

dans les r~gion8 urbuines , .•.••........
Total ur lu Gr~cl'

Total pour la cat gurll' C 1957

Cont rlbutlons
de l'UNUEIo'
(l'n doUa l"~

dl's Etllts-lIni12)

140.700

197.;50

189.:.!1l
§:.!7.661
787.007

A la
Commie
qui nou
A la s
Haut-C<
notre cc
docume
ait de p
pas den

APP~!l~_~('e!!

RESOLUTIONS ADOPTE~S AU COURS DE LA QUATRIEME SESSION
DU COMITE EXECUTIF DE L'UNREF

Résolution (No 4) relative au problème.' dl's réfugiés
hongrois

Le Comité exl'l'utlC de l'UN RE F,
Rappelant les résolutions A/RESOLUTION/398 e~,

A/RESOLUTION/409 de l'Assemblée générale,
Conscient du fait qUl' le sort des réfugiés hongrois

revêt un caractère qui en appelle à la conscience de
tous les peuples,

Ayant pris note des renseignements fournis par le
Haut-Commissaire sur le problème des réfugtés de
Hongrie,

Reconnaissant que ce problème suscite dt:'s difftcul­
t~s extrêmement sérieuses à certains pays de premier
accu6il, notamment l'Autriche et la Yougoslavie, mal­
gré les contributions importantes de nombreux autres
pays,

Tenant compte de la nécessité d'assurer le maintien
de l'unité de la famille,

Prenant acte des déclarations faites au nom du
Gouvernemt;\nt fédéral d'Autriche par le Ministre de
l'intérieur, M, Oskar Helmer, et par le Secrétaire
d'Etat, M. Franz GrUbhofer,

1. Déclare que l'entretien des rMugtés constitue une
charge dont les pays du monde entier c'oivent prendre
leur part dans la mesure de leurs possibilités;

2. Appuie les appels lancés par le Haut-Commissaire
des Nations Unies pour les l'êfugtés afin que les pays

dt.' pre.'mil'r accul'il soil'nt l'n n1l'sun' de faire.' fael' aux
dllpl'nsl's dllcoulant dl' l'afflux dl'S rllfu~ills hon~rois l'I
afin que tous les pays qui en ont la possibilité al'l'l'ptent
de réinstaller sur leur territoire.' un plus ~randnombrl'
dl' réfugiés.

Résolution (No 5) relative aux réfugiés chinois a
Hong-kong

Le Comité exécutif de l'UNRE F,
Agissant dans l'exercice des fonctions l'onsu1tatives

qui lui sont dévolues auprès du Haut-Commissain'
pour les réfugiés,

Ayant examiné le problème des réfugiés chinois à
Hong-kong,

Reconnaît qu'il n'est pas en mesure de se prononcer
de façon parfaitement nette sur la question des droits
des réfugiés chinois à Hong-kong à une assistance;

Reconnaît qu'il n'existe pas à présent de fonds non
encore affectés qui soient disponibles pour l'aide à
apporter à ces réfugiés;

Considère néanmoins que la détresse de ces réfugiés
est telle que la communauté internationale doit s'en
préoccuper; et

Suggère par conséquent que l'Assemblée générale,
lors de sa douzième session, examine le problème des
réfugtés chinois à Hong-kong lorsqu'elle examinera le
programme d'activité du Haut-Commissaire,

Appendice m

DECLARATIONS FAITES PAR LE HAUT-COMMISSAIRE. LE REPRESENTANT DE L'IRAN ET
L'OBSERVATEUR DE L'EGYPTE AU SUJET DU DOCUMENY A/AC.79/58

Déclaration du Haut-Commissaire
(faite au cours de la 27ème sêance)

Un autre problème urgent se pose en ce moment,
celui des réfugiés d'Egypte. Il ne fait pour moi aucun
doute que les réfugiés d'Egypte, qui ne sont pas en
mesure ou qui ne sont pas désireux de se placer sous
la protection du gouvernement du pays dont ils sont
ressortissants, relèvent de mon mandat.

n peut s'agir d'apatrides ou de personnes qui ont
perdu leur nationalité ou encore de réfugiés qui, pour

44

des raisons valables, ne veulent pas invoquer la pro­
tection du pays dont ils sont ressortissants. Je suis
donc prêt à leur accorder le bénéfice de la protection
juridique et diplomatique du Haut-Commissariat. Je
suis avec attention l'évolution de cette question et c'est
notamment en raison des diverses circonstances
exceptionnelles dont nous sommes les témoins que j'ai
proposé, dans le plan d'opérations, la création d'une
réserve d'urgence plus importante. Peut-être jugera­
t-on ce montant insuffisant, eu égard aux incidences
possibles de la situation actuelle.

1
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C'est pourquoi il lemble l ma dêlêgation qu'on dott se
contenter de prendre acte du document.

Oêclaration de l'observateur de ! 'Egypte
(faite au cours de la Siàme lêance)

La dê16gation êgypUenne tient l faire toutes rêserves
quant aux suites l donner au document A/AC.79/58,
qui a êtê prêsentâ par Monsieur le Haut-Commissaire,
et je souhaiterais que ces dserves soient expressê­
ment insêrêes dans le procès-verbal.

45

Oêctaration du reprêsentant de l'Iran
(lifte au cours de la Même sêang)

A la demande de plusieurs d&lêgatlons, le Haut­
Commissaire nous a soumis ledocumentA/AC.79/58,
qui nous donne quelques informations et statistiques.
A la suite de la dêclaration faite par Monsieur le
Haut-Commissaire à l'une des sêances ant6rieures de
notre comitê, et des renseignements contenus dans le
document que je viens de citer, je ne crois pas qu'il Y
ait de problème à discuter. Le Haut-Commissaire n'a
pns demandê au Comltê d'agir, soit en vertu de son
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ANNEXE II

RAPPORT DU COMITE EXECUTIF DE L'UNREF·

(Cinqui~me session - Gl:!n~ve, du 3 au 7 juin 1957)

• Publié ll'origine sous tonne de document mim60graphié (A/AC.79/78). Transmis ll'Assemblée générale en contormit~du paragraphe 6 de
la résolution 565 (XIX) du Conseil économique et social en date du 31 mars 1955.
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RAPPORT DU COUITE EXECUTIF DE L'UNREF
(Clnqu~ime lellion - Genève, du 3 au 7 juin 1957)

1

1. - INTRODUCTION

1. Le Comité edcutif de l'UNREF a teou sa cin­
quième eession du 3 au 7 juin 1957, au Palais des
Nations, à Genève. Tous les gouvernements membres
du Comit~ ex~cutif ~taient repr~sent~s, à savoir:

Australie Italie
Autri~he Norvège
Belgique Pays-Bas
Brésil République fédérale d'Al-
Canada lemagne
Colombie Royaume-Uni de Grande-
Danemark Bretagne et d'Irlande du
Etats-Unis d'Amérique Nord
France Saint-Siège
Grèce Suisse
Iran Turquie
Isral:H Venezuela

2. Les Gouvernements de l'Egypte, de la Hongrie, de
la Suède, de la Syrie et de la Yougoslavie avaient
envoyé des observateurs, de même que l'Ordre sou­
verain de Malte.

3. L'Organisation pour l'alimentation et l'agricul­
ture, l'Organisation internationale du Travail, le
Conseil de l'Europe et le Comité intergouvernemen­
tal pour les migrations européennes étaient également
représentés par des observateurs.

Ouverture de la session
et élection des membres du bureau

4. La session a été ouverte par M. N. Tuncel
(Turquie), Président de la quatrième session du
Comité exécutif.

5. Le Comité a constitué son bureau comme suit:
Président: M. J. Cappelen (Norvège);
Vice-Président: M. A. Valladào (Brésil);
~apporteur:M. N. Currie (Australie).

6. Le Président a exprimé sasatisfactiond'accueil­
Ur le représentant du Canada, :':ont le pays a été élu
membre du Comité exécutif à la vingt-troisième ses­
sion du Conseil économique et social. n a rappelé le
rôle très important joué par le Canada dans l'œuvre
entreprise en faveur des réfugiés par l'Organisation
internationale pour les réfugiés, puis par le Haut­
Commissariat.

7. M. G. Palthey, Directeur adjoint de l'Office
européen des Nations Unies, a souhaité, au nom du
Secrétaire général, la bienvenue aux membres du
Comité exécutif et leur a exprimé ses vœux pour le
succès de leurs travaux. n a formulé l'espoir que
des solutions permanentes seront trouvées pour tous
les réfugiés qui se trouvent encore dans des camps.
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Adoption de l'ordre du jour

8. Le Président a signalé que la question qui fait
l'objet du point 12 de l'ordre du jour provisoire et qui
a été inscrite à la demande du Gouvernement norvé­
gien, et celle qui fait l'objet du point 13. ont ~té sou­
mises au Comité pour que celui-ci donne à leur sujet
un avis consultatif.

Le Comité a adopté l'ordre du jour suivant:
1. Election des membres du bureau;
2. Adoption de l'ordre du jour (A/AC.79/65/Rev.l);
3. Rapport du Sous-Comité permanent du programme

sur sa cinquième session (A/AC.79/77);
4. Rapport intérimaire sur l'activité de l'UNREF, au

1er avril 1957 (A/AC.79/66);
5. Projets nouveaux et revisés et modification des

priorités pour le plan d'opérations revisé (1957)
[A/AC.79/67 etAdd.1,2et3; A/AC.79/21/Add.5];

6. Plan d'opérations ravisé (1958: objectif et réparti­
tion provisoire par pays [A/AC.79/68 et Add.l));

7. Amendement aux prévisions de dépenses adminis­
tratives (A/AC.79/69 et Add.1);

8. Etats financiers de l'UNREF et rapport des
commissaires aux comptes pour l'année 1956
(A/AC.79/70);

9. Etats financiers provitwires de l'UNREF pour la
période janvier-avril 1957 (A/AC.79/71);

10. Réévaluation du programme de l 'UNREF (A/AC.
79/72 et Add.1, et A/AC.79/76);

11. Rapport et recommandations nouvelles sur la
question des réfugiés hongrois (A/AC.79/73 et
Add.1 et 2, et Annexes/Rev.1);

12. Examen par l'Assemblée générale des dispositions
relatives au Haut-Commissariat pour les réfu­
giés (A/AC.79/75);

13. Amélioration des possibilités de déplacement des
réfugiés (A/AC.79/74);

14. Questions diverses.

Déclaration du Haut-Commissaire

9. Le Haut-Commissaire a déclaré, dans son exposé
préliminaire, qu'à son avis les trois principales ques­
tions soumises au Comité étaient le problème des
réfugiés hongrois, la réévaluation du programme de
l'UNREF et Fexamen, par l'Assemblée générale, des
dispositions relatives au Haut-Commissariat.

10. Grâce à un remarquable élan de solidarité
internationale, la solution du problème des réfugiés
hongrois en Autriche a pu progresser au-delà de ce
qu'on espérait. Sur les 174.000 réfugiés hongrois qui
sont arrivés en Autriche, 140.000 étaient réinstallés
à la fin du mois à 'avril 1957; tous ont reçu les secours
d'urgence et soins nécessaires et leur entretien a été
assuré; les difficultés financières rencontrées par le
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Gouvernement autrichic:.n ont été en grande partie sur­
montées. Le Haut-Commissaire a tenu à rendre tout
spécialement hommage à la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge qui s'est occupée des soins à donner aux
rMugiés et de leur entretien dans les camps. Sur les
30.000 réfugiés hongrois qui, croit-on, se trouvent
encore en Autriche, 16.000 sont Mberg€ 'lans des
camps entretenus par la Ligue. Le Comité el:l,prié de
donner son avis sur un programme de solutions per­
manentes visant à faciliter l'intégration des 8.000 à
10.000 réfugiés hongrois qui, selon les prévisions, se
trouveront encore en Autriche à la fin de 1957. Une
partie des contributions destinées à l'aide aux réfugiés
hongrois, dont les gouvernements des Pays-Bas et de
la Suisse ont annoncé le versement, sera réservée à
c.:et effet.

11. La situation en Yougoslavie est moins satisfai­
sante; il existe des possibilités de réinstallation pour
8.500 réfugiés hongrois, mais il faudrait encore
6.500 offres de réinstallation pour que tous les réfu­
giés hongrois qui le désirent puissent émigrer dans
d'autres pays. D'autre part, on a estimé qu'à la fin de
1957, il faudra plus de 7 millions de dollars afin de
faire face aux dépenses engagées par le Gouvernement
yougoslave pour l'entretien de ces réfugiés.

12. Le Haut-Commissaire a dit tout son souci de ne
pas laisser trop longtemps les réfugiés hongrois atten­
dre dans des camps qu'il soit définitivement statué sur
leur situation. Il eElpère que l'on pourra trouver en
1957 une solution pour chacun d'eux. Si les efforts tout
particuliers dont ils ont bénéficié incitent les gouver­
nements à faire un effort analogue pour les autres
réfugiés, on pourra peut-être parvenir à fermer tous
les camps de réfugiés pour la fin de 1958.

13. Se référant à la réévaluation du programme de
L'UNREF qu'il a présentée au Comité exécutif comme
celui-ci l'avait demandé, le Haut-Commissaire a
souligné que si le présent déficit des contributions
gouvernementales n'est pas comblé avant la fin de
l'année 1958, il restera, à ce moment, d'après les
prévisions, environ 30.000 réfugiés dans les camps.
Sur ce nombre, quelque 17.500 ne peuvent bénéficier
du F!"ogramme des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs
et, en plus du déficit escompté de 2.700.000 dollars,
une somme de 4.800.000 dollars sera nécessaire pour
apporter des solutions permanentes aux problèmes de
la plupart de ces réfugiés. En outre, si l'on veut fer­
mer les camps, n sera indispensable d'assouplir les
critères appliqués pour l'immigration dans les pays de
réinstallation. Il restera aussi à régler les problèmes
des réfugiés non réinstallés: vivant hors des camps,
des réfugiés d'origine européenne en Chine ainsi que
des cas difficiles dont le nombre va croissant.

14. La troisième question importante donUe Comité
est saisi et pour laquelle un avis lui est demandé, est
celle du prochain examen, par 1WAssemblée générale,
des dispositions relatives au Haut-Commissariat
après le 31 décembre 1958. Le Haut-Commissaire est
convaincu que l'avis du Comité exécutif en la matière
sera très précieux pour le Conseil économique et social
et pour l'Assemblée générale.

•
U. - FINANCES E'r ADMINISTRATION

Contributions au Fonds des Nations Unies
pour les r6rugiês

15. Le Comité a appris avec satisfaction, par une
déclaration du représentant de l'Autriche, que son
gouvernement verserait à l'UNREF, pour 1957, une •
contribution de 6.000 dol.~.1rs, \et~ par une déclaration du
représentant de la République fMérale d'Allemagne,
que la contribution de son gouvernement pour 1957
serait de 200.000 doUars.

Amendements aux prévisions
de dépenses administratives pour 1957

16. Le Comité exécutif a examiné des amendements
aux prévisions de dépenses administratives pour 1957
(A/AC.79/69 et Add.l). Le Comité a adopté les propo­
sitions contenues dans ces documents, étant entendu
que l'accroissement de dépenses s'élevant à 8.700
dollars proposé pour 1957, concernant la délégation .
provisoire de Belgrade, ne serait pas imputé sur le
budget ordinaire de l'UNREF mais sur les contribu­
tions destinées à l'aide aux réfugiés hongrois.

Etats financiers du Fondtl des Nations Unies pour les
réfugiés pour l'année 1956 et rapport dU Comité des
commissaires aux comptes

17. Le Haut-Commissaire a Informé le Comité qu'un
état du remboursement des prêts aux réfugiés, pour
lesquels une réserve de 100 pour 100 a été introduite
dans l'état financier, figurera dans le document rela­
tif au remboursement de tous les prëts accordés au
titre du programme de l'UNREF et qui doit être sou­
mis à la septième session du Comité.

18. Il ressort du rapport du Comité des commis­
saires aux comptes que ce comité n'a pu certifier
sans réserve les montants portés dans les états finan­
ciers pour les dépenses du bureau de Changhaf; le
Haut-Commissaire a expliqué qu'il n'y avait plus de
personnel du Haut-Commissariat à Changhaf, etqu'en
conséquence, cette dépense ne se répéterait pas. La
Comité a approuvé les états financiers pour 1956 et a
pris acte du rapport du Comité des commissaires aux
comptesY.

Etats financiers provisoires du Fonds des Nations
Unies pour les rêfugiés pour lapériode dU 1er janvier
au 30 avril 1957

19. Le Comité a. examiné le document A/AC.79/71
contenant les états financiers provisoires de l'UNREF
pour les quatre premiers mois de 1957.

20. En réponse à une question, le Haut-Commissaire
a informé le Comité que, conformément à ce qui est
dit dans le document A/AC.79/45/Add.l, une somme
de 911.000 dollars reçue en 1956 servira au finance­
ment des projets du plan d'optirations revisé (1957), et
que la somme de 1.288.281 dollars prélevés sur la
contribution versée en 1956 par le Gouvernementde la
Suède a été affectée à l'objectif de 1957. Le Comité 8.

pris acte des états financiers provisoires pour 1P5'1.

liVoir Documents officiels de l'Assemblêe g&1&ale. douz1lm1e ses­
sion. Supy:jment No 6 C (A/3622).
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III. - PROGRAMME DU FONDS DES NATIONS UNIES
POUR LES RE FUGIES

Rapport du Sous-Comité permanent du programme
sur sa cinquième session

21. Le Comité a pris note du rapport du Sous­
Comité permanent du programme sur sa cinquième
session (A/AC.79/77 et A/AC.79/PSC/6) et il a décidé
d'en examiner les diverstls parties en même temps que
les points correspondants de l'ordre du jour.

Discussion générale

U. A diverses reprises au cours de l'examen du
programme de l'UNREF, les membres du Comité ont
exprimé l'opinion que le programD:' 9 devrait continuer
à mettre l'accent sur la recherct de solutions con­
cernant les réfugiés vivant dans It:s camps, et sur la
fermeture des camps. Certains représentants ont
insisté pour que, dans la répartition des fonds de
l'UNREF en Autriche, la priorité soit accordée aux
réfugiés d'origine étrangère, et non aux réfugiés
d'origine ethnique allemande qui, à leur avis, se
trouvent dans une situation moins difficile. A cette fin,
le programme de liquidation des camps devait, dans
la mesure du possible, porter sur ceux où la propor­
tion de réfugiés d'origine étrangère est le plus élevée.

23. D'une façon générale, le Comité a approuvé la
politique du Haut-Commissariat qui attache une grande
importance à la fourniture de logements, le moyen le
plus efficace de contribuer à l'installation stable des
réfugiés. Des membres du Comité ont également re­
connu la nécessité d'accroftre l'assistance individuelle
sous forme de conseils et de mesures de réadaptation
afin que la catégorie toujours plus nombreuse des cas
difficiles puisse bénéficier du programme.

Rapport intérimaire sur l'activité de l'UNREF

24. Le Comité a examiné le rapport intérimaire sur
l'activité de l'UNREF" au 31 mars 1957 (A/AC.79/66),
qui rend compte des divers projets mis en œuvre et en
cours d'exécution, classés par pays et par types dl;!
projets, avec l'indication du nombre des bénéficiaires
et des organes d'exécution.

25. Le Comité a pris note du rapport et s'est déclaré
satisfait des progrès réalisés dans la mise en œuvre
de toutes les phases du programme de l 'UNREF , ainsi
que des efforts faits par le Haut-Commissaire en vue
d'accélérer la fermeture des camps.

26. Le Comité a adopté la recommandation duSous­
Comité permanent du programme tendant à présenter
à l'avenir des rapports intérimaires aussi brefs que
possible, sans nuire cependant à la clarté du texte,
notamment en résumant les indications déjà contenues
àans !les documents antérieurs ou en y renvoyant, ou
en faisant figurer des renstügnements plus détaillés
dans une annexe au rapport.

Projets nouveaux et revisés et modificatioL
des priorités pour le plan d'opérations revisé (1957)

27. Le Comité a examiné lesdocumentsA/AC.79/67
et Add.l, 2 et 3. Le premier de ces documents contient,
dans sa première partie, des projets nouveaux et revi­
sés pour lesquels le total des contributions supplé-

mentaires de l'UNREF s'élève à 1.685.171 dollars.
Dans la deuxième partie, il est proposé d'apporter
certains ajustements à l'ordre de priorité des projets
énoncé dans le plan d'opérations revisé (1957), compte
tenu des projets nouveaux et revisés et des fonds qui,
d'après les prévisions, seraient disponibles avant la
fiu de 1957. Les additifs 1 et 2 contiennent des projets
supplémentaire.3 et l'additif 3 contient deux nouveaux
projets de construction de logements, qui remplacent
des projets approuvés précéd.emment par le Comité
exécutif, mais que le Gouvernement français a suggéré
de retirer.

28. Le Comité a examiné l'un après l'autre les
projets qui sont mentionnés dans ces documents. On
trouvera dans les comptes rendus des 36ème et 37ème
séances, et dans le rapport du Sous-Comité permanent
dù programme (A/AC.79/77). des renseignements
détaillés sur un certain nombre de projets.

29. Plusieurs représentants ont exprimé leur satis­
faction de ce que le programme de logements proposé
pour l'Autriche soit spécialement destiné à des réfu­
giés économiquement faibles.

30. Au cours de l'examen des deux projets pré'lOyant
l'octroi, aux réfugiés se trouvant en Autriche, d'une
aide pour le paiement des droits de naturalisation, le
représentant de l'Autriche a rappelé que depuis 1945,
la nationalité autrichienne a été accordée à près de
258.000 réfugiés dont 44.300 réfugiés étrangers. Le
Comité a suggéré que le représentant de l'Autriche
examine avec son gouvernement la possibilité de dis­
penser du paiement des droits de naturalisation les
réfugi~s relevant du mandat du Haut-Commissaire.

31. Pendant l'examen des projets relatifs aux solu­
tions permanentes en Italie, le représentant de l'Italie
a souligné que dans la recherche de solutions aux
problèmes des réfugiés qui ont trouvé asile en Italie,
il fallait tenir compte de la situation démographique
de ce pays et de l'emploi. il a signalé qu'outre la con­
tribution de source italienne au financement de ces
projets, le Gouvernement italien apporte à leur mise
en œuvre une contribution indirecte en prenant des
dispositions pour régulariser les conditions de séjour
et d'emplOi de ces réfugiés en Italie. Le représentant
de l'Italie a également appelé l'attention du Comité sur
le nombre croissant de réfugiés qui cherchent asile en
Italie et il a souligné que l'Italie doit être considérée
uniquement comme un pays de premier asile, et que la
charge des réfugiés devait, en fin de compte, être
assumée par l'ensemble (i.e la communauté interna­
tionale.

32. Le représentant de l'Italie a déclaré que le séjour
prolongé des réfugiés dans les pays de prem: "lr asile
représentait, sur le plan financier, un lourd fardeau
pour les gouvernements intéressés et avait en outre,
pour les réfugiés eux-mêmes, des effets néfastes du
point de vue psychologique. Ces difficultés,quipréoc­
cupent beaucoup le Gouvernement italien. pourraient
être évitées si les pays de réinstallation voulaient
bien accélérer le processus d'admission des réfugiés
et assouplir le1lrs critères de sélection. Il a également
appelé l'attention du Comité sur le problème des
apatrides qui se sentent obligés de quitter un pays o~

ils ont vécu pendant de nombreuses années et nE:: sont
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pas autorisés à emporter leurs biens. De cc fait, ils
tombent à la charge de l'économie du pays où ils
cherchent à s'établir; le remêde à cette situation c'est
que les intéressés soient autorisés à transférer leurs
avoirs hors du pays où ils séjournaient précédemment.
Le Comité a pris note de la déclaration du représentant
de l'Italie.

33. Le représentant de la France s'est associé à la
déclaration du représentant de l'Italie, notamment en
ce qui concerne le problême du transfert des avoirs
appartenant à des réfugiés apatrides.

34. Les projets rt:latifs aux solutions permanentes
en Italie ont été approuvés, étant entendu qu'une priori­
té de premier rang serait donnée aux projets inté­
ressant spécialement les réfugiés vivant dans des
camps, et que l'on accorderait une attention particu­
liêre au petit nombre de réfugiés se trouvant encore
dans des camps et qui ne peuvent bénéficier du Pro­
gramme des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs, ainsi
qu'aux rMugiés qui ne sont pas d'origine ethnique
italienne.

35. Le Haut-Commissaire a annoncé que, bien que le
projet SH/6/1957 qui devait assurer unE' assistance
médicale à des réfugiéE' d't)rigine européenne en Chine
rot justifié du point de vue humanitaire, il le suppri­
mait de la liste des projets devant être financés par
des contributions des gouvernements, mais espérait
obtenir des fonds de sources non gouvernementales
pour le financer. Le Comité a décidé que dans le pro­
gramme de l'UNREF, la rubrique "Opération de Chan­
ghai'll serait remplacée par "Opération de Hong-kong";
cette modification nécessitera un amendement au
paragraphe 7.1 du Règlement de gestion (A/AC.79/
10/Rev.2).

36. Le Comité a approuvé les projets nouveaux et
revisés qui lui ont été soumis, mais le projet PS/103/
AUS prévoyant une aide aux réfugié::; revenant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a été
retiré. Le Comité a également adopté l'ordre de priori~

té proposé, dont ia version définitive figure à l'appen­
dice 1 du présent rapport. Le représentant de l'Italie
a demandé que le projet PS/14/ITA relatif à la création
d'un centre d'émigration à Latina bénéficie d'un rang
de priorité suffisamment élevé pOUl' lui permettre
d'être mis en œuvre sans délai.

Revision des projets figurant dans le plan
d'opérations revisé (1956)

37. Le Comité a également approuvé la revision de
projets figurant dans le plan d'opérations revisé (1956)
qui lui a été proposée dans le document A/AC.79/21/
Add.5 ainsi que le nouvel ordre de priorité de ces
projets.

Plan d'opérations revisé (1958):
objectif et répartition provisoire par pays

38. Le Comité a examiné le document A/AC. 79/68
et Add.1. Le Haut-Commissaire a expliqué que le
montant de 5.100.000 dollars proposé pour l'année 1958
correspondait à la fraction de l'objectif global de
16 millions de dollars pour les années 1955-1958 qui
selon les évaluations n'aura pas été réalisée à la fin
de l'année 1957. Les attributions figurant sous les
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principales rubriques du programme sont réparties
suivant les mêmes proportions que dans les plans
d'opérations précédents. Sur un montant de 3.650.000
dollars réservés en vue de solutions permanentes,
1.500.000 dollars ont été attribuél:1 à des prcjets à
exécuter en Allemagne et une somme équivalente a été
réservée pour des projets à exécuter en Autriche, Cl'S

deux pays étant ceux où la population des camps est la
plus élevée. Dans ces deux pays, on attache surtout de
l'importance aux projets de logement et d'aide indi­
viduelle aux réfugiés qui habitent dans des camps et
appartiennent à la catégorie des réfugiés handicapés
et des cas difficiles.

39. En Grêce et en Italie, on s'attend que les derniers
réfugiés habitant dans des camps et relevant du pro­
gramme de l'UNREF serontbientôt installés. Certains
projets visent les réfugiés les plus nécessiteux qui
vivent hors des camps, car il est probable que leur
intégration se heurtera à des difficultés en raison des
faibles possibilités d'emploi qui s'offrent dans ces
pays.

40. Le représentant de la Grèce a exprimé la décep­
tion causée à son gouvernement par la réduction des
crédits affectés aux solutions permanentes en Grèce,
qui ont été ramenés de 600.000 dollars en 1957 à
300.000 dollars en 1958. De l'avis du Gouvernement
grec, cette somme est insuffisante étant donné que
les rMugiés qui se trouvent encore enGrècenlont que
des possibilités ~conomiques limitées et que de nou­
veaux réfugiés ne cessent d'affluer dans cepays; aussi
avait-il compté sur une attribution plus importante. Le
Gouvernement grec a offert sa coopération pleine et
entière et il est prêt à participer financièrement à un
programme d'aide à tous les réfugiés nécessiteux qui
vivent hors des camps.

41. Le Haut-Commissaire a expliqué que les fonds
disponibles étaient limités et qu'il convenait de les
consacrer d'abord 1). la solution du problème des réfu­
giés vivant dans les camps.

42. Le Comité a a.pprouvé l'augmentation du crédit
affecté aux projets de solutions permanentes en Alle­
magne, étant bien entendu que ces projets seront
exécutés en faveur des réfugiés vivant dans les camps
et reposeront sur des données statistiques adéquates
concernant ces réfugiés.

43. Le Comité a approuvé l'objectif provisoire de
5.100.000 dollars pour le plan revisé d'opérations
(1958), les répartitions par pays figurant au para­
graphe 8 du document A/AC.79/68 tel qu'il est modifié
par l'additif 1 et les attributions proposées pour chaque
catégorie de projets.

44. Le Haut-Commissaire a appelé l'attention du
Comité sur l'augmentation des frais afférents au
règlement des cas difficiles, et le Comité l'a autorisé
à porter à 1.500 dollars la subvention maximum accor­
dée par l'UNREF aux malades chroniques qui tombent
dans la catégorie des cas difficiles.

Réévaluation du programme de l'UNREF

45. Le Comité a examiné le documeut A/AC.79/72
qui lui a été présenté à sa demande. Ce document
contient une analyse des effets, sur le programme de

•
l'UNREl'
vel'neme
réêvalua

l
tenant Cil

exposé (
tallés da

46. Le
l'hypoth\
contribu
ment où;
ver delO,
14.000 ri
ne pouv,
pour l'al
la misel

1

dollars ~.

et 4.800;
l'objecU.
pourrait,
années ~

de l'UNl

47. Lai
nlest ce
après H
non ins~

blème di
le prob]
réfugié~

48. Da:
Haut-Co
traitp.r !
core dar,
occuper
concert~,

dant la 1
drait pq
pour COl

les cont'
d'une so
mise eri
effectué;
rait êtrt
consiste
gramme,
fonds n~

1959 et i

être ter:,

49. Lei
semblée
tatif le ~
qu'en tar
mité exé
noncer s
de l'UNE
est corn
gramme 1

,

50. Db
contre l~

problèm
grAmme
pourrait
moins c
gramme



•
éparties
9S plans
.650.000
anentes,
rejets à
mte a été
lche, CPs
)s est la
Irtout de
:de inài-
:amps et
ldicapés

ierniers
du pro-

;ertains
teux qui
que leur
,isondes
,ans ces

adécep-
:tion des
l Grèce,
1 1957 à
rnement
Inné que
l'ont que
de nou-

rs; aussi
ante. Le
>leine et
ent à un
teux qui

es fonds
t de les
es réfu-

u crédit
9n Alle-
1 seront
scamps
lêquates

loire de
~rations

u para-
modifié
rchaque

ltion du
ents au
lutorisê
laccor-
tombent

~-
C.79/72
>cument
mme de

1

l'UNREF du déficit dans les contributions des gou­
'le 'neme~ts et de l'afflux des rMugiés hongrois, une
rêê'laluation des méthodes du programme de l 'UNRE F
tenant compte de l'expérience acquise jusqu'ici et un
exposé de la situation probable des réfugiés non ins­
tallés dans les divers pays à la fin de 1958.

46. Le Haut-Commissaire a expliqué que, dans
l 'hypothèse d'un dMicit de 2.700.000 dollars dans les
contributions des gouvernements, il faudrait, au mo­
ment oil s'achèvera le programme de l'UNREF, trou­
ver des solutions permanentes aux problèmes de
14.000 rMugiés se trouvant encore dans des camps :t
ne pouvant bénéficier du Programme des Etats-Ums
pour l'aide aux fugitifs. On estime qu~ le col1t total de
la mise en œuvre de ces solutions s'élèvera à 7.500.000
dollars dont 2.700.000 représentent le déficit escompté
et 4.800.000 dollars représentent la somme dépassant
l'objectif de l 'UNREF. Le montant total nécessaire
pourrait être dépensé effectivement au cours des deux
années qui suivront la mise en œuvre du programme
de l'UNREF pour 1958.

47. La liquidation des derniers camps de réfugiés
n'est cependant pas le seul problème qui se posera
après 1958. Il Y aura encore le problème des réfugiés
non installés qui vivent en dehors des camps, le pro­
blème des réfugiés d'origine europ~enne en Chine et
le problèmtl des secours d'urgence à accorder aux
réfugiés les plus nécessiteux.

48. Dans l'additif 1 au document A/AC.79/72, le
Haut-Commissaire a proposé deux méthodes pour
traitp.r le problème des réfugiés qui se trouvent en­
core dans des camps, au cas oiU 'on déciderait de s'en
occuper. La première consisterait à faire un effort
concerté pour résoudre le problème des camps, pen­
dant la période d'activité actuelle de l 'UNREF. li fau­
drait pour cela réunir en 1958 suffisamment de fonds
pour compenser le déficit qui existe actuellem:nt dans
les contributions gouvernementales et pour disposer
d'une somme supplémentaire de 4.80fl.000 dollars. La
mise en œuvre des projets nécessaires pourrait être
effectuée au cours des deux années suivantes et pour­
rait être achevée à la fin de 1960. La seconde méthode
consisterait à autoriser une prolongation du p-€o­
gramme de l'UNREF au-delà de 1958. Dans ce cas, les
fonds nécessaires ne seraient pas disponibles avant
1959 et la mise en œuvre du programme ne pourrait
être terminée avant la fin de 1961.

49. Le Haut-Commissaire a fait observer que l'As­
semblée générale avait confié à l'ancien Comité consul­
tatif le soin de fixer l'objectif de l 'UNREF. Il a estimé
qu'en tant que successeur du Comité consultatif,le Co­
mité exécutif de l'UNREF était compétentpour se pro­
noncer sur l'opportunité de modifier l'objectif financier
de l'UNREF. En revanche, seule l'Assemblée générale
est compétente pour décider de prolonger le pro­
gramme de l 'UNREF.

50. Divers arguments ont êté mis en avant poUT et
contre les deux mêthodes proposées pour résoudre le
problème. En faveur d'une intensification du pro­
gr...mme de 1958, on a fait valoir que le problème
pourrait ainsi être rêsolu plus rapidement et de façon
moins coQteuse. En faveur de la prolongation du pro­
gramme de l'UNREF, on a fait valoir qu'en pratique

les fonds nécessaires ne seraient probablement pas
réunis avant la fin de 1958.

51. D'une manière générale, les reprêsentants au
Comité ont été d'accord pour estimer qu'il était impos­
l:lible de fermer les camps si l'ubjectif de 16 millions
de dollars n'était pas augmenté et qu'il fallait attirer
sans retard l'attention de tous l~s gouvernements
membres du Comité sur cette situation qui apparaft
clairement dans le document A./AC.79/72/Add.l. On a
fait observer en outre que même après la fermeture
des camps il resterait encore, en dehors de ceux-ci,
de nombre~ réfugiés pour lesquels il n'aurait pas été
trouvé de solution permanente.

52. Certains représentants ont fait observer qu'un
nouveau programme pourrait être conçu de façon dif­
fêrente et de nouvelles sources de fonds peut-~tre

trouvées.

53. Les membres du Comit~ ont estim~ qu'ils
n'étaient pas en mesure de prendre une décision avant
d'avoir approfondi le problème et consult~ leurs gou­
vernements.

54. En conséquence, le Comit& a décidé de tenir, le
11 juillet 1957, une session spéciale pour p?urs.uivre
l'examen de la question. Le Haut-Commlssalre a
accepté de soumettre aux gouvernements membres d~
Comité un bref exposé des problèmes en cause, qUl
traiterait outre la question des r~fugiês se trouvant
encore d~ns des camps, les autres questions qui reste­
ront probablement en suspens il la fin dp. 1958.

55. Aux paragraphes 130 et 131 du document A/~C.
79/72, il est proposé de faire une .enquête. dans/es
divers pays sur le nombre des réfuglés non mstallés,
pour réunir les données exactes qui seules permettent
d'établir les plans de secours au-delà de l'année 1958.
Plusieurs reprêsentants ont souligné le caractère
indispensable de cette documentation statistique. Sur
la proposition du représentant des Etats-Unis, le
Comité a invité le Haut-Commissaire il préparer une
étud.e spéciale de la situation des rêfugiês non installés
dans les pays d'Europe oille programme de l'UNREF
est mis en œuvre, conformément aux avis et aux
vœux exprimés par les membres du Comité exécutif
à sa cinquième session. Le Comité a en outre invité
le Haut-Commissaire il préparer un plan détaillé de
mise en œuvre de ce projet pour le 1er octobre 1957
et à soumettre ce plan au Sous-Comité permanent du
programme aux fins d'approbation définitive. Le Comi­
tê a décidê que ce projet serait classé dans la catê­
gorie B/1957/Rev.1, avec un rang de prioritê élevê.
Il a donnê au Sous-Comitê permanent du programme
toute latitude d'approuver tout plan ainsi présenté
par le Haut-Commissaire, sous réserve que le projet
n'entrafne pas un.e dépense supérieure il 50.000 dollars.
Le Comitê a également décidé que l'approbation du
Sous-Comitê permanent du programme, eu ce qui con­
cerne ce projet, devrait être donnée par écrit.

IV. - LE PROBLEME DES REFUGIES HONGROIS

Introduction

56. Le Comité a examiné le rapport sur le problème
des réfugiés hongrois et les n.ouvelles mesures re­
commandées (A/AC.79/73 et Add. 1 et 2 et Annexes/
Rev.l). Le rapport rend compte des mesures prises
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par le Haut-Commissariat en faveur des Hongrois
rêfugi~s en Autriche et en Yougoslavie ainsi que du
résultat des appels lancés conjointement par le Secré­
taire général et le Haut-Commissaire. Il comporte
également un bref aperçu de la situation des rHugiés
hongrois qui ont été admis dans certains autres pays
d'Europe.

57. Le chapitre premier du document propose un
programme de solutions permanentes en faveur des
réfugiés hongrois qui resteront probablement en
Autriche; ce programme qui s'élève à 4.500.000 dol­
lars a été pr~senté conformément à une recommanda­
tion du Comité exécutif, consignée au paragraphe 94
du rapport sur la quatrième session du ComitéY:-

58. Selon les évaluations figurant au chapitre III et
à l'additif 1 du rapport du Haut-Commissaire, un
complément de 9.910.209 dollars, s'ajoutant aux
sommes versées ou promises au titre de l'aide aux
réfugiés hongrois à la date du 1er mai 1957, sera
nécessaire pour rembourser le découvert des Gouver­
nements autrichien et yougoslave et pour assurer
l'exécution du programme de solutions permanentes
en Autriche.

Discussion générale

59. Certains membres du Comité ont dit leur satis­
faction des progrès réalisés vers la solution du pro­
blème des réfugiés hongrois. Le Comité a rendu
hommage aux pays qui ont généreusement donné asile
aux réfugiés venant de Hongrie, et à l'unanimité, il a
exprimé ses remerciements à la Ligue des sociétés
de la Croix-Rouge qui a décid6 de poursuivre son action
en aidant à fournir les soins et l'entretien nécessaires
aux réfugiés hongrois se trouvant enAutriche jusqu'au
30 septembre 1957, conformément à la demande que le
Comité exécutif lui avait adressée lors de sa quatrième
session.

60. Au cours du débat, les représentants de l'Aus­
tralie, de la Belgique, du Canada, du Danemark, des
Etats-Unis, de la France, d'Israël, des Pays-Bas, de
la Rép~blique féd/hale d'Allemagne, du Royaume-Uni,
de la Suisse et du Venezuela ont complété les rensei­
gnements qui figurent dads le document dont le Comité
a été saisi, -en donnant des précisions sur le finance­
ment de l'aide aux réfugiés hongrois et surIe nombre
et la situation des réfugiés admis sur leurs terri­
toires. On trouvera un résumé de leurs observations
dans les comptes rendus analytiques des 38ème et
39ème séances. Ces déclarations ontillustrél'impor­
tance de la contribution financière indirecte qu'appor­
tent de nombreux pays en recevant des réfugiés hon­
grois et en les intégrant dans leur économie. On a
également montré qu'il n'était pas possible d'indiquer
le montant total des sommes consacrées par certains
pays à l'aide aux réfugiés hongrois, parce qu'un~part

importante des fonds avaient été versés par le public
et acheminés par l'intermédiaire des sociétés natio­
nales de la Croix-Rouge et d'autres organisations non
gouvernementales.

61. Lorsqu'ils ont su que l'observateur du Gouverne­
ment hongrois désirait prendre la parole, les repré­
sentants de l'Australie, des Etats-Unis, de l'Italie et
des Pays-Bas ont réservé la position de leurs gouver-

y Voir l'annexe 1 ci-dessus.

nements en ce qui concerne le droit qu'a l'observateur
du Gouvernement hongrois de représenter la Hongrie.

62. L'observateur du Gouvernement hongrois a dé­
claré que le Haut-Commissariat pour les réfugiés et
le Comité exécutif de l'UNREF avaient manqul~ à leur
obligation, stipulée dans le statut du Haut-Commis­
sariat, de faciliter le rapatriement des réfugiés hon­
grois, 'qui est la solution essentielle du problème. Son
gouvernement s'inquiète particulièrement du sort des
mineurs hongrois qui relèvent de la loi hongroise,
comme le reconnaissent diverses règles du droit inter­
national privé. Ils ne tombent pas sous le coup des
dispositions de la Convention de 1951 relative au statut
des réfugiés. On ne peut considérer qu'ils aient à
craindre d'être persécutés dans leur pays, puisqu'une
amnistie a été accordée à tous les mineurs qui re­
tournent chez eux. L'observateur du Gouvernement
hongrois a proposé que le Comité invite le Haut­
Commissaire à conclure des accords avec les pays
qui ont reçu des réfugiés hongrois, en vue de faciliter
leur rapatrieme~t, et notamment le renvoi des mineurs
à leur famille.

63. Le Haut-Commissaire a répondu par une décla­
ration dont le texte figure à l'appendice n.

64. I.e représentant de l'Autriche a déclaré que
l'on donnait aux réfugiés hongrois désireux d'être
rapatriés la possibilité de rentrer dans leur pays.
Jusqu'ici, environ 4.700 réfugiés hongrois setrouvant
en Autriche ont été rapatriés. Le représentant de la
Suisse a déclaré que le Gouvernement suisse payait aux
réfugiés hongrois qui désirent être rapatriés leurs
frais de voyage jusqu'à la frontière hongroise.

Les réfugiés hongrois en Autriche

65. Le Comité a examiné le programme de solutions
permanentes dont le codt s'élève à 4.500.000 dollars,
proposé pour les réfugiés hongrois qui se trouveront
probablement encore en Autriche à la fin de 1957 et
dont le nombre pourrait se situer d'après les évalua­
tions provisoires, entre 8.000 et 10.000.

66. Les membres dU Comité ont été unanimes à
reconnartre la nécessité d'un programme de solutions
permanentes pour c~s réfugiés. Toutefois, plusieurs
représentants se sont demandés si le nombre des réfu­
giés restant en Autriche sera aussi élevé que le pré­
voit le rapport du Haut-Commissaire. D'autre part,le
représentant de l'Autriche a déclaré que, d'après les
renseignements dont dispose son gouvernement, ce
chiffre sera sensiblement plus élevé. Le Haut-Com­
missaire a expliqué que plusieurs milliers de ces ré­
fugiés souhaiteront certainement être installés en Au­
triche mais que l'on ne peut, pour le moment, évaluer
exactement leur nombre, car celui-ci varie selon les
possibilités de réinstallation qui sont offertes. En
outre, un certain nombre de réfUgiés, estimés provi­
soirement à 2.000, ne peuvent quitter l'Autriche parce
qu'ils ne répondent pas aux critères de sélection des
pays de réinstallation.

6'? Sur la proposition du représentant des Etats­
Unis, le Comité a décidé, étant donné l'incertitude dans
laquelle on ,se trouve au sujet du nombre des rêfugiés
qui, probablement, se trouveront encore enAutriche l
la fin de 1957, de ramener le montant de la somme
consacrée au programme de solutions permanentes,
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de 4.500.000 dollars à 3.500.000 dollars, étant entendu
que le Haut-Commissaire aura toute latitude pour
affecter "es fonds aux divers projets et que la situation
S2ra examinée de nouveau par le Comité exécutif à sa
septième session.

68. Le représentant des Etats-Unis a également
suggéré qu'un certain nombre de projets, et notam­
ment les projets intéressant les jeunes rêfugiés hon­
grois, les êtudiants et les intellectuels, pourraient
être financés par des organisations privées et il a
instamment prié le Haut-Commissaire d'êtudier atten­
tivement cette possibilité.

Les réfugiés hongrois en Yougoslavie

69. L'observateur du Gouvernement yougoslave a
exposé les mesures prises par son gouvernement pour
apporter une aide aux réfugiés hongrois qui ont chercM
asile en YO':lgoslavie. Le gouvernement a été obligé
d'emprunter 3 milliards de dinars à la Banque natio­
nale pour faire face aux dépenses qu'entrarne l'entre­
tien des réfugiés hongrois, mais cette somme estd~jà

presque épuisée. L'aide internationale reçue par son
pays est faible par rapport aux dépenses qui lui in­
combent. Actuellement, le Gouvernement yougoslave
estime que, grâce à la réinstallation, le nombre des
réfugiés hongrois se trouvant en Yougoslavie setrou­
vera ramené à 6.200 à la fin de septembre 1957. Il est
indispensable que d'autres gouvernements accélèrent
le mouvement des réfugiés et ofirent de nouvelles
possibilités de réinstallation.

70. M. P. Brémont, représentant du Haut-Commis­
saire en Yougoslavie, a indiqué les mesures adoptées
par la délégation provisoire du Haut-Commissariat à
Belgrade pour résoudre le probl~:medes réfugiés hon­
grois. fi a exposê les dispositions auxquelles on a eu
recours pour coordonner les secours d'urgence et pour
organiser les rapatriements volontaires, ainsi que les
mesures prises en vue de réinstaller les réfugiés. Il a
donné un aperçu de l'œuvre accomplie par le CIME,
par le Programme des Etats-Unis pour l'aide aux fu­
gitifs et par les institutions bénévoles dans le cadre
de l'activité de la délégation provisoire.

Conclusion

71. Sur la proposition du représentant des Pays-Bas,
le Comité exécutif a pris acte avec grande satisfaction
des progrès réalisés vers la solution du problème des
réfugiés hongrois. fi a souligné la nécessité de pour­
suivre les efforts en vue d'aboutir à une solution défi­
nitive en 1957 et il a prié instamment le Haut-Commis­
saire de pourS!.livre l'œuvre entreprise à cette fin. Il
a demandé au Haut-Commissaire de continuer à four­
nir aux membres du ComiHi toutes données statistiques
utiles qui lui sont communiquées sur le problème des
réfugiés hongrois et ill'ainvitéàsemettre en rapport
avec les gouvernements pour obtenir d'eux qu'ils main­
tiennent et intensifient leur concours à la solution du
problème en accueillant un plus grand nombre deréfu­
giés et en versant des contributions financières qui
permettront, le cas écMant, d'alléger la charge des
pays de premier accueil.

V. - EXAMEN PAR L'ASSEMBLEE GENERALE DES
DISPOSITIONS RELATIVES AU HAUT-COMMIS­
SARIAT POUR LES REFUGIES

72. Le Comité, dans l'exercice de ses fonctions
consultatives, a examiné un rapport du Haut-Commis­
saire sur l'examen des dispositions relatives au
Haut-Commissariat auquel doit proc~derl'Assemblée
générale, conformément au paragraphe 2 de sa réso­
lution 727 (VIII). Ce rapport(A/AC.79/75) contient une
étude des fonctions du Haut-Commissariat, de ses
réalisations et de l'étendue des problèmes restant à
résoudre.

73. En prêsentant ce point de l'ordre du jour, le
représentant de la Norvège a déclaré que sans parler
d'un certain nombre de tâches qui resteront àaccom­
plir, . même après l'exécution du programme de
l 'UNREF, par exemple les tâches d'assistance maHi­
rielle, la protection internationale demeurera unl3
nécessité permanente tant qu'il y aura des réfugiés
relevant du mandat du Haut-Commissaire. A l'heure
actuelle le nombre de ces réfugiés dépasse largement
1 million, et parmi eux figurent quelque 145.000 réfu­
giés qui ne seront probablement p:lS encore installés
à la fin de 1958. En conséquence, le Gouvernemeni. de
la Norvège estime indispensable de proroger le Haut­
Commissa~iatau-delà de l'année 1958.

74. Le représelltant du Saint-Siège a déclaré que le
problème des réfugiés se posait actuellement de façon
trop aigu~ pour qu'on puisse interrompre les activités
du Haut-Commissariat. Il a appelé l'attention sur le
problèmF.l des nouveaux réfugiés qui ont besoin de
l'aide d'une organisation internationale tant qu'ils ne
sont pas complètement intégrés dans une nouvelle
collectivité nationale. Ceci ne signifie pas nécessaire­
ment que la prorogation du Haut-Commissariat soit
liée à la reconduction du programme de l 'UNREF . Le
représentant du Saint-Siège a également déclaré qu'il
convenait d'élargir le mandat du Haut-Commissaire
et de le définir d'une manière plus précise.

75. Au cours de la discussion qui a suivi, des repré­
sentants ont rendu hommage au Haut-Commissariat
pour l'œuvre qu'il a accomplie depuis sa création et
ils ont souligné la nécessité de continuer l'aide inter­
nationale aux rêfugiés. Tous les représentants ont
reconnu que, vu l'état actuel du problème des réfu­
giés, le Haut-Commissariat devait être prorogé au­
delà du 31 décembre 1958.

76. Un débat s'est engagé sur la question de savoir
si le Comité devait transmettre au Conseil économique
et social un avis SU" la durée de cette prorogation.
Certains représentants ont pansé que puisqu'il n'était
pas possible de définir avec précision ce que serait
l'activité future du Haut-Commissariat, le Comité
devait s'abstenir de recommander une durée déter­
minée quelconque. Plusieurs représentant!" ont estimé
qu'il y aurait divers avantages à ce que le Comité fixe
la dU:i:'ée de la période. La plupart des représentants
ont marqué leur préférence pour une période de cinq
ans, comme ce fut le cas lors de la précédente proro­
gation accordée en 1953, tandis que d'autres étaient en
faveur d'une dur~ede quatre ans. D'une façon générale,
le Comité a estimé qu'il convenait de prévoir une nou­
velle révision, au moins un an avant l'expiration de la
période de prorogation qui sera finalement adoptée.
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77. Certains reprêsentants ont indiquê que l'on pour­
rait modifier le mandat du Haut-Commissariat. Toute­
fois la plupart des membres du Comitê ont pensê que
celui-ci ne pouvait gu~re examiner pendant la session
en cours la question du mandat inscrit dans le statut.

78. Le reprêsentant de la Commission des églises
pour les affaires internationales a soulignê qu'il con­
venait de maintenir le Haut-Commissariat en fonctions
et il a appelê l'attention du Comitê sur les effets que
pourrait avcir sur le moral des rêfugiés l'incertitude
en ce qui concerne la continuation de l'aide interna­
tionale.

79. Le Comit~ a décidê à l'unanimitê de recomman­
der que le Haut-Commissariat soit maintenu en fonc­
tions au-delà du 31 dêcembre 1958, la plupart des
dêlêgations ayant exprimê une préférence pour une
prorogation de cinq ans dans des conditions analogues
à celles ênoncêes dans la résolution 727 (Vm) de
l'Assemblêe gênérale, et qu'une nouvelle révision des
dispositions soit prêvue au moins un an avant l'expira­
tion de la pêriode de prorogation qui aura êtê f''lale­
ment dêcidêe par l'Assemblêe.

VI. - AMELIORATION DES POSSIBILITES
DE DEPLACEMENT DES REFUGIES

80. Le Comité a êté saisi du document.'jAC.79/74
qui expose les mesures dêjà adoptêes paL les gouver­
nements en vue de faciliter les dêplacements des
rêfugiês, ainsi que les dispositions prises par le
Haut-Commissaire afin d'encourager ces mesures.

81. Le Haut-Commissaire a expliqué pourquoi il
importait que les réfugiés puissent se déplacer hors
de leur pays de résidence, et il a mentionné les diffi­
cultés d'ordre administratif et financier qui subsistent
dans ce domaiL.a. Le Haut-Commissariat s'est efforcé
d'obtenir que les rêfugiés puissent recevoir un titre
de voyage reconnu dans tous les pays et soient, dans la
mesure du possible, exemptés des formalitês de visa
pour un déplacement temporaire. Dans les cas où
c'êtait impossible, on a cherchê à faire accélérer la
procédure de délivrance des visas et à faire suppri­
mer ou rêduire les frais de visa. Le Haut-Commis­
saire a cité l'utile intervention du Conseil de l'Europe
à cet égard.

82. Au cours du débat, plusieurs représentants ont
donné des renseignements détaillés sur les mesures
prises par leurs gouvernements pour faciliter les
déplacemfmts des rêfugiés. Le représentant de la
Belgique a déclaré que son gouvernement, qui avait
été l'un des premiers à conclure des accords bilaté­
raux exemptant des formalités du visa les réfugiés qui
effectuent des déplacements temporaires, était tout
disposé à envisager la conclusion de nouveaux accords
de ce genre. Le repré.,entant de la Suisse a annoncê
qu'un accord bilatêral Elst à l'êtude entre son pays et
la France pour exempter les réfugiés des formalités
de visa en cas de déplacement temporaire. Le repré­
sentant des Pays-Bas a déclaré que depuis le 28 mai,
son gouvernement dêlivre aux réfugiés le document de
voyage prévu par la Convention de 1951 relative au
statut des rêfugiés. En outre, le Gouvernement des
Pays-Bas a entamé des négociations avec le Gouver­
nement de la Rêpublique fêdérale d'Allemagne en vue
d'un accord bilatéral qui supprimerait les visas pour
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les déplacements temporaires des rMugiés. Les
reprêsentants du Danemark et du Royaume-Uni ont
expliqué pourquoi, de l'avis de leurs gouvernements,
il n'est pas possible de supprimer l'obligation du visa
dans le cas des réfugiés p~nétrant sur leurs terri­
toires. Plusieurs représt!ntants ont indiqué que leurs
gouvernements acceptaient d'envisager la conclusion
d'accords sur l'exemption de la formalitêduvisapour
les réfugiés ou sur d'autres mesures tendant à faciliter
leurs déplacements.

83. Le Comitê a pris acte du rapport du Haut-Com­
missaire et 3. exprimé sa satisfaction de ce qui a êt6
accompli en vue de faciliter les déplacements des
rMugiés. Il a recommandé que le Haut-Commissaire
poursuive ses efforts dans cette voie, en les coor­
donnant tout particuli~rementavec l'action entreprise
par le Conseil de l'Europe et l'Organisation européenne
de coopêration économique en vue de simplifier les
formalités de frontières.

VII. - DECLARATIONS SPECIALES

84. M. Tittmann, directeur du Comité intergouver­
nemental pour les migrations européennes, s'est joint
il ceux qui ont parlé en faveur de la continuation et de
l'intensification de l'aide aux réfugiés. Ils'estfélicité
de la coopération étroite qui s'est instaurée entre le
Haut-Commissariat, l'administration du Programme
des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs, leb organisa­
tions bénévoles et le Comité intergouvernemental pour
les migrations europêennes. Cette coopération li. étê
illn!'itrêe par les efforts concertés déployés pour ré­
souJ-re le probl~medes rêfugiés hongrois. M. Tittmann
a également fourni des chiffres concernant les réfugiés
relevant du mandat du Haut-Commissaire que le Comi­
tê pour les migrations a aidé à réinstaller.

85. M. Elfan Rees, au. nom de la Conférence perma­
nente des institutions bênévoles travaillant pour les
réfugiés, a souligné l'importance du rôle de coordina­
tion jou(: par le Haut-Commissaire dans l'organisation
de l'aide aux réfugiés hongrois et il a exprimé ses
remerciements à tous ceux qui ont secondé les efforts
des organisations bénêvoles pour apporter une solution
à ce p:i:'obl~me. TI a exprimê l'espoir que l'on trouvera
bientôt des solutions aux probl~mes des autres rêfu­
giês, et il a donnê au Comité l'assurance que les orga­
nisations bênêvoles continueront à faire tout ce qui est
en leur pouvoir pour aider le Haut-Commissaire dans
sa tâche.

86. M. D. Wood, intervenant également au nom des
organisations non gouvernemeni:ales qui s'intêressent
aux questions de migrations, a rendu compte des tra­
vaux de la Confêrence "Le réfugié d'aujourd'hui et de
demain" qui s'est tenue récemment à Gen~ve et 11 la­
quelle ont participé 70 institutions Mnévoles ainsi que
des représentants d'un grand nombre de gouverne­
ments membres du Comité exécutif.

87. L'observateur du Gouvernement êgyptien a dé­
clarê qu'il ne comprenait pas bien ce que l'on entendait
p2.r les "réfugiés d'Egypte" dont a parlé un représen­
tant d'une organisation non gouvernementale qui a pris
la parole devant le Comité. L'observateur du Gouver­
nement êgyptien a fourni au Comité des renseignements
statistiques sur les catégories de personnes qui ont
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Appendice l

PROJETS APPROUVES ET AUTORISES I~N VUE DE LEUR MISE EN œUVRE
(CATEGORIES A/1957/Rev,.~ ET B/1957/Rev.l)

19iês. Les
Ile-Uni ont
!rnements,
:ion du visa
mrs terri­
l que leurs
conclusion
uvisapour
lâfaciliter

faut-Com­
e qui a êté
ments des
mmissaire
les coor­

entreprise
mropêenne
lplifier les

:s

l

•

récemment quitté l'Egypte et sur la situ'1tion dans
laquelle se trouvent, au regard de la législation égyp­
tienne, les personnes résidant en. Egypte.

88. Le représentant d'Israël a fait observer que
puisque la question des réfugiés d'Egypte ne figurait
pas ~ l'ordre du jour, il se cor.tenterait de rectifier
certains faits ei. certains chiffres cités par l'obser­
vateur du Gouvernement égyptien. Il a précisé notam­
ment que son pays a, à lui seul, admis sur son terri­
toire, depuis le mois de novembre 1956, près de

15.000 réfugiés juifs égyptiens, dont la grande majo­
rité, bien que théoriquement apatrides, ont vécu en
Egypte depuis de nombreuses générations et sont à
présent obligés de quitter ce pays, cependant que tous
leurs biens sont placés sous séquestre.

89. Le représentant de la France a réservé hposi­
tion de son gouvernement au sujet de la déclantion
faite par l'observateur du Gouvernement égyptien. Il
a précisé que plus de 2.300 apatrides venant d'Egypte
ont trouvé asile en France.

2.051
5.962

7.143

7.143

6.'700

34.615

25.000

31.700

6.000
6.346

12.770
10.000

16.667

25.000
16.430

9.524

76.735
163.692

13.742
30.000
10.000

131.486

5.000

Contributions
de l'UNREF
-(en dollars

des Etats-Unis)Nature des projets

ment .

Total pour la Grèce
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Octroi de prêts modiques • • • • • • . • • • • • •
Groupe de logements (Oldenburg). • • . • • • •
Réadaptation de réfugiés handicapés (subven-

tions pour le loyer) •••.••.• 0 •••••••

Réadaptation de réfugiés handicapés (subven­
tions pour le loyer) ••••••..••••.•••

Réadaptation de réfugiés handicapés (loge-
ment temporaire) •••••••.•••••••••

Réadaptation de réfugiés handicapés .•••••
Total pour l'Allemagne

Formation professionnelle ••...•..••.•
Création d'un centre communautaire etd'une

école . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Formation professionnelle ••••••••••••
FormatiùD professionnelle • < 0 ••••• , •••

Réserve pour la continuai:ion du projet PS/36/
l\US en 1958 ~ . e ••

Aide aux étudiants des universitês •••••••
Réadaptation de réfugiés handicapés. • • • • .
Réadaptation de réfugiés handicapés ••••••
Réadaptation de réfugiés handicapés (loge-

ment permanent) •••••••.•••.•.•••
Assistants sociaux chargés des cas indivi­

duels dans les camps •••••.•.••••••
Réadaptation de réfugiés handicapés. • , • • •
Assistance postpénitentiaire •••.••• , •••

Total pour l'Autriche

Aide aux étudiants des universités •.•.•..
OriEntation en vue de l'intégration et place-

PS/39-41/AUS/1957
PSj87/AUS/1957
PS!8û-90/AUS/1957
PS/104/AUS

PS/91-92/AUS/1957(b)

PS/97/AUS
PS/I01/AUS(a)

PS/41/GER/1957(a)
PS/28/GER
PS/36/GER

PS/37/GER

PS/39/GER

PS/40/GER(b)-(d)

PS/5/GRE/1957
PS/13/GRE

8. Autriche

4. Autriche
5. Autriche
6. Autriche
7. Autriche

Pays IJuméros des projets

Projets de solution permanentes

1. Autriche PS/36/AUS/1956(b)
2. Autriche PS/36/AUS/1957
3. Autriche

Catégorie A/1957/Rev.1 - Projets approuvés, dont la mise en œt:.vre est autorisée
et pour lesquels des fonds sont disponibles .

Les projets suivants sont destinés à être financés (~âce à la contribution de l'Association de Grande~

Eretagne et d'Irlande du Nord pour les Nations Unies.

9. Autriche
10. Autriche

13. Allemagne
14. Allemagne
15. Allemagne

16. Allemagne

17. Allemagne

18. Allemagne

19. ,Grèce
20. Grèce

11. Allemagne PS/5/GER/1957
12. Allemagne PS/7/GER/1957/Rev.1(a)

o

.)

1

;ergouver-
s'est joint

ation et de
est félicité
~e entre le
rogramme
organisa­

lentalpour
ation a été
s pour ré­
[. Tittmann
3S réfugiês
leleComi-

lceperma­
lt pour les
lcoordina­
'ganisation
:primê ses
les efforts
ne solution
n trouvera
ltres rêfu­
lIes orga­
lt ce qui est
isaire dans

ptien a dê­
n entendait
Ireprésen­
.equiapris
du Gouver­
~ignements

nes qui ont

lU nom des
ntéressent
le des tra­
d'hui et de
ve et ~ la­
lS ainsi que
gouverne-



Catégorie B/1957/Rev.1 - Projets approuvés et autorisés en vue d'être mis en œuvre
aussitôt que des fonds seront disponibles

~ Une somme suppk'mentaire de 7. 000 dollars sera versée directement, au titre de ce projet, par l'Association de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord pour les Nations Unies.

Projets de règlement de cas difficiles

24. Egypte DC/2/EGY
25. Grèce DC/3/GRE/1957

Pays Numéros des projets

Projets de secours d'urgence

1. Egypte EA/1/EGY/1957/Rev.1

Pays

Autres pra

17. Autriche,
18. Autriche'
19. Autrich~
20. Allamagl
21. Allemaf'1;
22. Allemagl
23. Allema~

,
24. Allemagl'
25. Allemagj

• 26. Allemag;
27. Allemagl,
28. Allemagl
29. Alkmagl
30. Chine
31. Grèce
32. Grèce
33. France
34. Liban
35. Syrie
36. Turquie
37. Fran('~

1

:

38. Autriche

39. Autriche,

40. Allemag;

41. Allemag'\
42. Pays

divers
43. Italie

44. Grèce
~5. Chine

46. Autriche,
47. Belgique
48. Grèce i
49. Allemagl

1

50. Turquie
51. Turquie 1

52. Grèce

53. Autriche
54. Grèce

55. Chine

56. Autriche:
57. AllemagJ
58. Turquie

59. France
60. Grèce

y Cote provisolrl

~.
j;'. '~.''i1

9.000

7.300

20.000

57.600

50.000

3.500
11.880

8.120
20.400

12.000
10.000

9.000
32.503
12.000

127.000
63.000

8.085

8.000

35.000!/

35.000

833
1.428

2.261

364.139

5.400

21.485

385.624

Contributions
de l'UNREF
(en dollar~

des Etl!1s-Unis)

Contributions
de l'UNREF
(en dollars

des Etats-Unis)Nature des projets

Assistance médica~e, rations supplémen­
taires et secours d'urgence •..•••••.•

Fonds d'avances .•..•••••••.•••.•••

Réserve d'urgence•••••••••••••.••••

Assistance médicale et rations supplémen-
taires, combustible, vêtements • • • • • • • •

Assistance médicale .•••••.•.•••••••
Rations supplémentaires•••••.•••••.••
Assurance maladie •••••••.•••••••••
Assistance médicale, rations supplémen-

taires et secours d'urgence ••..•••••.
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Fonds de réserve • • . • . • • • • • • . • • • .••

Montant à verser directement par l'UNREF.
Montant à verst:r directement par l'UNREF.
Aide accordée par l'intermédiaire d'une or-

ganisation bénévole. • • • . . • • • . • . . . • •
Aide accordée par l'intermédiaire d'une or­

ganisation bénévole. • • • • • • • • • • • • • • •
Aide accordée par l'intermédiaire d'une or­

ganisation bénévole •••••.••..•.••.•
Réinstallation au Paraguay ••••••.•••••
Assistance médicale ••••••••••••.•..

Total, règlement de cas difficiles

Total pour la catégorie A/1957/Rev.1

Nature des projets

Création d'une collectivité pour anciens tu­
berculeux réfugiés (Garbagnate) •••••••

Total pour l'Italie

Formation professionnelle •••••••••.••
Formation professionnelle •••••••••••.

Total,pour la Turquie

Total, solutions permanentes

Soins hospitaliers ••••••••••••••••••
Placement dans un établissement du pays

(Athènes) •...•..•••..• " .•.•.•..
Placement dans un établissement du pays

(Istanbul) .

PS/2/TUR
PS/3/TUR

DC/9/TUR

Numéros t!es pro1~ts

PS/18/ITA(a)

26. Turquie

Puys

21. Italie

22. Turquie
23. Turquie

2. Grèce EA/1/GRE/1957
3. Grèce EA/2/GRE/1957
4. Italie EA/1/ITA/1957
5. Jordanie, EA/1/M-EA/1957

Liban,
Syrie

6. Turquie EA/1/TUR/1957

7. Pays EA/1/IMP/1957
divers

8. Pays EA/1/RAC/1957/Rev.1
divers

9. Pays EA/2/RAC/1957
divers

Opération 1e Hong-kong

10. Chine HK/1/1957(a)
11. Chine HK/1/1957(b)
12. Chine HK/2/1957

13. Chine HK/3/1957

.1.4. Chine HK/4/1957

15. Chine HK/5/CHI/PAR
16. Chine HK/6/1957



.-- -
Contributions
de l'UNREF
(en dollars

Pays Numl'ros des projets Nature des projetfl des Etats-Unis)

Autres projets

17. Autriche PS/83/AUS Groupe de logements (Lienz Il) ••••••••• 33.846
18. Autriche PS/95/AUS/1957 Coordination des projets de logement ••••• 17.668
19. Autriche PS/HP/AUS/1957!1 (a) Programme de logement pour 1957••••••• 792.308
20. AllemagnePS/17/GER Groupe de logements (Hambourg) •••••••• 92.857
21. AllemarnePS/20/GER/Rev.l Logements individu.els ••••••••••••••• 47.619
22. AllemagnePS/27/GER Groupe de logements (Hanovre) ••••••••• 28.571
23. AllemagnePS/29/GER Groupe de logement (Lengwarden/Fedder-

warden). Il Il •••••• Il ••••••••••• c- •• 9.524
24. AllemagnePS/30/GER Groupe de logements (L/K Oldenburg)••••• 23.809
25. AllemagnePS/31/GER Groupe de logements (OsnabrUck)•••••••• 23.809

• 26. AllemagnePS/32/GER Groupe de logements (Rhein-Gellendorf) ••• 90.476
27. AllemagnePS/33/GER/Rev.1 Groupe de logements (Ludwigsburg) • • • • • • 47.857
28. AllemagnePS/34/GER Groupe de logements (Neckarsulm)••••••• 21.429
29. AII....magnePS/35/GER Groupe de logements (Boeblingen) • • • • • • • 11.429
30. Chine DC/13/CHI/SWI Placement dans des établissements de Suisse 19.000
31. Grèce PS/7/GRE/1957(a) Sélection préalable et orientation. • • • • ••• 22.595
32. Grèce :o5/12/GRE/1957(a) Logement et assistance spéciale •••••••• 100.470
33. France PS/3/FRA Réadaptation de réfugiés handicapés. • • ••• 57.143
34. Liban PS/1/LEB Etablissement dans l'artisanat•••••••••• 6.050
35. Syrie PS/1/SYR Etablissement dans l'artisanat•••••••••• 10.680
36. Turquie PS/1/TUR Etablissement dans l'artisanat•••••••.•• 35.500
37. Franc~ DC/2/FRA Placement dans un établissement du pays

(Lailly-en-Val)••••••••••••••••••• 50.000
38. Autriche PS/52,54-58/AUS/1956(b) Orientation en vue de l'intégration et place-

ment•••••••••••••••••••••.•••• 26.M6
39. Autriche PS/99/AUS/1957/Rev.1(a) Orientation en vue de l'intégration et place-

ment........................... 5.000
40. AllemagnePS/24/GER/1957/Rev.1 Orientation en vue de l'intégration et place-

ment•••••••••••••••••••••••••• 4.149
41. AllemagnePS/40/GER(a) Réadaptation de réfugiés haIldicapés. • • • • • 25.595
42. Pays PS/1/RES/EUR!/ Aide à la réinstallation en Europe de cas dif-

divers ficiles à réinstaller. • • • • • • • " • • • • • • • 50.000
43. Italie DC/1F/ITA Placement dans un établissement du pays

(Torre Pelice) • • • •••••••••••••••• 30.000
44. Grèce PS/12/GRE/1957(b) Logement et assistance spéciale • • • • • ••• 100.469
4.5. Chine DC/14/CHI/ITA Placement dans un établiseement d'Italie

(Torre Felice) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 40.000
46. Autriche PS/25,33,37/ AUS/1956(b) Formation professionnelle •••••••••••• 16.846
47. Belgique PS/3/BEL Facilités de crédit. • • • • • • • • • • • • • • ••• 20.000
48. Grèce PS/10/GRE/1957 Facilités de crédit. • • • • • • • •••••••••• 30.000
49. AllemagnePS/38/GER(a) Réadaptation de réfugiés handicapés (loge-

ment temporaire) • • • • • • • • • • • • • • • • • 8.334
50. Turquie PS/4/TUR Aide à des étudiants••••••••••••••••• 2.004
51. Turquie PS/5/TUR Enseignement du turc•••••••••••••••• 533
52. Grèce DC/5/GRE/1957 Placement dans un établissement du pays

(Saloniqu.e)•••.••••.••••••••.•••. 32.000
53. Autriche PS/96/AUS(a) Octroi de prêts modiques • • • • • • • • • • • • • 50.000
54. Grèce PS/U/GR:r./iS57 Placement dans l'industrie et établissement

dans l'artisanat ..•...... 1) •••••••• 46.740
55. Chine DC/15/CHI/EUR y Placement dans des établissements hors de

Chine ...................•.... III' 50.000
56. Autriche PS/1/AUS/1955(d) (iii) Facilités de crédit. • • . • • • • • • • • • • • • • • 25.000
57. AllemagnePS/3/GER/1957 Formation professionnelle •••••••••••• 50.000
58. Turquie DC/g/TUR Placement dans un établissement du pays 11

(Istanbul). . . . . . • . . • . . . . • . • . . • • • . 8.000 1159. France PS/10/FRA Réadaptation de réfugiés handicapés •••••• 38.000
60. Grèce PS/4/GRE/1955/Rev.1(d) (ii) Consolidation de la position économique et

sociale dans les régions urbaines •••••• 45.937 l'
11

~,

rY Cote provisoire, en attendant la mise en oeuvr~ ~
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75. Autriche PS/55-57/ AUS/1957/Rev.1(a) Orientation en vue de l'intégration et place-

Numéros des projets

!I Cote provisoire, en attendant la mise en œuvre.

67. Autriche PS/l/AUS/l955(e)
68. AllemagnePS/7/GER/l957/Rev.l(b)

131. Allem
132. Autric
133. Italie ~

134. Grèce l

135. Alleml

136. Autric
137. Grèce

111. Autrie
1

112. Autrie

122. Italie,

113. Autriq
1

114. Gx-èce
115. Italie 1

128. Alleml

129. Autrie,
130. Grèce'

,

123. Allem:
124. Pays:

divers 1

125. Autric
126. Italie'

119. Allem
120. Italie

109. Allem,

no. Autde:

116. Franc
117. Grèce:
118. Chine'

127. Grèce'

121. Grècel

i

Pays

103. Paya
cliverl

104. Grèce!
105. Egyptt
106. Jordai

Liban,'
Syrie ~

107. Italie 1

108. Allem:

!I Cote provisOI

BI Sous rEserve

•

25.000

37.674
80.375
50.000
30.000

13.743
7.740
1.825
1.596

50.000
48.382

20.000

45.000
62.563
50.000

1.000
20.000

3.393

5.000

10.000

13.742

10.000
50.000

12.000
10.000
26.481

5.000

10.885

19.473

8.333
10.000
50.000
77.143
28.570
50.000
22.593

49.438
28.571

8.654
20.000
10.000
62.562

Contributions
de l'UNREF
(en dollars

des Etats-~)Nature des projets

ment. " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " .

Placement dans des établissements d'Europe

ment. """ " " "" "" "" " " """ """" . " """
Logement et assistance spéciale • • • • • • • •
Octroi de prêts modiques •••••••••••••
Intégration d'intellectuels réfugiés •••••••
Placement dans des établissements au

Moyen-Orient et en Europe•••••••••••

Aide aux étudiants des universités •••••••
Orientation en vue de l'intégration et place-

Assistants sociaux chargés des cas indhi-
duels dans les camps .••••••••••••••

Etablissement dans l'artisanat ••••••••••
Formation professionnelle ••••••••.•••
Mesures tendant à faciliter la naturalisa- ~on
Placement dans un établissement du pays

(Var) • . • • • • . • • " " " " " " " " " " " " " " " "
Facilités de crédit.•••••••••••••••••
Orientation en vue de l'intégration et place-

Octroi de prêts modiques • • • • • • • • • • . • •

ment. """" " """" " "" " "" "" " """ " """

ment. """" " " "" "" " "" . """ " """ " """

Orientation en vue de l'intégration et place-
ment. " "" " " " " " " " "" " " " " " " " "" " " " "

camps. """ " " """ "" " " .

Orientation en vue de l'intégration et place-

Cycles d'études pour spécialistes de l'orien­
tation en vue de l'intégration••••••••••

Etablissement dans l'agriculture •••••••.
Placement dans un établissement du pays

(Athènes)•..••..•..•.•••.•••••••
Etablissement dans l'artisanat•.•.••••••
Facilités de crédit••••••.•••••••••••
Placement dans un établissement du pays

(Istanbul). " " " " " " " " "" " " " " " " "" " " " "
Assistance postpénitentiaire •.••.•••••.
Formation professionnelle •••••••••••.
Placement dans des établissement du pays••
Consolidation de la position économique et

sociale dans les régions urbaines • • • •••
Etablissement dans l'artisanat••••••••••
Aide à des étudiants•••••••••••••••••
Aide à des élèves des écoles secondaires ..
Mesures tendant à faciliter la naturalisation
Etablissement dans l'artisanat. . . • . • • • . •
Réadaptation de réfugiés handicapés (loge-

ment temporaire) •••••••••.•.•••••
Enseignement de l'allemand •••••••••.•
Facilités de crédit. • • • • • • . . • • . • • . • ••
Logement de réfugiés handicapés. • . • . • ••
Octroi de prêts modiques • . • • • • • • • • • ••
Création d'un centre d'émigration (Latina)•.
Sélection préalable et orientation •••••.••
Enquête sur les réfugiés vivant en dehors des

camps et sélection préalable••••••••••
Enquête sur les cas difficiles vivant dans les

PS/l/EGY
PS/2/EGY
PS/3/EGY
DC/3/FRA

PS/6/GRE/1957
PS/52.54,58/AUS/1957(a)

PS/12/GRE/1957(c)
PS/96/AUS(b)
PS/7/FRA
DC/3/M-EA/EUR!I

PS/101/AUS(b)
PS/25.33,37/ AUS/1957(a)
DC/14/GRE
PS/4/GRE/1956(a)

Grèce
Autriche
France
Jordanie.
Liban.
Syrie
Grèce
Autriche

73.
74.

61. Pays DC/4/EURY
divers

62. Autriche PS/91-92/AUS/1957(a)

69.
70.
71.
72.

63. Egypte
64. Egypte
65. Egypte
66. France

84. Autriche
85. Autriche
86. Grèce
87. Grèce

76. Autriche PS/93.94/AUS/1957(a)

77. Autriche PS/99/AUS/1957/Rev.1(b)

78. Autriche PS/100/AUS

79. Autriche PS/2/1955/AUS(c) (i)
80. Grèce DC/15/GRE

81. Grèce PS/3/GRE/1956(a)
82. Autriche PS/1/AUS/1956(a) (i)
83. Turquie DC/7/TUR

88. France PS/8/FRA
89. Autriche PS/42,44,45/AUS/1957
90. Autriche PS/48-51/AUS/1957
91. Autriche PS/60/AUS/1957/Rev.1
92. Grèce PS/3/GRE/1956(b)
93. AllemagnePS/38/GER(b)

94. Autriche PS/59/AUS/1957
95. Autriche PS/1/AUS/1956(a) (il)
96. France PS/12/FRA
97. AllemagnePS/41/GER/1957(b)
98. Italie PS/14/ITA
99. Grèce PS/7/GRE/1957(b)

100. Italie PS/15/ITA

101. AllemagneDC/l/GER

102. Autriche PS/96/AUS/1957/Rev.1(c)
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Contributions
de l'UNREF
(en dollars

des Etats-Unis)

!ICote provisoire. en attendant la mise en œuvre.

BI Sous réserve d'approbation par le Sous-Comité permlU1ent du programme.

Pay! Num6roe des projet.!

103. PaYI PB/lIEUR
. divers

104. Grèce PB/1/GRE/1956
105. Egypte OC/S/EGY
106. Jordanie, DC/5/M-EA

Liban,
Syrie

107. Italie PB/19/ITA

lOS. AllemagnePS/48/GER

109. AllemagnePS/42/GER

110. Autriche PS/99/AUS/1957/Rev.1(c)

111. Autriche PS/52 ,54,58/AUS/1957(b)

112. Autrich~ PS/55-57/AUS/1957/Rev.1(b)

113. Autriche PS/93,94/AUS/1957(b)

114. G:rèce PS/15/GRE
115. Italie PS/20/ITA

116. France PS/13/FRA
117. Grèce PS/12/GRE/1957(d)
118. Chine OC/18/CHI/EUR!!

119. AllemagnePS/46/GER
120. Italie PS/16/ITA(a)

121. Grèce PS 4/GRE/1956(b)

122. Italie PS/18/ITA(b)

123. AllemagnePS/43/GER
124. Pays DC/5/EUR

divers
125. Autriche PS/96/AUS/1957/Rev.1(d)
126. Italie PS/17/ITA

J 127. Grèce PS/4/1956(c),
128. AllemagnePS/44/GER
129. Autriche PS/25,33,37/AUS/1957(b)
130. Grèce PS/4/GRE/1956(d)

131. AllemagnePS/45/GER
132. Autriche PS/HP/ AUS/1957 !/(b)
133. Italie PS/16/ITA(b)

134. Grèce OC/17/GRE
135. AllemagnePS/20/G~R/1957
136. Autriche PS/2/AUS/1955(c) (il)
137. Grèce PS/4/GRE/1956(e)

•

1

Nature des projets

Enqu8te lur le nombre des réfugiés non
installês dans diverfl pays •••••••••••

Etablissement dans l'agriculture ••••••••
Versement d'annuités aux réfugiés •••••• l
Versement d'annuités aux r6fugiês •••••• 5

Réadaptation de rêfug16s handicapês dans les
camps•••••••••••••••••••••••••

Cycle d'êtudes pour des spêciaHstes de
l'orientation en we de l'intêgration •••••

Rêadaptation de réfugiés handicapês (sub­
vention pour l'installation) •.•••••••••

Orientation en vue de l'intégration et place-
me:::t••••••••••••••••••••••••••

Orientation en we de l'intégration et place-
ment•.•...•.•..... ,. .

Orientation en we de l'intégration et place-
ment .

Orientation en we de l'intégration et place-
ment.•••••••••..••••.••.•••.•.

Assistance juridique aux réfugiés••••••••
Réadaptation de réfugiés handicapês vivant

en dehors des camps. • • • • • • • • • • • •••
Logement de réfugiés handicapés. • • • • • • •
Logement et assistance spêciale • • • • . • • •
Placement dans des établissements hers de

Chine •.....•.......••.•.......
Groupe de logements (Pinneberg) • • • • • •••
Intégration de réfugiés vivant en dehors des

camps .
Consolidation de la position économique et

socialtl dans les régions urbaines • • • . • • •
Création d'une collectivité pour anciens tu­

berculeux réfugiés (Garbagnate) •••••••
Groupe de logemer,ts (Würzburg) • • • • • • • •
Placement dans des établissements en Europe

Octroi de prêts modiques ••••.••••••••
Intégration de réfugiés vivant en dehors des

campso .
Consolidation de la position économique et

sociale dans les régions urbaines • • • • . .
Groupe de logements (Neckarsulm).••.•••
Formation professionnelle • • • • • • • • • • • .
Consolidation de la position économique et

sociale dans les régions urbaines ••.•••
Groupe de logements (Backnang) • • • • • . • •
Programme de logement pour 1957•••••••
Intégration de réfugiés vivant en dehors des

camps ••••.••.•••.••••••••••••
Placement dans un établissement de Grèce •
Loge1l1ents individuels ..•••••.•.•••••
Etablissement dans l'agriculture •.•.••••
Consolidation de la position économique et
soci~le dans les régions urbaines • • • • ••
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50.000~

140.700
32.200

25.000

3.000

35.714

5.000

10.885

19.473

3.392
3.000

50.000
71.429
28.140

30.000
41.190

125.000

49.437

30.000
23.811
50.000

50.000

2:",.880

49.438
30.952
26.480

49.438
30.952

250.000

100.000
30.000
39.630
50.000

49.438



Contributions
de l'UNREF
(en dollars

des Etats-Unis)Pays Numéros des projets

138. Italie PS/16/ITA(c)

139. Grèce PS/14/GRE

140. Autriche PS/1/AUS/1956(b)
141. Grèce PS/4/GRE/1957

142. Autriche PS/HP/AUS/1957!1 (c)

Nature des projets

Intégration de réfugiés vivant en dehors des
camps•••••••.• " •••• " • " ••••••••

Logement et assistance s~ciale (pour les
réfugiés arméniens) •••••••••••••••

Facilités de crédit. • • •••••••••••••••
Consolidation de la position économique et

sociale dans les régions urbaines ••••••
Programme de logement pour 1957•••••••

Total pour la catégorie B/1957/Rev.1

100.000

12.000
51.618

189.211
280.000

6.089.040

!I Cote provisoire. en attendant III mise en œuvre.

Appendice n
DECLARATION FAITE PAR LE HAUT-COMMISSAIRE

(à la 41ème séanrl)
Je tiens à parler brièvement de la. question du rapa­

triement et du problème des jeunes rêfugiês hongrois
isolês. Je puis être d'autant plus brefque j'ai dêjà fait
connaftre ma position de principe àl'~garddeces deux
questions à la quatrième session du Comitê exécutif.

Permettez-moi, tout d'abord, de souligner deux
points qui me paraissent fondamentaux:

1. Je voudrais rêpêter qu'à mon avis, l'article 2 du
du statut du Haut-Commissariat aux termes duquel
l'antivité de celui-ci est humanitaire et sociale et ne
comporte aucun caractère politique présente une im­
portance essentielle;

2. Les réfugiés hongrois, qu'ils soient ou non mi­
neurs, sont placês sous la juridiction du pays qui le1!r
a donnê asile. En consêquence, toutes dêcisions à leur
êgard relèvent des autorités de ce pays en vertu de
ses droits souverains.

Dans ce domaine, le Haut-Commissariat a pour l'Ole
de conseiller et d'assister les gouvernements; il nf;l
peut prendre aucune dêcision touchant le mouvement
des rMugiês, que ce soit en vue de leur rapatriement
ou de leur rêinstallation.

En ce qui concerne le rapatriement, j'ai déjà dêclaré
à la dernière session du Comité exécutif <;.Uele Haut­
Commissariat a deux fonctions: une fonction de pro­
tection internationale et celle de "rechercher des
solutions permanentes au problème des rêfugiês, en
aidant les gouvernements à faciliter le rapatriement
librement consenti de ces réfugiês, ou leur assimila­
tion dans de nouvelles communautês nationales". Ces
deux fonctions sont étroitement liées entre elles, ainsi
que l'Assemblée génêrale l'a souligné dans sa résolu­
tion 925 (X), en priant le Haut-Commissaire de con­
tinuer à rechercher des solutions permanentes, par le
rapatriement librement consenti, la rêinstallation ou
l'intêgration, en prenant toutes les garanties nêces­
saires quant à la libertê d'option des réfugiês, puis­
que en vertu du statut du Haut-Commissariat, il doit
assu~er la protection internationale des rêfugiês.
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Dans sa rêsolution 1039 {XI),l'Assemblêe générale l'a
rêpétê et prêcisé à nouveau. Les dispositions à prendre
en vue du rapatriement et les visites des missions de
rapatriement relèvent du gouvernement du pays on se
trouvent les réfugiés, sous rêserve des accords qu'ils
auront pu, dans l'exercice de leur souverainetê, COD­

clure avec les pays d'origine des rêfugiês. Toutesles
fois qu'une mission hongroise de rapatriement a inter­
viewê des réfugiês dans un pays d'asile, elle a êtê
accompagnêe par un observateur impartial du Haut­
Commissariat dont la tâche consistait ft. s'assurer
qu'aucune pression n'êtait exercêe sur le l'êfugié de
quelque cOté que ce soit et que son rapatriement cor­
respondait réellement à sa volontê. Un certain nombre
de réfugiés ont manifestê le dêsir d'être rapatriês à
la suite des visites de ces missions; d'autres assez
nombreux sont déjà retuurnês en Hongrie par leurs
propres moyens et de leur propre initiative. J'ai fait
êtat des statistiques des réfugiés rapatriês à partir
des diffêrents pays d'asile aux paragraphes 4, 70 et
97 à 104 du document AIAC.79/73 ainsi que dana
l'additif 2 à ce document. Tout dfugié désireux d'être
rapatrié qui s'est adressê au Haut-Commissariat a
pu consulter les autorités compétentes et gdce à
l'assistance fournie, entrer en contact avec les auto­
rités de son pays d'origine, ce qui a facilité son
rapatriement.

En ce qui concerne les dêpenses afférentes au
rapatriement, dans ma dêclaration à la quatrième
session du Comitê exécutif, j'ai dêjà priê celui-ci de
se rêférer aux dispositions llt'rtinentes du statut. Peu
de temps avant la présente session, l'observateur du
Gouvernement hongrois m'a remis une liste de réfugiés
qui souhaiteraient être rapatriés, mais semblent
éprouver quelques difficultés à cet égard. Je ferai à
ce sujet, par la voie diplomatique, une démarche
auprès des autorités des pays de séjour des rêfuglês.

Quant à la question des jeunes rêfugiés hongrois
isolés, je ne puis que répéter que les décisions rela­
tives au mouvement de ces jeunes réfugiés sont du
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ressort des autorit~s compêtentes des pays d'asile.
Vans l 't,'xercice de sa fonction de protection interna­
tionale, le Haut-Commissariat s'efforce de conseiller
et d'assister lesdites autorités. Dans la déclaration
que j'ai faite au cours de la quatri~me session du
Comité. j'ai indiqué que "le Haut-Ccmmissariat a
~laboré avec le CC'mitê international de la Croix­
Rouge une procédure suivant laquelle le Comité inter­
national de la Croix-Rouge accepte de rechercher. pour
chaque enfant non accompagné. si les parents habitent
en Hongrie et s'ils désirent que Penfantleursoit ren­
du". Depuis lors, j'ai été informé que cette procédure.
ayec participation du Comité international de la Croix­
Rouge, ne pouvait pas être mise en œuvre pour le mo­
ment; en conséquence. j'ai immédiatement donné pour
instructions aux délégations du Haut-Commissariat
d'examiner, avec les autorités compétentes, les dispo­
sitions à prendre pour qu'une décision puisse être prise
au sujet du déplacement de ces mineurs. Un certain
nombre de ceux-ci étaient déjà rentrés en Hongrie
avant que la situation ait évolué dans ce sens.

Les projets mentionnés dans le document AIAC.791
73 concernant les travailleurs sociaux qui viendraient

en aide aux jeunes réfugiés isolés ont pour but exprès
d'assurer la protection sociale de Ces mineurs et de
hâter les dêcisions des autorités compêtentes. L'orga­
nisation intéressée ferait une enquête dans chaque
cas, notamment au sujet de l'autorisation donnée par
les parents pour le mouvement des mineurs; ensuite,
sur la base de cp.tte enquête. elle présenterait des
recommandations. Ce projet devrait donc aussi accê­
lérer le rapatriement des mineurs que les autorités
compêtentes auront décidé de rapatrier. Dans l'ac­
complissement de sa tAche à l'égard des jeunes réfu­
giés hongrois isolés, le Haut-Commissariat n'a jamais
perdu de vue que c'est là un problème humain très
grave. Tout est mis en œuvre pour que les mineurs
soient placés dans des foyers ou des établissements
spéciaux et mis à l'abri des dangers moraux auxquels
ils pourraient être exposés et pour que les décisions
concernant leur mouvement soient prises le plus tOt
possible. Dans toute son action en faveur de ces mi­
neurs, le Haut-Commissariat s'inspire de ces consi­
dérations humanitaires. du principe de la réunion des
familles et de l'intérêt bien compris des mineurs
eux-mêmes.
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ANNEXE III

RAPPORT DU COMITE EXECUTIF DE L'UNREF*

[Sixième session (spéciale) - Genève, 11 juillet 1957]

• Publié li l'origine sous forme de document miméographié (A/AC.79/84). Transmis A l'Assemblée générale en conformité du paragraphe
6 de la résolution 565 (XIX) du Conseil économique et social en date du 31 mars 1955.
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10. Un échange de vues a eu lieu sur la manière dont
pourrait être réalisée cette intensification du pro­
gramme, puisqu'elle exigerait un accroissement im­
portant des contributions versées au Fonds. Plusieurs
représentants ont indiqué que leurs gouvernements
respectifs envisageaient de verser au Fonds une con­
tribution plus importante afin de permettre d'intensi­
fier l'exécution du programme. A cet égard, plusieurs
représentants ont fait valoir que le montant de 16 mil­
lions de dollars qui a été fixé comme objectif pourrait,
conformément aux estimations contenues dans le docu­
ment A/AC.79/81, être augmenté de la sommenéces­
saire pour permettre de liquider tous les camps qui
existent encore.

11. Le représentant de la Norvège a informé le
Comité que son gouvernement envisageait la possi­
bilité de verser à l'UNREF une contribution spéciale
dont le montant sera déterminé en fonction des contri­
butions supplémentaires qui seront versées par d'au­
tres gouvernements. Le représentant de la Suisse a
déclaré que son gouvernement envisageait également
la possibilité de verser une contribution spéciale à
l 'UNREF, et le représentant du Royaume-Uni a annoncé
que le Gouvernement de Sa Majesté était en principe
disposé à verser une contribution spéciale afin de Mter
la fermeture des camps. Le représentant de l'Iran a
déclaré que son gouvernement envisageait la possi­
bilité de verser une contribution à l 'UNREF, et le

9. Plusieurs représentants ont émis l'opinion que,
des deux, la meilleure solution consistait à intensifier
le programme de l'UNREF, et cela à la fois pour des
raisons humanitaires et pour des raisons d'ordre éco­
nomique. On pourrait ainsi donner plus rapidement et
de façon moins collteuse une soluthm permanente à la
situation des réfugiés se trouvant encore dans des
camps. D'autres représentants ont estimé que, pour
atteindre pleinement le but en vue duquel le programme
de l'UNREF a été élaboré, il faudrait non seulement
l'intensifier mais également en prolonger la durée au­
delà du 31 décembre 1958.

RAPPORT DU COMITE EXECUTIF DE L'UNREF

[Sixième session (spéciale) - Genève, 11 juillet 1957]

Introduction l'UNREF (A/AC.79/81) qui lui avait été soumis parle
Haut-Commissaire. Ce document expose en résumé
les incidences des deux termes de l'alternative suggé­
rée par le Haut-Commissaire, à savoir, d'une part,
l'intensification du programme de l 'UNREF et, d'autre
part, sa prolongation. Il est indiqué dans ce document
que le Haut-Commissaire évalue à 4.800.000 dollars
les crédits supplémentaires qui seraient nécessaires
en sus de l'objectif de 16 millions de dollars, actuelle­
ment fixé pour les contributions des gouvernements,
afin que des solutions permanentes puissent être trou-

de Grande- vées pour les réfugiés - dont le nombre est évalué à
d'Irlande du 14.000 - qui sont admis au Mnéfice du programme de

l'UNREF et qui vivront encore dans des camps à la
fin de 1958.

2. Les Gouvernements de la Hongrie, de la Suède et
de la Yougoslavie avaient envoyé des observateurs, de
même que l'Ordre souverain de Malte.

3. L'Organisation des Nations Unies pour l 'alimenta­
tion et l'agriculture, l'Organisation internationale du
Travail, le Conseil de l'Europe et le Comité intergou­
vernemental pour les migrations européennes (CIME)
étaient également représentés par des observateurs.

Ouverture de la session
et élection des membres du bureau

4. La session a été ouverte par M. J. Cappelen
(Norvège), président de la cinquième session du Comi­
té exécutif.

5. Avant d'aborder leurs travaux, les membres du
Comité ont observé, debout, une minute de silence
pour honorer la mémoire de M. Pierre Jacobsen,
directeur adjoint, et de M. Roberto Rossi-Longhi,
chef du Département des plans et de la liaison du
Comité intergouvernemental pour les migrations euro­
péennes.

6. Le Comité a constitué son bureau comme suit:
Président: M. J. Cappelen (Norvège);
Vice-Président: M. A. Patriota (Brésil);
Rapporteur: M, N. Currie (Austr~

Adoption de l'ordre du jour

7. Le Comité a adopté l'ordre du jour suivant:
1. Election des membres du bureau;
2. Adoption de l'ordre du jour;
3. Dispositions à prendre pour l'avenir du programme

de l'UNREF (A/AC.79/81).

Dispositions à prendre pour l'avenir du programme
de l'UNREF

8. Le Comité a étudié un document concernant les
dispositions à prendre pour l'avenir du programme de

1. Le Comité exécutif de l'UNREF a tenu sa sixième
session (spéciale) le 11 juillet 1957 au Palais des
Nations, à Genève. Les gouvernements suivants,
membres du Comité exécutif, étaient représentés:

Australie Italie
Autriche Norvège
Belgique Pays-Bas
Brésil République fédérale d'Al-
Canada lemagne
Colombie Royaume-Uni
Danemark Bretagne et
Etats-Unis d'Amérique Nord
France Saint-Siège
Grèce Suisse
Iran Turquie
Isra~l Venezuela



repr~sentant de l'Italie a annoncé que son gouvern&<o
ment avait également d6cidé de verser une contribu­
tion. Le Haut-Commissaire a exprimé la satisfaction
que lui causent ces déclarations.

12. Un représentant a exprimé l'opinion que le
Comité devait se borner à approuver les efforts spé­
ciaux qui seront entrepris pour permettre au Haut..
Commiss.lire de rêunir les 2.700.000 doUars qui
manquent. Considérant ce qu'a été la moyenne des
contributions reçues par le Fonds au cours de ses
trois premières années d'e>..istence, il a déclaré qu'il
ne voyait pas comment il serait possible d'atteindre
avant la fin de l'année 1958 un montant global qui
dépasserait 16 millions de dollars. Au surplus, il
faudrait. à son avis, que le Comité disposât de ren­
seignements statistiques plus d6taillés sur les 14.000
réfugiés qui resteraient dans les camps, ainsi que de
propositions plus complètes concernant un programme
à établir en leur faveur. avant d'examiner la somme
à réunir pour que leur situation puisse être réglée de
façon définitive.

13. Il a également ajouté qu'étant donné les crédits
restreints dont on dispose, il est essentiel d'orienter
avant tout les efforts de manière à permettre la ferme­
ture des camps. Les membres du Comité ont admis
que le programme devait continuer à avoir pour princi­
pal objectif la liquidation des camps. Certains repré­
sentants ont fait observer que le programme était
destiné à venir en aide. non seulement aux réfugiés
qui vivent dans des camps. mais encore aux réfugiés
non installés vivant en dehon des camps et dont la
situation est parfois extrêmE'ment difficile. Ils ont
estimé que, dans tout ce qui serait faIt pour intensifier
le prop;ramme, il faudrait tenir compte de la nécessité
de vemr en aide également aux réfugiés non installés
qui vivent hors des camps.

14. Plusieurs représentants ont souligné les difficul­
tés financières considérables qu'entrafuerait l'inten­
sificatioI:l du programme et ils ont fait ressortir qu'il
importe de ne négliger aucun moyen de se procurer
des crédits supplémentaires à la fois auprès des gou­
vernements et à des sources non gouvernementales.

15. Trois représentants ont informé le Comité que
leurs gouvernements ne sunt pas en mesure de se pro­
noncer sur la possibilité de porter le montant des
contributions au-delà de l'objectif de 16 millions de
dollars, ni de s'engager à verser une contribution au
fonds supplémentaire dont la constitution est néces­
saire pour intensifier le programme.

16. En réponse aux diverses questions soulevées au
cours du débat, le Haut-Commissaire a déclaré au
Comité que; parmi les réfugiés qu'il faudrait continuer

l aider, un certain nombre pourrait encore émigrer.
Lorsque toutes les possibilités d'émigration au1"0nt été
dêterminêes, on pourra savoir le nombre exact de rê­
fugiés pour lesquels la seule solution poasible serait
l'intégration dan. le pays d'accueil. C'est de cette
donnée que dépendra également le montant exact des
crMits qui seront nécessaires pour liquider tous les
camps.

17. L'effort accompll en faveur des réfugié!! hongrois
donne au Haut-Commissaire plus d'espoir quant IIp.
possibilité de réunir des fonds. La solution l adopter
lui parart être l'intensification du programme, qui
exigerait des gouvernements, non plus des contribu­
tions annuelles répétées, mais un gros effort financier
en un versement unique.

18. Le Haut-Commissaire a précisé en outre qu'une
proportion assez 6levée de réfugiés vivant en dehors
des camps avait bénéncié du programme à la suite des
décisions prises phr le Comité exécutif lors de S~B

précédentes sessions et en vertu desquelles les réfu­
giés non instailés qui vivent en dehors des camps dans
certains pays dont la 8ituation démographique et so­
ciale est difficile devaient pouvai.- être admis au bêné­
fice de certaines catégori<::s de projets; de plus, dans
quelques-uns de ces pays, une très grande partie des
réfugiês vivant dans des camps sont aidêsparl'admi­
nistration <lu Programme des Etats-Unis pour l'aide
aux fugitifs.

19. Le Comité a ensuite examiné un projet de réso­
lution soumis par le représentant des Etats-Unis
(A/AC.79/L.14). La résolution, telle qu'elle a ét~

amendée à la suite des observations prêsentées au
cours du dêtat, a êté adopt~e à l'unanimité par le
Comité. On en trouvera lp. texte dans l'appendice au
prêsent rapport.

20. Le Haut-Commissaire a informé les membres
du Comité que, conformêment à la décision prise par
le Comité lors de sa cinquième session, le projet
PS/l/EUR, concernant une enquête sur le nombre des
réfugiés non installés dans divers pays, auquel a êtê
affecté un montant de 50.000 dollars, a êté soumis par
êcrit al,lX. membres du Sous-Comité permanent du
programme pour approbationj à ce jour, sept gouver­
nements ont fait connartre qu'ils l'approuvaient. En
arrêtant les grandes lignesdel'enquête,ons'estrendu
compte que, pour que l'enquête ait quelque utilité, il
faudrait procéder par sondages parmi les rêfugiês
dans les pays oà elle doit être effectuêe. Cela entraî­
nera des dêpenses supplêmentaires d'un montant de
30.000 dollars, pour lequel le Haut-Commissaire a
sollicité l'approbation du COIIùtê. Le Comité a acceptê
cette proposition.
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Appendice

RESOLUTION (NO 6) CONCERNANT L'INTENSIFICATION DU PROGRAMME DE L'UNREF

(adoptée ala 43ime séance, le 11 Juillet 1957)

Le Comit6 exécutif de l'UNREF,

Reconnaissant que la mise en train et l'ex6cutlonc!u
programme de l'UNREF, autorisê par la rêsolutlon
832 (IX) de l'Assemblêe gênêralc, ont subi des retards
inêvitables,

Ayant examinê l'êvaluation fournie par le Haut­
Commissaire dâns le documentAIAC.79/72 du nombre
des rêfugiês restant dans les camps et des incidences
financières d'une solutlon du problème des camps,

Reconnaissant l'importance qui s'attache ft. trouver
dans les plus brefs dêlaiB des solutions permanentes
pour les rêfugiês se trouvant dans les camps,

1. Invite le Haut-Commissaire à continuerd'accor­
der la prioritê aux projets destinês aux rêfugiés
vivant dans les camps;

2. Invite en outre le Haut-Commissaire à intensifier,
dans toute la mesure du possible, son pr(\gramme de
solutions permanentes de manière que le plus grand
nombre possible de réfugiés se trouvant dans les camps
puissent en bénéficier, sans perdN de vue la nécessité
de continuer à rechercher des solutions aux problèmes
des réfugiês se trouvant hors des camps;

3. Estime que, l'intensification du programme du
Haut-Commissaire n' êtant possible que dans le mesure
on des fonds suffisants seront mis à la disposition de
l'UNREF, des efforts appropriés doivent être faits pour
obtenir des gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spêcialisées, notamment de ceux qui n'ont pas encore
apporté leur contribution à l'UNREF, les fonds nêces­
saires à cet effet.
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